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INTRODUCTION : PRESENTATION DE LA DEMARCHE 

Ce m6moire a ete redige a 1'issue d'un stage de trois mois a 1'Operation 
Lecture Publique au Mali. 

L'Operation Lecture Publique est un reseau de bibliotheques de Lecture 
Publique implante sur tout le territoire malien. Le gouvernement frangais 
sollicite par le Mali pour soutenir le projet, donna son accord en septembre 
1974. En 1977, une equipe formee d'un cadre malien et d'une assistante 
technique frangaise prenait en charge l'Operation Lecture Publique. 
Actuellement cette equipe se compose d'une vingtaine de personnes et le 
projet s'est enrichi, en plus des 46 bibliotheques initiales, d'une 
bibliotheque enfantine, de 9 depots renouvelables le long de la voie ferree 
qui relie Bamako a la frontiere du Senegal, de 53 depdts d'archives de 40 
bibliotheques d'etablissements scolaires et universitaires et de cinq salles 
de lectures dans les communes du district de Bamako. 
La cooperation franco-malienne a ete definie de la fagon suivante: le Mali 
prenait en charge les locaux, le mobilier et les salaires du personnel malien, 
l'assistance technique de la France consistait a doter les structures de livres 
et de fournitures, de les acheminer et d'en former les responsables locaux. 
Le projet est base sur la participation des populations et de leurs 
organismes representatifs,.dans le choix d'un local et de son equipement, et 
au travers de la designation d'un responsable. L'Operation Lecture 
Publique se charge de la formation des bibliothecaires et des archivistes, de 
1'acheminement des dotations et du suivi technique. 

L'etude de cette structure a ete dictee en premier lieu par mon interet 
personnel pour les bibliotheques de lecture publique. J'avais envie de 
decouvrir les bibliotheques des pays du Tiers-Monde et le cas du Mali, un 
des pays les plus pauvres du monde, dont la population compte 83 % 
d'analphabetes me paraissait soulever bien des interrogations en ce qui 
concerne 1'interet que pouvait constituer les bibliotheques dans un tel 
contexte. Par ailleurs, 1'implantation de bibliotheques dont le fonds est 
constitue en majorite d'ouvrages en frangais, dans un pays ou les 
francisantsO) ne sont que 13,8 % <2) de la population me laissait perplexe. 
J'ai par consequent aborde cette etude en ayant comme fil conducteur 
1'appropriation des bibliotheques par la population. 

Par ailleurs, les responsables de 1'Operation Lecture Publique ont ete 
interesses par ma candidature parce qu'ils souhaitaient faire le point apres 
13 ans d'existence du projet et que trop impliques dans son fonctionnement, 
ils ne disposaient pas du recul necessaire a une auto-evaluation objective. 
Le regard d'un observateur exterieur leur semblait susceptible de fournir— 
des interrogations ou des critiques, non tant sur le bien-fonde de leur projet, 

W francisants = francophones auxquels s'ajoutent les adultes qui n'ont pas appris le frangais a 
l'ecole, mais en ont une connaissaance equivallente a celle que deux ann6es d'enseignement peuvent 
donner a un eleve moyen. 
(2) en 1981, d'apres les chiffres donnes par A. Salon dans sa these 



qui leur semblait acquis, que sur les moyens utilises pour le mettre en 
oeuvre. Ils m'ont propose de faire 1'evaluation du projet, d'une part parce 
que mon experience frangaise en matiere de lecture publique me permettait 
d'aborder 1'evaluation d'un point de vue professionnel, d'autre part parce 
que la dur6e de mon sejour (trois mois) et les dates fixees (30 mai - 30 
septembre) me permettaient de dSpouiller les archives de fagon 
approfondie, de suivre le deroulement du stage annuel de formation, et de 
participer a une mission dans une region. 

Enfin, le Ministere Frangais de la Cooperation, contacte, vit dans mon travail 
un document qui pourrait etre utile aux assistants techniques envoyes en 
Afrique pour developper des reseaux de lecture publique sur le modele 
malien. C'est pourquoi il finanga mon voyage. Le Ministere Frangais de la 
Cooperation, apres avoir eu comme politique, en matiere de livre non 
scolaire, d'implanter des bibliotheques importantes (15.000 a 20.000 livres) 
dans les centres culturels frangais, cherche actuellement a developper des 
reseaux de bibliotheques de lecture publique en Afrique francophone, 
bases sur une demarche participative de la population. Le Mali a ete le 
premier pays a experimenter cette formule. 

L'evaluation d'un projet s'etendant sur l'ensemble d'un pays et sur une 
periode etendue, posait le probleme de son traitement d'un point de vue 
methodologique. Ma demarche s'est faite en trois temps. J'ai d'abord 
procede au depouillement des archives de l'Operation Lecture Publique, qui 
m'ont fourni les outils que sont les statistiques donnees par les rapports 
mensuels des bibliothecaires des cercles et les rapports de mission des 
responsables de 1'Operation Lecture Publique. J'ai complete mon analyse 
par des entretiens avec les differents acteurs (premiers responsables de 
l'Operation et responsables actuels, autorites de tutelle', bibliothecaires, 
utilisateurs) pendant le stage de formation des bibliothecaires, pendant 
quatre jours d'enquetes a Koulikoro et pendant trois semaines de mission 
dans la region de Sikasso. Cela m'a permis de mieux comprendre le 
fonctionnement de la structure et ce qui en faisait la force et la faiblesse. 

Apres avoir presente le contexte dans lequel se place l'Operation Lecture 
Publique, d'un point de vue geographique, administratif, culturel, social et 
economique, je passerai a 1'etude de la structure en partant de son origine, 
afin de suivre son evolution jusqu'a son organisation actuelle. 
Puis, je m'attacherai plus particulierement a 1'analyse de la prise en charge 
malienne, que ce soit au niveau national ou local, qui me paraTt etre la 
principale garantie de reussite du projet pour terminer sur les perspectives 
d'avenir de 1'Operation Lecture Publique. 
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PREMIERE PARTIE : PRESENTATION DU CONTEXTE 

1. Preseritation geoaraphigue du Mali 

iHpl Pays francophones 
du tlaghreb. 

illiiii Pays francophones 
d1Afrique noire. 

1.1. Suoerficie : le Mali est un pays d'une superficie de 1.246.040 
km2 en forme de papillon qui aurait une aile plus grande que l'autre, 
borde par 1'Algerie et la Mauritanie au nord, le Niger a l'Est, le Burkina 
Faso, la Cote d'lvoire et la Guinee au sud et le Senegal a 1'ouest. 

1.2. Climat : Le nord du pays a climat desertique, le sud a un climat 
soudano-sahelien. 

1.3. Population : Le Mali est peuple de 7.696 346 habitants dont 46 
% ont moins de 15 ans. 

Taux de croissance : Le taux de croissance de la population est de 2,8 
% depuis 1976. 

Taux de natalite : 4,9 % 

Taux de mortalite : 4,9 % 

Taux de mortalite infantile : 13,7 % 
4 



Taux d'alphabetisation : 27 % de la population est alphabetisee 

Taux de scolarisation : 19,4 % pour Pensemble de Penseignement 
fondamental. Ce taux ne cesse de baisser depuis 1976 ou il atteignait 
29,1 % (alors que la moyenne du taux de scolarisation des Etats 
africains 6tait & l'6poque de 76,21 %). 

Les principales ethnies vivant au Mali sont les Touaregs, les Maures et 
les Sonraf au nord, les Peuls, les Dogons, les Bamana (Bambara), les 
Sononke (Saracole), les Kassonke, les Minianka dans une bande 
centrale qui va d'est en ouest, les S6noufo, les Wassulunkd et les 
Maninka ou Madenka (Malinke) au sud et au sud-est. 

Les principales langues parlees au Mali sont le bambara (parle par 60 
% de la population), le fulfude (ou poular), le sonraT, le tamasheq, le 
kassanige, le sononke, le maninkakan, le senoufo, le bobokan et le 
dogon. Le frangais est la langue officielle et la langue utilisee pour la 
scolarisation. Des experiences de scolarisation dans les langues 
maternelles existent, mais sont assez limit§es (17.000 enfants sont 
scolarises dans les langues nationales en 1er cycle fondamen-tal). Le 
Mali envisage au titre du quatrieme projet educationC) la creation de 
30 nouvelles classes experimentales. 

Le Mali est un etat independant depuis 1960. C'est Pun des pays les 
plus pauvres du monde avec un revenu annuel par habitant de 140 $ 
US. 

2. Presentation de rorganisation administrative du Mali 

2.1. Le d6coupage administratif. 

Le Mali est decoupe en circonscriptions administratives qui sont la 
region, le cercle, Parrondissement, le village, la fraction nomade, et en 
zone urbaine, la commune. A cela s'ajoute le district de Bamako. 
Depuis la reorganisation administrative de 1977, le territoire malien est 
divise en 7 regions que 1'on designe soit par un numero, soit du nom 
de la ville qui en est le chef lieu (1ere region = Kayes, 2eme region = 
Koulikoro, 3eme region = Sikasso, 4eme region = Segou, 5eme region 
= Mopti, 6eme region = Tombouctou, 7eme region = Gao). 

Les regions sont administrees par un gouverneur de region. Le 
gouverneur est assiste de son cabinet, compose de trois membres, un 
directeur de cabinet, un conseiller aux affaires administratives, un 
conseiller au developpement. 

(1) Le 4dme projet-6ducation est un programme de consolidation du secteur de 1'Education pour le 
financement duquel un pret sectoriel a 6t6 approuve par la Banque Mondiale en 1989 et qui prdvoit en 
agissant au niveau des rigions de Sdgou, Sikasso et du district de Bamako de porter d'ici 1995 le taux 
de scolarisation primaire global de 31 % actuellement k 36 % et le taux dde scolarisation fiminine total 
de 22 % & 28 %. Dans le meme temps ce programme prdvoit une meilleure adaptation des programmes, 
la fourniture de manuels en quantitd suffisante, et de motiver les enseignants en les formant mieux. 



Auprds du gouverneur existent deux assemblSes : le Comit6 r§gional 
de d§veloppement, presid6 par le gouverneur et compos§ d'agents 
administratifs qui sont ses conseillers, et le Conseil r6gional qui a un 
role consultatif et qui doit etre 1'organe de participation de la population 
(les membres du Conseil r6gional sont pour moitid d6sign6s par les 
organismes a caractere economique et social, et pour moitie elus par 
les Conseils de cercle). 

Le District de Bamako correspondant & une huitteme r^gion est 
administr6 par un gouverneur de district. 

Chaque rSgion est divis6e en cercles, administr6s par un commandant 
de cercle. II y a 46 cercles au Mali. Le commandant de cercle est 
assist§ de deux adjoints : un adjoint est responsable de la gestion 
administrative et 1'autre est le chef de 1'arrondissement central ou est 
situ§ le chef-lieu du cercle. C'est au niveau de chaque cercle que se 
trouvent les services d'etat-civil, de perception, le bureau militaire, le 
bureau domanial, les services judiciaires. La gestion du cercle est 
organisee sur le meme modele que celle de la rigion, avec un Comit6 
Local de Developpement et un Conseil de cercle, organe representatif 
mi-6lu, mi-designe. 

Chaque cercle est divise en arrondissements. II y a 281 arrondis-
sements au Mali. Chaque arrondissement est administre par un chef 
d'arrondissement, qui preside le Comite de developpement. 
II existe un Conseil d'arrondissement, organe consultatif permet-tant 
de recueillir l'avis de la population. 

Dans les zones urbaines, on ne parle plus d'arrondissements, mais de 
communes. Ce sont des collectivites decentralisees, dotees de la 
personnalite morale. II y a 19 communes, 13 communes en region 
(Kayes, Nioro, Kita, 1ere region; Koulikoro, Kati, 2eme region; Sikasso, 
Koutiala, Bougouni, 3eme region; Segou, San, 4eme region; Mopti, 
5eme region ; Tombouctou, 6eme region ; Gao, 7eme region) et les six 
communes qui forment le district de Bamako. 
Les villages et les fractions nomades sont des subdivisions 
administratives de Tarrondissement, sans personnalite morale. 

Les villages sont diriges par un chef de village nomme par le 
commandant de cercle sur proposition du chef d'arrondissement. II est 
conseille par un Conseil de village, elu pour 5 ans. 

La fraction est constitue par la reunion de plusieurs familles nomades 
en campements. Le representant de 1'administration dans la fraction 
est le chef de fraction, qui est assist6 par un conseil de fraction. 

Les chefs de village et de fractions sont principalement charges de la 
recuperation de 1'impdt. Traditionnellement les conseils de fraction ou 
de village regroupent les anciens, et le chef de village ou de fraction 
est le plus age d'entre eux. 

Cette structure administrative et la terminologie employee remontent a 
la colonisation ou tous les services administratifs dependaient du 
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Gouverneur, dSpositaire des pouvoirs de la Rdpublique. II §tait le 
ddtenteur des pouvoirs executif, de police et diplomatique. 

Dans le syst6me colonial, la colonie 6tait divis^e en r^gions divis6es 
en circonscriptions (cercles), elles-memes divisees en subdivisions 
(districts ou arrondissements), r6gies par des administrateurs des 
colonies. 

Le chef de subdivision d6pendait du chef de circonscription qui lui-
meme d§pendait du gouverneur. 

Sur son territoire, 1'administrateur remplissant toutes les fonc-tions, 
avait competence dans tous les domaines Ouridique, admini-stratif, 
6conomique, sanitaire, ordre public, voirie, etc) et disposait de tous les 
pouvoirs. 

Uadministration malienne s'est fortement inspiree de ce systeme tres 
hierarchise. 

D6coupage 
Administratif 

Autorit6 AssemblSe 
Ex§cutive 

Assembl6e 
Consultative 

REGION Gouverneur et 
Cabinet de 3 Membres 

Comit6 R§gional 
de D§veloppement 

Conseil 
R6gional 

CERCLE Commandant de Cercle 
assist6 de 2 Adjoints 

Comite Local 
de D§veloppement 

Conseil de 
Cercle 

ARRONDISSEMENT Chef 
d'Arrondissement 

Comitd de 
D6veloppement 

Conseil 
d'Arrondissement 

VILLAGE 
(En zone rurale) 

Chef de Village Conseil de 
Village 

FRACTION 
(En zone nomade) 

Chef de Fraction Conseil de 
Fraction 

2.2. L'Organisation des services publics au Mali. 

Uorganisation des services publics maliens est regie par 1'ordon-
nance n° 79-9/CMLN portant sur les principes fondamentaux de la 
creation, de 1'organisation, de la gestion et du controle des services 
publics. Elle classe les services publics en services centraux, ser-vices 
regionaux et subregionaux, services rattaches, services ex-terieurs, 
services des collectivites decentralisees, services personnalises. 

2.2.1. Les services centraux 

Les directions sont chargees des "taches de conception, de 
coordination et de controle". 
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Les divisions sont Techelon technique de relais entre une 
direction et les sections". 

Les sections sont "Mchelon de base charge des travaux 
techniques de redaction, de verification et d'application courante". 

Une direction doit comprendre au minimum deux divisions et une 
division doit comprendre au moins deux sections. 

2.2.2 Les services regionaux 

Les services regionaux et subregionaux sont des services 
deconcentres de 1'Etat. Ils se situent au niveau de la region, du cercle 
et de l'arrondissement. 

2.2.3. Les services rattach6s. 

Les services rattaches sont des services deconcentres de 1'Etat 
assurant des missions specifiques et dotes pour cette raison d'une 
organisation structurelle et d'un regime de fonctionnement propre. (par 
exemple les etablissements d'enseignement, certaines unites de 
production, la Bibliotheque Nationale etc). 

2.2.4. Les services ext6rieurs. 

Les services exterieurs sont les services situes a 1'exterieur du 
territoire malien (services diplomatiques, services de zone franche 
dans les ports de debouches maritimes, antennes exterieures des 
organismes personnalises) 

2.2.5. Les organismes personnalises. 

Les organismes personnalises sont des services disposant d'une 
personnalite morale et d'une autonomie financiere. Ce sont des 
etablissements publics (a caractere administratif, a caractere industriel 
et commercial, a caractere professionnel), des societes nationalisees 
et des societes d'economie mixte. 

3. Orqanisation administrative des services de documentation et 
d'information au Mali 

Les services documentaires au Mali peuvent se repartir en trois categories: 
les services publics, les services dependant d'organismes prives (y compris 
les organisations religieuses) et les services dSpendant de centres culturels 
etrangers. 

Les services les plus faciles a recenser sont les bibliotheques publiques et 
les archives. Des bibliotheques et centres de documentation embryonnaires 
existent probablement dans de nombreux services, mais sont difficilement 
quantifiables. 
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Apres un rapide tour d'horizon des organismes documentaires se trouvant 
sur le territoire malien, on s'attachera a 1'organisation administrative des 
services nationaux de documentation relevant du Ministere des sports, des 
Arts et de la Culture, ce qui permettra de situer l'Op§ration Lecture Publique 
dans son cadre administratif. 

3.1. Les services de documentation relevant de l'Etat 
malien. 

3.1.1. Les bibliothdques : 

- Bibliotheque nationale 

- Operation Lecture Publique (46 bibliotheques de cercles, 39 
bibliotheques de lycees et etablissements d'enseignement sup§rieur, 5 
bibliotheques de communes, la bibliotheque enfantine de Bamako, le 
bibliorail) 

- Bibliotheque du Centre d'etudes et de recherches Ahmed 
Baba 

- Bibliotheque du Palais de la culture 

- Bibliotheque du Carrefour des jeunes 

- Bibliotheque de la Cinematheque Nationale 

- Bibliotheque de la Direction Nationale de 1'hfydraulique et de 
l'Energie 

- Bibliotheque de la Direction Nationale de la Geologie et des 
Mines 

- Bibliotheques d'ecoles fondamentales a Bamako, La 
Poudriere et NTomi C , et la bibliotheque de Badalabougou geree par 
l'Association des Parents d'Eleves. 

- Bibliotheque du Centre de Formation des Jeunes de San 

3.1.2. Les Archives : 

- Archives Nationales 

- Archives des gouvernorats 

- Archives des cercles 

3.1.3. Les centres de documentation : 

- Centre de documentation de l'lnstitut du Sahel, reseau de 
documentation inter-etats saheliens (Mali, Senegal, Mauritanie, Niger, 
Burkina Faso,...) 
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3.2 Organisation administrative des services relevant du 
Ministdre des Sports, des Arts et de la Culture 

La Bibliotheque Nationale, les Archives Nationales, l'Operation 
Lecture Publique, le Centre cTEtudes et de Recherches Ahmed Baba 
relevent de la Direction Nationale des Arts et de la Culture (DNAC), 
une des trois directions du Ministere des Sports, des Arts et de la 
Culture (MSAC). 

La Bibliotheque Nationale, les Archives Nationales et le Centre 
d'Etudes et de Recherches Ahmed Baba sont des services rattaches & 
la DNAC. 

L'Operation Lecture Publique correspond a la Section Bibliotheques, 
Archives et Centres de Documentation de la Division du Patrimoine 
Culturel, une des divisions de la DNAC.C) 

Cette difference s'explique par des raisons historiques, 
1'organigramme actuel ayant ete congu en 1978, date a laquelle 
TOperation Lecture Publique etait encore a ses debuts et n'avait pas 
encore 1'importance permettant une plus grande autonomie. II n'a 
pratiquement pas ete modifie depuis, excepte les regroupements 
preconises par le F.M.I. (fusion de la direction de la jeunesse et de 
l'education populaire avec la direction des sports et de 1'education 
physique au debut 1990, pour former la direction de la jeunesse et des 
sports, et rattachement de la cinematheque nationale au musee 
national). 

Les sections de la division du patrimoine culturel regroupent les 
services nationaux decentralises sur 1'ensemble du territoire, section 
des musees regionaux, section des sites et monuments, section 
architectures traditionnelles, section des bibliotheques, des archives et 
des centres de documentation. Si les trois premieres sections sont 
restees embryonnaires, Pextension de TOperation Lecture Publique 
(confondue avec la section bibliotheques, archives et centres de 
documentation) qui par son volume d'activites represente 80 % des 
activites de la division du patrimoine culturel, semble rendre inevitable 
son changement de statut dans un proche avenir. La suppression d'un 
echelon de 1'organigramme permettrait a 1'Operation Lecture Publique 
d'alleger les procedures de communications avec sa direction et 
augmenterait son efficacite. 

Au niveau regional le MSAC dispose d'un echelon deconcentre qui est 
la Direction Regionale de la Jeunesse des Sports, des Arts et de la 
Culture. Chaque direction regionale suit le schema national en etant 
organisee en quatre divisions : la Division de la Jeunesse, la Division 
de l'Education Physique et des Sports, la Division des Activites 
Artistiques et Culturelles et la Division du Patrimoine Culturel. 

(1) Voir schdma page suivante. 
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Minist£re des Sports des Arts et de 
la Culture (MSAC) 

Direction Nationale des Arts et de 
la Culture (DNAC) 

Direction des Arts et des Lettres BibliothSque Nationale (BN) 

Archives Nationales (AN) 

Mus6e National (MN) et 
Cin6math6que Nationale du Mali 

Th6atre National (TN) 

Bureau Malien du droit d'Auteur 
BMDA 

Institut National des Arts 
(INA) 

Maison des Artisans Maliens 
(MAM) 

Centre de Services de Production 
Audiovisuelle (CESPA) 

Centre d'Etudes et de Recherches 
Ahmed Baba /CEDRAB^ 

Section Architectures 
Traditionnelles 

Direction de la Jeunesse et des 
Sports 

Direction Administrative et 
financfere 

Direction du Patrimoine Culturel 

Section des Mus6es 
R6gionaux 

Section des Sites et 
Monuments Section des Archives, 

Bibliothdques, Centres 
de Documentation 

Op6ration Lecture 
Publique (Archives et 

Biblioth6ques) 



Dlrection Natkxiale 
de la Jeunesse et de 
1'Education Populaire 

Dlrection Nationale de 
1'Education Physique 

etdesSports 

Direction Nationale 
des Arts et de la 

Culture 

4-

Division de la 
Jeunesse 

Division des Activitds 
Artistiques et 

CultureNes 

Division de 1'Education 
Physique et des 

Sports 

Division du Patrimoine 
Culturel 

Coordination des 
Affaires Culturelles 

Direction RSgionale de la Jeunesse, des Sports, 
des Arts et de la Culture 

Au niveau de chaque cercle, le minist^re est represente par un Service 
de Cercle de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture. 

Sur le plan local, ces services interviennent de fagon indirecte dans la 
gestion de 1'Operation Lecture Rublique en etant representes dans les 
Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine Culturel, qui ont 
la charge des bibliotheques de cercles et des archives des 
gouvernorats et des cercles. Ces structures sont placees sous 1'autorite 
des gouverneurs de rdgion et des commandants de cercle. 

Au niveau de chaque cercle, le ministere est represente par un Service 
de Cercle de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture. 

Sur le plan local, ces services interviennent de fagon indirecte dans la 
gestion de 1'Operation Lecture Publique en etant representes dans les 
Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine Culturel, qui ont 
la charge des bibliotheques de cercles et des archives des 
gouvernorats et des cercles. Ces structures sont placees sous 1'autorite 
des gouverneurs de region et des commandants de cercle. 

3.3. Les services de documentation relevant du secteur 
prive. 

Les services documentaires relevant d'associations, d'organismes 
prives ou d'organisations confessionnelles ne sont cites que lorsqu'ils 
sont accessibles a un public exterieur. 
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3.3.1. Les bibliotheques : 

- Bibliotheque de la cooperative Jamanafi). Cette bibliotheque a 
b§n§fici§ du fonds-tdmoin de la centrale de Lecture Publique. 

- Bibliotheque du Centre DjolibaS2) Depend de la mission 
catholique. Ger§e par une personne b6n6vole. 

- Bibliotheques des missions, entre autres, bibliotheques de 
S6gou, Mopti, Gao, Markala, bibliothdque du s6minaire St Augustin, 
Kolokani, bibliotheque de la paroisse catholique de Lafiabougou, 
bibliotheque du centre culturel Khasso de la paroisse catholique de 
Kayes 

- Bibliotheque de la prison de Kidal (geree par la Croix-Rouge) 

- Bibliotheque du village S.O.S. 

- Bibliotheque du Cours Jeanne d'Arc (alphabetisation). 

3.3.2. Les centres de documentation : 

- Bibliotheque du Centre Islamique 

- Bibliotheque des Volontaires du Progres 

3.4. Les bibliotheques des centres culturels : 

- Bibliotheque du Centre Culturel Frangais. Bibliotheque publique, 
section adultes et enfants, kiosque, salle de documentation. 

- Bibliotheque du Centre Culturel Americain 
- Bibliotheque du Centre Culturel Arabo-lybien 

(1) La coopdrative Jamana cr66e par Alpha Oumar Konard regroupe une librairie, un centre culturel et 
une maison d'§dition. Jamana est un carrefour de rencontre des intellectuels et des itudiants, Jamana 
6dite le journal Les Echos, qui parait tous les 15 jours et est caractdrisS par sa Iibert6 de ton vis k vis 
du pouvoir en place. 
(2) Centre culturel ddpendant de la mission catholique. 



4. Le contexte culturel. social et 6conomiaue 

4.1. Les handicaps au bon fonctionnement des 
biblioth&ques 

4.1.1. Les raisons culturelles 

On ne s'appesantira pas sur la civilisation africaine basee sur 
1'oralite, ni sur les 83 % d'analphabetes que compte le Mali. On 
s'attachera plutot a detailler les 6l6ments s'opposant a un 
developpement rapide des bibliotheques. 

4.1.2. Les conditions socio-6conomiques 

Meme si partout la frequentation des bibliothdques est en hausse 
legere, les conditions de vie (de survie ?) de la population permettent 
difficilement de trouver en soi et autour de soi le minimum de calme et 
de temps necessaire a la lecture. 

Par ailleurs le manque d'habitude de manipuler des livres 
constitue un handicap serieux. Parmi les personnes scolarisees, les 
enseignants et a plus forte raison les eleves peuvent passer toute leur 
vie sans utiliser de livres. Un salaire de fonctionnaire malien varie 
entre 15.000 F CFA (conventionnaires) et 70.000 F CFA (categorie A). 
Un salaire malien fait vivre au moins 10 personnes.O) Un livre coute 
entre 3000 et 4000 F CFA, soit autant qu'un sac de mil de 50 kg - il faut 
generalement deux sacs de mil par mois et par famille. Un sac de 50 
kg de riz coute 10 000 F CFA. La location d'un appartement de deux 
pieces plus une terrasse a Bamako est de 10.000 F CFA /mois ; un 
pagne de fabrication malienne coute 1250 F CFA et il faut a une femme 
4 pagnes pour s'habiller. II en resulte un endettement endemique des 
familles. 

4.1.3. Le cas des enfants 

Les enfants maliens se trouvent dans des conditions defavorables 
dans leur rapport avec le livre pour des raisons tant sociales et 
economiques que culturelles. 

La populatton active au 22/09/85 6tart de 2.800.000 personnes parmi lesquelles 5% de salarids 
dont 43.000 fonctionnaires.(chiffres citds par JJR^de Benoist. 



4.1.3.1. Les chiffres de scolarisation 

NIVEAU D'ENSEIGNEMENT EFFECTIFS ANNEE SCOLAIRE 

Enseignement fondamental: (1) 363.906 §l6ves 1988/89 
dont 

1er cycle: 312.246 6l6ves 1988/89 
26me cycle: 51.660 6l6ves 1988/89 

Enseignement secondaire 16.956 6leves 1989/90 

Enseignement supdrieur 6.025 6l6ves 1989/90 

Enseignement normal 1.025 6l6ves 1989/90 

Enseignement arabe (medersas) 67.449 6l6ves 1988/89 

Jardins d'enfants 8.902 6l6ves (2) 1989/90 

(1) dont 113.000 £ Bamako 
(2) dont 4.084 k Bamako (50 % gargons, 50 % filles) 

Ce qui fait un total cTenfants scolarises de 464.263 en 1989/90 
en admettant qu'il n'y a pas une grande difference entre les chiffres 
des annees scolaires 1988/89 et 1989/90 pour l'enseignement 
fondamental et les ecoles coraniques. 

L'enseignement fondamental est 
gratuit et lafc. 

en principe obligatoire, 

France 13 ans Mali 12 ans 

Primaire 

Entr6e en 66me — — 

QoMm 

BEPCV. 

Lvc6e 

BACV 

CP 1 
CP 2 
CE1 
CE2 
CM 1 
CM 2 

6 6me 
5 6me 
4 6me 
3 6me 
2 6me 
1 6re 

Terminale 

1 6re 
2 6me 
3 6me 
4 6me 
5 6me 
6 eme > 
7 6me t 
8 6me 
9 6me > 

10 6me > 
11 eme 
12 eme > 

1 er Cycle 
Fondamental 

Fondamental 

2§me Cycle 
Fondamental 
DB= 
i 

1 er BAC Secondaire 

4.1.3.2. Le coOt de 1'ecole pour les parents 

Les parents maliens paient 3000 francs CFA par an pour 
inscrire leur enfant a l'ecole. Ils paient de surcroit toutes les fournitures 
scolaires (cahiers, crayons, location des manuels scolaires dans 

15 



certains cas), un uniforme et le banc sur lequel leur enfant sera assis 
(sorte de location de place assise). Les classes sont surchargSes (plus 
de 100 enfants par classe dans certaines 6coles de Bamako), moins 
par manque d'enseignants que par manque de locaux. 

4.1.3.3. Les travaux des champs 

Les enfants travaillent les apres-midi dans les champs de 
l'ecole (ruralisation), et pendant leurs vacances dans les champs de 
leur famille. Les trois mois de vacances d'§t6 (juillet, aout, septembre) 
qui correspondent a la saison des pluies (hivernage) sont consacres a 
la culture des champs de 1'ecole (par roulement entre les classes), et a 
la culture dans les champs familiaux. 

4.1.3.4. Les travaux domestiques 

Traditionnellement ce sont les enfants qui gardent les 
troupeaux - pour les gargons - et qui aident les femmes a chercher 
l'eau, entretenir la maison, preparer les repas, laver le linge etc - pour 
les filles. Ceci explique la difference des taux de scolarisation entre les 
sexes, le taux de scolarisation feminine n'etant que de 22%C). 

4.1.3.5. Les petits metiers 

Les vendeurs ambulants, les gardiens de voitures, les cireurs 
de chaussures sont souvent des enfants que l'on retrouve dans tous 
les petits metiers et qui participent ainsi aux revenus de leur famille. 

Envoyer un enfant a 1'ecole equivaut donc pour sa famille a un 
manque a gagner en plus des depenses occasionnees par les frais de 
scolarite. 

4.1.3.6. Les debouches pour les enfants scolarises. 

4.1.3.6.1. Jusqu'en 1983: un emploi. 

La seule raison materielle qui poussait les parents a 
envoyer les enfants a 1'ecole etait que jusqu'a une periode 
recente (1983) tous les dipl6m§s etaient automatiquement 
int§gres dans la fonction publique. Un enfant scolarise 
representait un investissement, et Tespoir pour sa famille qu'il 
parvienne & obtenir un diplome - donc un salaire - dans Tavenir 
et qu'il puisse subvenir ainsi aux besoins familiaux. Cet espoir 
n'est plus permis actuellement. 

(1) Pour le 1er cycle fondamental. 
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4.1.3.6.2. Apr6s 1983 : le chdmage. 

Les diplomes au chomage sont trds nombreux. Ils refusent 
souvent de revenir travailler la terre et m6prisent leurs parents 
analphabetes. Les enfants, nombreux, qui ont suivi une scolarite 
sans parvenir h obtenir un diplomeh) , ont souvent la meme 
attitude. De plus, dans le cas des enfants villageois qui ont quitte 
leur famille pour aller 6tudier en ville, on observe souvent une 
perte des valeurs traditionnelles, et une petite delinquance liees 
& leur acculturation. 

Tout cela explique que les familles, surtout dans les zones 
rurales, soient de plus en plus r&icentes & scolariser leurs 
enfants. Le taux de scolarisation au Mali est de 19,4 %(2) avec un 
grand decalage entre les villes et les campagnes. Tout porte a 
penser que ce taux va encore chuter dans les annees futures.(3) 

4.1.3.7. Une condition aggravante suppl§mentaire 

Une etude realisee en France sur les enfants avant leur sco-
larisation par Vequipe de Rene Diatkine, Marie Bonnafe et Tony Laine, 
demontre que jusqu'a trois ans, tous les enfants sont attir6s par les 
livres (ils essaient de les attraper, de les sucer, de les regarder). Apres 
ces premieres annees, seuls les enfants qui voient des livres dans leur 
environnement familial, vont spontanement vers eux. A cinq ans, 
1'egalite des chances devant 1'apprentissage de la lecture n'existe 
plus. 

En se replagant dans le contexte malien, on prend la mesure 
du chemin qui reste a parcourir. 

Le probleme ne se limite pas a un probleme d'acces au livre. II 
est amplifie par les problemes lies a la langue et a la scola-risation. 

4.1.3.8. Le probleme de langue 

Les enfants sont dans leur grande majorite scolarises en 
frangais et non dans leur langue maternelle. Un enfant malien 
apprendra donc a lire, a ecrire, a compter dans une langue etrangere. 
Le probleme du passage obligatoire par une langue dominante est 
insoluble car si une scolarisation de base peut aisement se conce-voir 
dans les langues nationales, a un niveau superieur il est utopique 
d'imaginer une traduction des milliers de livres recelant le savoir 
mondial dans des langues minoritaires (pour des raisons qui tiennent 

(1) Taux dNSchec au D.E.F.= 87 % - Taux d'echec au BAC1 = 60 %, BAC2 = 20 % 

(2) pour Vensemble des 1er et 26me cycles fondamenaux. 
(3) |_e taux de scolarisation de 1'enseignement fondamental est passd de 21,46 % en 1978-79 & 16,65 
% en 1982-83.pour le 1er cycle et de 13,91 % en 1978-79 k 5,21 % en 1982-83 pour le 2dme cycle. 



autant a la diffusion restreinte de ces langues qu'au pouvoir d'achat de 
la population). 

4.1.4. Les llvres pour enfants a la bibliotheque 

Le livre en frangais propose aux enfants dans les biblioth£ques, 
leur impose un gros effort d'adaptation, non seulement en raison de sa 
forme (le support en tant que tel, la langue vehiculee) mais egalement 
en raison de son contenu (vehicule d'un quotidien occidental 
totalement 6tranger). 

4.2. Les atouts des biblioth6ques 

4.2.1. La communication 

Les chefs-lieux de cercle, quand ce sont de petites villes, 
(Bougouni, Yanfolila, Kolondieba, Yorosso, Kadiolo) fonctionnent un 
peu comme les villages frangais : tout le monde se connait, tout le 
monde est au courant de Texistence de la bibliotheque pour peu 
qu'elle soit bien signalisee. 

4.2.2. La personnalite du bibliothecaire 

Les bibliothecaires des cercles sont en general des personnalites 
en vue de la localite. Ils connaissent toutes les personnes susceptibles 
d'etre interessees par la bibliotheque (fonctionnaires du cercle, 
representants des differentes instances du parti UDPM, UNJM, UNFM, 
UNTM, enseignants, eleves ou anciens eleves). 

Ils sont souvent originaires des cercles ou y sejournent depuis 
suffisamment longtemps pour etre bien integres ce qui leur facilite la 
tache, notamment dans la collecte de la tradition orale. Ainsi par 
exemple, le bibliothecaire Minianka de Yorosso (pays minianka), fils de 
chef de village, a beaucoup moins de problemes pour recueillir des 
contes, des recettes de pharmacopee traditionnelle, etc... que le 
bibliothecaire Sonraf de Bougouni (pays bambara). Les personnes 
detentrices de la tradition orale repugnent souvent a la transmettre 
devant un micro a un "etranger", c'est a dire a quelqu'un qui n'est pas 
de la region. D'autre part, il est interessant de connaTtre les contes, 
recits, etc... dans les differentes langues du Mali. II est indispensable 
que le bibliothecaire parle la (les) langue(s) du cercle dans lequel il 
exerce pour ameliorer les possibilites de collecte. 

4.2.3. Vis a vis des enfants 

Les bibliothecaires de cercle ont beaucoup developpe Tanimation 
enfantine. La bibliotheque est le seul endroit a ma connaissance ou les 
enfants aient un espace qui leur soit reserve (pendant 6 heures par 
semaine, les bibliotheques sont ouvertes uniquement aux enfants). 
Dans la pratique les bibliothecaires ont beaucoup de mal a faire 
accepter cette pratique aux adultes. 
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PRESENTATION DE L'OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

1. Historique de l'Op6ration Lecture Publiaue 

1.1. La genese de l'Operation Lecture Publique 

Le pere spirituel de 1'Operation Lecture Publique au Mali fut 
certainement un conseiller culturel frangais, M. Pierre Dassau, qui avait 
mis a profit les contacts qu'il entretenait avec nombre de personnalites 
pour les sensibiliser au vide culturel du Mali en matiere de 
bibliotheques de lecture publique. 

Par ailleurs, la France, apres le changement de regime au Mali, 
cherchait a resserrer les liens entre les deux pays, apres la periode ou 
Modibo Keita etait chef du gouvernement malien, marquee par une 
volonte de garder ses distances avec 1'ancien colonisateur et de 
rapprochement avec 1'Union Sovietique. 

En 1974, une demande emanant du Ministere de 1'Education 
Nationale du Mali arrivait au Ministere Frangais de la Cooperation qui 
accueillit favorablement le souhait malien d'une cooperation dans le 
domaine des bibliotheques. 

En 1975, Dominique Vallet, alors en poste a la bibliotheque du Centre 
Culturel Frangais a Dakar, etait contactee pour participer a un projet de 
bibliotheques publiques au Mali et donnait son accord. 

Le projet ne se concretisa qu'en 1977. Dominique Vallet fut nommee 
assistante technique en octobre 1977, et elabora le programme 
quinquennal intitule "Canevas de programme sur cinq ans pour la 
mise en piace administrative et materielle d'un reseau de lecture 
publique en province malienne". Ce projet etait etabli sur cinq annees 
scolaires :1977/78, 1978/79, 1979/80, 1980/81, 1981/82. (voir canevas 
en annexe). 

Mamadou Konoba Keita, le responsable malien du projet fut nomme 
en novembre 1977. 

Le conseiller culturel frangais avait commande des livres sur le budget 
1977 de Toperation. Pendant deux mois, novembre et decembre 1977, 
Dominique Vallet et Mamadou Konoba Keita s'attelerent au traitement 
de ces livres dans les locaux du service culturel de 1'Ambassade de 
France, en attendant d'emmenager dans des locaux de la Bibliotheque 
Nationale du Mali. 
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1.2. Les bibliothgques de Lecture Publique en 1977 

La situation qui existait au Mali en matiere de bibliotheques de lecture 
publique etait catastrophique. Des bibliotheques qui dependaient des 
commandants de cercle du temps de la colonisation il ne restait 
pratiquement aucune trace (mis & part quelques livres retrouv^s & 
Segou), et on n'en avait pas gard6 la mdmoire. Les bibliothdques des 
missions, bien qu'en principe ouvertes a tous, etaient boudees par une 
partie de la population, qui refusait de frequenter une institution 
confessionnelle chretienne.(Le Mali compte 63 % de musulmans et 
1'animisme y est encore trds ancr6. Les catholiques ne sont que 160 
000). 

1.3. Le demarrage de l'op6ration : les tournees de 
sensibilisations 

Les tournees de sensibilisation a l'interieur du pays commencerent en 
janvier 1978. Uaccueil reserve a 1'equipe de 1'Operation Lecture 
Publique fut tres favorable pour au moins deux raisons. 
D'une part du fait que les enfants maliens sont pour la plupart 
scolarises en frangais (la scolarisation dans les langues nationales n'a 
touche que 17 000 enfants, et reste encore experimentale) mais que 
les eleves comme leurs enseignants restent coupes du monde des 
livres. 
D'autre part, dans les cercles se trouvaient bon nombre de personnes 
agees qui avaient ete impregnees de culturevfrangaise et qui pensaient 
retrouver dans les bibliotheques de 1'Operation Lecture Publique les 
manuels de leur enfance (Mamadou et Bineta). 

Le discours de l'Op6ration Lecture Publique a souvent ete difficile, 
dans son option de ne pas utiliser de livres scolaires. Au depart, les 
bibliotheques restaient tres liees au systeme scolaire, auquel, a defaut 
de support, elles devaient servir d'appoint, compte tenu du vide qui 
existait dans les ecoles en matiere de documentation et d'information. 

L'accueil des autorites a quelquefois 6t6 assez tiede, 1'Operation 
Lecture Publique etant pergu comme un projet de plus parmi la 
multitude de projets en tous genre fleurissant au Mali. 

Quelques tournees s'effectuerent avec le directeur de la Bibliotheque 
Nationale, Cheikh Oumar Drame, et un bibliothecaire forme a 1'Ecole 
des bibliothecaires, archivistes et documentalistes de Dakar (EBAD), 
Sidiki Diabate. Mais tres vite, 1'equipe de ce qui allait devenir la 
Centrale de Lecture Publique fonctionna de maniere autonome et c'est 
donc a Mamadou Konoba Keita et a Dominique Vallet que l'on doit 
toute la mise en place de la structure. 
Entre janvier et mai 1978, Dominique Vallet et Mamadou Konoba Keita 
firent le tour de 42 cercles du Mali. La visite des quatres nouveaux 
cercles cre§s par la reorganisation de 1977 avait ete differee en 
attendant la complete mise en place de leurs services administratifs. 
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Pour faciliter les prises de contact, des livres 6taient distribues aux 
autorit§s dans les differents cercles. 

1.4. Le montage du projet 

Dans la pratique, le montage du projet a reellement ete le fruit d'un 
travail d'equipe. Les Maliens, plus informes des contraintes de leur 
pays, s'occupaient de la conception administrative et structurelle de 
l'op6ration, l'assistante technique, rod§e au fonctionnement des 
structures en Afrique, s'employait a elaborer les meilleurs outils pour 
arriver aux objectifs definis en communs. 
Ainsi, ce sont les Maliens qui ont decides que les bibliotheques de 
cercle dependraient de l'autorit6 du commandant de cercle, afin 
d'empecher toute possibilite de recup§ration, et Dominique Vallet qui a 
cre6 le systdme des rapports mensuels des biblioth6caires, et 
trimestriels des Directions R6gionales du Patrimoine Culturel. 

Uoption des concepteurs 6tait de creer une structure qui soit la 
propriete de toute la population et non pas reservee a une categorie. 
C'est dans cet esprit qu'ont et6 pensees les Commissions Locales de 
Sauvegarde du Patrimoine Culturel, dans lesquelles toutes les 
instances representatives sont integrees et peuvent donner leur avis, 
sans que l'une d'elle puisse avoir une voix preponderante. Ces 
Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine Culturel sont 
placees sous la presidence du commandant de cercle. Ce sont elles 
qui ont ete chargees de designer un responsable pour la bibliotheque 
et de fournir un local equipe pour servir de bibliotheque. 

Les personnes les plus impliquees dans ce projet, ont ete Alpha 
Oumar Konare, chef de la Division du Patrimoine Culturel au debut de 
1'operation, puis ministre de la Culture de mai 1978 a juillet 1980, 
Mamadou Konoba Keita, responsable malien du projet et Dominique 
Vallet, l'assistante technique frangaise. Le projet a ete soutenu au 
Ministere Frangais de la Cooperation par Regine Fontaine, 
responsable du Bureau du livre. 

1.5. L'attitude du Ministere des Sports, des Arts et de la 
Culture 

La succession de six ministres de la Culture depuis Torigine du projet 
jusqu'a aujourd'hui, a probablement frein^ 1'essor de cette structure, 
un changement a la tete du ministere impliquant inevitablement le 
changement de toute Tequipe des fonctionnaires entourant le ministre, 
et donc une periode d'information et de rodage. 
Ainsi par exemple, le texte instituant les Commissions Locales de 
Sauvegarde du Patrimoine Culturel n'est apparu qu'en 1989, alors 
qu'elles existaient dans les faits depuis 1979. (voir texte en annexe). 
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Malgr§ tout, le fait que les ministres successifs des premieres annees 
du projet, Mahamane Tour6 (octobre 1977-janvier 1978), Alioune 
Blondin Beye (janvier 1978-mai 1978) et surtout Alpha Oumar Konar6 
(mai 1978-juillet 1980) y aient et§ tr6s favorables, a ete un atout pour 
les concepteurs qui se sentaient soutenus. 

C'est dans une note technique du ministre des Sports, des Arts et de la 
Culture Mahamane Tour6, en 1977, & 1'intention du gouvernement sur 
le "Projet franco-malien d'implantation et d'animation de bibliotheques 
de Lecture Publique au Malim, qu'apparaTt pour la premiere fois le nom 
d' Op6ration Lecture Publique . 

Alpha Oumar KonarS, organisa en 1978 un seminaire qui regroupait 
toutes les personnes qui travaillaient dans les bibliotheques, les 
archives, les centres de documentation et les musees du Mali. 
Ce seminaire devait deboucher sur un projet de "Statut particulier du 
cadre des fonctionnaires des bibliotheques, archives, centres de 
documentation et des musees". Ce seminaire etait un lieu de reflexion 
des professionnels de la documentation et de Tinformation autour de 
trois axes. 
Tout d'abord, il faisait le point sur la situation des bibliotheques, 
archives, et centres de documentation au Mali, puis il proposait un plan 
de developpement, et enfin il §nongait un certain nombre de 
recommandations, parmi lesquelles le passage de la section des 
bibliotheques, archives et centres de documentation au rang de 
division, la creation d'une commission nationale pour le 
developpement des bibliotheques, des archives et des centres de 
documentation et la creation d'une association malienne des 
bibliothecaires, archivistes et documentalistes. En annexe etait 
propose un schema de structure nationale integree. (voir document en 
annexe). 

1.6. Les premieres formations de bibliothecaires 

Le premier stage de formation en bibliotheconomie a eu lieu du 17 
juillet au 1er aout 1978. II concernait tous les bibliothecaires des 
cercles choisis pour les premieres dotations. Depuis, tous les ans, un 
stage de 15 jours est programme pour former les nouveaux 
bibliothecaires, remplagant leurs collegues mutes ou partis a la 
retraite. 

A partir de 1981, les bibliothecaires ont ete formes a la reliure et a la 
collecte de la tradition orale, toujours dans des sessions de 15 jours. 

Tous les stages sont organises de la meme fagon : 1'encadrement est 
compose d'un expert exterieur et du personnel de la Centrale de 
Lecture Publique. Lenseignement est intensif et a lieu a Bamako. 
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1.7. Les premieres dotations de livres dans les 
bibliothdques 

Le projet initial consistait a equiper chacune des 46 bibliotheques de 
cercle d'un fonds comportant entre 500 et 1000 livres. Cette limitation 
itait destinee d'une part a faciliter l'appropriation des bibliotheques 
par la population, en en faisant des structures modestes, a la 
dimension des realisations envisageables localement, et d'autre part a 
provoquer & moyen terme un besoin, qui devait aboutir a la prise en 
charge des acquisitions de livres par les Commissions Locales de 
Sauvegarde du Patrimoine Culturel. 

Les premiSres dotations de livres commencerent dans les 
bibliotheques de la 1ere region. La bibliotheque de Kayes fut 
inaugurSe en d^cembre 1978 (outre la premidre dotation de 300 livres, 
la bibliothdque possedait le fonds de 374 livres de 1'ancienne 
bibliotheque de mission qui avait ete cede a 1'Union des jeunes), puis 
ce fut le tour de la bibliotheque de Nioro-du-Sahel et de celle de 
Kenieba (ou la aussi la mission avait donne son fonds). 

La radio annongait dans les informations les ouvertures de 
bibliotheques, ce qui permit d'acc§l§rer la prise de conscience des 
populations concernees. En apprenant qu'ailleurs, peut-etre dans le 
cercle voisin, une bibliotheque avait ete ouverte et fonctionnait, les 
gens avaient la preuve que trouver un local, eventuellement le 
construire etait realisable, et c'est ainsi que dans les endroits ou 
aucune decision n'avait ete prise, la population s'est sentie obligee de 
trouver une solution, meme provisoire, afin d'avoir aussi leur 
bibliotheque. 

La programmation des dotations etait la suivante : 

1978/79 1979/80 1980/81 1981/82 Total 

biblioth6ques n°1 
des chefs-lieu de 
rdgion 

500 
(Lecture sur 

place) 

250 
(pret k 

domicile) 

250 
(pret d 

domicile) 

1 000 

bibliothdques n°2 300 
(lecture sur 

place) 

150 
(pret)  

150 
(pret)  

600 

bibliothdques n°3 300 
(lecture sur 

place) 

150 
(pret)  

1 50 
(pret)  

600 

Les livres des premieres dotations etaient destinees a la consultation 
sur place, les livres des dotations suivantes pouvaient etre pretes a 
domicile. 
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Dans les faits, les crSdits d'acquisition de livres ayant §t6 ramenSs de 
200.000 FF en 1977 & 50.000 FF en 1978, les premieres dotations ont 
ete de 450 livres au lieu de 500, 200 au lieu de 250, et 250 au lieu de 
300. Mais ce retard a et6 rattrapi par la suite. 

*22 bibliothdques ont 6t6 inaugur6es entre decembre 1978 et juin 
1979. 

*Fin avril 1980, 40 bibliotheques avaient ete inaugurees. 

*En fevrier 1983, tous les cercles poss^daient leur bibliothdque. 

La planification des missions de la Centrale de Lecture Publique a ete 
tres rigoureuse depuis le d§but : un message radio est envoye 
syst^matiquement dans les cercles pour prevenir les autorites de la 
venue de 1'equipe. Chaque fois que cela est possible, on s'assure de 
la bonne rdception du message par un appel telephonique. 

1.8. Le wagon-bibliotheque 

La ligne de chemin de fer reliant Bamako a la frontiere du Senegal, a 
donne 1'idee a 1'Operation Lecture Publique d'etablir des depdts le 
long de la voie ferree, qui seraient renouveles tous les mois. Un 
wagon-bibliotheque, equipe de 2500 livres , et d'un projecteur 
cinematographique a et§ affrete. II partait de Bamako, etait decroche 
dans chacune des neufs localites desservies, ou il renouvelait le 
depot, organisait des projections et etait ouvert a la population pour la 
consultation sur place. II etait equipe de tables et de chaises, d'un 
projecteur 16 mm, d'un groupe electrogene et constituait donc une 
mini-bibliotheque roulante. 
Le wagon-bibliotheque a effectue son premier voyage du 13 au 31 
octobre 1980. II desservait Negala, Kassaro, Sebekoro, Tokoto, Oualia, 
Mahina, Diamou, Same et Ambidedi. 
En 1986, pour des raisons de securite, le wagon n'etant plus adapte 
aux nouvelles locomotives, il a ete desaffecte. 
Les agents de la Centrale continuent d'assurer le renouvellement des 
depdts, en prenant le train tous les mois avec des cantines de livres 
(mais sans projecteur et sans groupe electrogene, trop encombrants), 
et ce depuis cette epoque, en attendant le renouvellement du wagon. 
Deux nouveaux wagons sont en train d'etre equipes, l'un en France, 
dans un LEP de la banlieue rouennaiseO) ou il fait partie d'un PAE et 
1'autre au Canada. 
L'Operation Lecture Publique envisage de donner l'un des deux 
wagons au S6negal. 

(1) LEP Le Corbusier ci St-Etienne-du-Rouvray. 
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1.9. La Commission mixte franco-malienne 

En avril 1983, se tenait la Commission mixte franco-malienne (qui se 
reunit tous les deux ans, alternativement a Paris et a Bamako) qui 
jugeant que le depart de Dominique Vallet a ce stade du projet rVetait 
pas opportun, prolongea son contrat pour deux ans. 

1.10. D6m6nagement de la Centrale de Lecture Publique 

A la fin aout 1983, la Centrale de Lecture Publique, a l'etroit dans les 
locaux de la Bibliotheque Nationale, etait transferee dans les anciens 
locaux du Musee National, qu'elle occupe toujours actuellement. 
Ces locaux abritaient les services techniques de la Centrale de 
Lecture Publique, le fonds t§moin qui comportait un exemplaire de 
tous les titres deposes dans les bibliotheques du reseau, et la 
bibliotheque enfantine, destinee en plus de la desserte des enfants de 
Bamako a etre un lieu d'experimentation d'animations enfantine 
notamment pendant les stages de formation. 

1.11. Prolongation de l'aide frangaise : 1982/1986 

Le responsable malien du projet partant en formation a 1'ENSB, le 
contrat de Tassistante technique avait ete prolonge. 

A son retour en 1982, Mamadou Konoba Keita a ete affecte a la 
Bibliotheque Nationale et a ete remplace a la tete de l'OLP par 
Fatogoma Diakite, alors chef de la section des bibliotheques, archives 
et centres de documentation. C'est depuis cette epoque que l'OLP se 
confond avec cette section. 

Les nouveaux objectifs de l'Operation Lecture Publique etaient la 
consolidation de la structure en se diversifiant, les bibliotheques etant 
appelees a se transformer en petits centres culturels, conformement 
aux voeux de la partie malienne. Les bibliotheques ont ete equipees 
d'ateliers de reliure, de magnetophones pour la collecte de la tradition 
orale, d'appareils de projection 16 mm pour les bibliotheques des 
chefs-lieux de region et abonnees a des revues. 

La collecte de la tradition orale devait donner lieu a la retranscription 
des cassettes recueillies et a 1'edition de livres, qui seraient distribues 
aux bibliotheque. Cet objectif a ete abandonne, par manque de 
personnel pour assurer la retranscription. 
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1.12. Les tournges culturelles 

Depuis 1983, l'Operation Lecture Publique a entrepris des tournees 
d'animations dans les cercles. Ces tourn6es consistent a ddplacer des 
animateurs professionnels, comediens, conteurs, dans les cercles, et a 
provoquer des §changes avec la population locale. Elles permettent 
egalement aux bibliotheques des cercles de pouvoir disposer d'un peu 
d'argent pour pouvoir acheter des livres par la suite (les entr§es sont 
payantes, entre 100 F CFA et 1000 F CFA). Les frais de mission et 
d'hebergement des artistes et des accompagnateurs OLP (chauffeur et 
un agent) et DRJSAC sont pris en charge par le Ministere de la 
Coop^ration. 
Le calendrier des tournees culturelles a 6te le suivant: 

1983 : tourn^e culturelle du groupe de Kot6ba(1) NYOGOLON - quatre 
acteurs de 1'lnstitut National des Arts (INA) - dans la region de Kayes. 

1985 : tournee culturelle avec le groupe de Koteba NYOGOLON dans 
la region de Koulikoro, en decembre. 

1985 : tournee culturelle dans les regions de Segou et Sikasso de 
Mimi Barthelemy (conteuse haitienne) et Catherine Zarcate (conteuse 
d'origine tunisienne), en decembre 1985. Des soirees de contes et de 
rencontres avec des griots maliens avaient ete organisees. Des 
spectacles de contes ont egalement eu lieu a la bibliotheque enfantine 
a Bamako. 

1986 : tournSe culturelle dans la region de Segou en decembre 1986 
avec le groupe NYOGOLON. Les representations ont attire entre 100 et 
400 spectateurs selon les cercles. 

1987 : Un conteur frangais Claude Alranc, venu au Mali a Toccasion du 
1er Festival International du Conte a Bamako La Grande Parole de 
Bamako (20-30 novembre 1987) a participe a une tournee culturelle 
dans les localites situees le long de la voie ferree. Les soirees se 
deroulaient de la fagon suivante : le conteur racontait une histoire, qui 
etait traduite (peu de gens comprenant le frangais), puis les conteurs 
locaux racontaient un conte traditionnel. II y avait donc une alternance 
de contes d'origines diverses donnant lieu a des echanges tres 
interessants. 

1987 : Le groupe NYOGOLON, a effectue une tournee en decembre 
dans la region de Gao. 

1988 : tourn§e culturelle dans la region de Sikasso avec le conteur 
frangais Miqueu Montanaro et des conteurs locaux en novembre 1988. 
Les representations attiraient en moyenne 600 personnes. 

(1) Le Kot6ba est une forme de thdatre populaire bambara s'apparentant & la Commedia dell'arte 
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1.13 Les camps de Pionniers. 

Tous les ans, l'Etat malien organise des camps de pionniers, qui 
tiennent plus du camp de travail et d'embrigadement politique que de 
la colonie de vacances. Dix jeunes, entre 8 et 35 ans sont choisis par 
rdgion. Les camps durent trois semaines et les enfants sont employes 
& des travaux d'artisanat (tissage, teinture, menuiserie, forge, etc). 
G§neralement, la premiere activit§ consiste a confec-tionner le grillage 
dont sera entoure le camp. Tout est base sur une discipline tr6s stricte, 
para-militaire. Les enfants sont en uni-formes. Les horaires de travail 
sont trds lourds : 8h30-13h et 15h30-18h30 (tomb§e de la nuit). 
N6anmoins, des 1982, l'OLP avait 6te sollicit6 pour participer aux 
camps. Un agent de la Centrale a participS au camps de pionniers 
avec une cantine de livres "faciles"- bandes dessinees, petits livres 
documentaires et romans - en1984 et1985 a Toukoto, en 1986 a 
Banankoro, en 1988 et 1989 a Soufouroulaye. Le probleme qui se 
posait a 1'agent charge d'orga-niser le pret etait un probleme 
d'horaires d'ouverture, les enfants 6tant occupds toute la journee. II 
etait difficile d'organiser des animations pour la meme raison II n'y a 
pas eu de participation de l'OLP en 1990. 

1.14 Nouvelies orientations 

En 1984, Tequipe de la Centrale etant constitue de 13 personnes, et 
avec le retour.d'AI-Hady Koita, le directeur adjoint de l'OLP, de sa 
formation a 1'ENSB, le projet se vit rattacher deux nouveaux volets la 
reorganisation des archives des gouvernorats et des cercles, et la 
prise en charge technique des bibliotheques scolaires et univer-
sitaires du pays. 

Une assistante technique frangaise, Sylviane Randane, etait nommee 
co-responsable du projet bibliotheques scolaires et universitaires 
(BSU) avec Al-Hady Koita. Trois assistantes techniques se sont 
succede jusqu'a present, Sylviane Randane (1984/86), Elisabeth 
Muzelier (1986/1988) et Marie-Ange Brunner (1988/1990). Le contrat 
de Marie-Ange Brunner vient d'etre renouvele pour deux ans, ce qui 
devrait permettre d'assurer une certaine continuite. 

Le projet BSU a fait l'objet d'une convention, qui le definissait sur cinq 
ans, et lui attribuait un budget (FAC)(1) independant de l'OLP, auquel le 
projet restait attache administrativement. 

Les objectifs du projet BSU concernaient 40 bibliotheques (19 a 
Bamako et 21 dans les cercles) dont il devait renover les locaux, 
assurer les dotations en mobilier et en livres, et former le personnel. 

Pour le bon fonctionnement du projet archives, un agent de la 
Centrale, Madiassa Traore, partit suivre une formation acceleree de 
trois mois en France. La Centrale disposait ainsi de deux specialistes, 
Fatogoma Diakite, qui avait et6 le directeur des Archives Nationales 

(!) FAC = Fonds d'Aide et de Coop6ration. 
2 7  



avant d'etre affecte a 1'OLP, et Madiassa Traore. Trois autres agents de 
la Centrale, Al-Hady Koita, Broulaye Magassouba et Zantigui Doumbia 
se sont form6s & 1'archivistique en participant aux stages de formation 
en meme temps que les archivistes et les bibliothScaires des r§seaux. 

Les premidres visites d'archives ont 6t6 int6gr6es aux missions OLP, et 
ont permis une analyse de la situation, qui s'est r^velee desastreuse. 
Les objectifs du projet archives etaient la formation d'un archiviste par 
gouvernorat et par cercle, et la dotation des depots en four-nitures 
(boTtes d'archives, cartons, ficelles, papier kraft, fiches bulle. Les 
gouvernorats et les cercles, comme dans le cas des bibliotheques, 
devaient fournir le local et 1'equiper en mobilier et designer un 
archiviste. 

La sensibilisation des autorit§s locales a ete difficile, et n'est pas 
encore totale en 1990. 

La consolidation du projet Lecture Publique concernait egalement la 
desserte des arrondissements. Deux arrondissements devaient etre 
choisis par cercle, dans lesquels les bibliotheques du reseau auraient 
proced^ a des depots de livres qu'elles auraient renouvele tous les 
mois. L'arrondissement devait fournir une cantine fermee a cle, et 
designer un responsable. Le responsable serait designe par le chef 
d'arrondissement et forme par le bibliothecaire du cercle. Jusqu'a 
present aucun depot n'a encore vu le jour. 
En fevrier 1985, l'OLP organisait une rencontre avec les maires des 
communes cfu district de Bamako, dans la perspective de creation de 
salles de Lecture Publique dans les six communes. 
Les communes devaient fournir un local equipe de mobilier et 
designer un bibliothecaire. La Centrale de Lecture Publique se 
chargeait de la formation du bibliothecaire, et du suivi technique. Elle 
fournissait aussi les bibliotheques d'un fonds de depart. 
En 1990, cinq communes sur six sont pourvues de bibliotheques. Elles 
fonctionnent tres mal actuellement. 

1.15 Les nouvelles formations 

A partir de 1985 ont ete organises des stages specialises : anima-tion 
enfantine, et stages de projectionnistes pour les biblio-thecaires des 
chefs-lieux regionaux. 
Les biblioth§caires des bibliotheques scolaires et universitaires etaient 
generalement deja en place lors du debut de 1'operation. La plupart 
des etablissement disposaient d'un personnel plethorique (une 
dizaine de personnes dans certains etablissements, pour des 
bibliotheques embryonnaires ou desorganisees), non forme. Cetait en 
general un personnel feminin et peu motive. Les formations mises en 
place par la Centrale ont eu des resultats tres positifs. 

Le Ministere de la Cooperation prend en charge des bourses d'etudes 
de deux ans pour une formation superieure en bibliotheconomie a 
1'EBAD pour les bibliothecaires BSU ayant le niveau d'etudes (Bac) et 
la motivation requis. 
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Trois bourses par an ont 6te offertes par le Ministere de la Cooperation 
depuis 1986. 
Ont pu en bendficier les bibliothecaires de 1'lnstitut Superieur de 
Formation et de Ftecherche Appliqude (ISFRA), de l'Ecole Normale 
Sup§rieure (ENSUP), de l'Ecole Nationale d'lng6nieurs (ENI) pour 
1988/89-1989/90. 
Un biblioth6caire de l'Ecole Nationale de Medecine et de Pharmacie 
(ENMP) et un biblioth^caire de l'Ecole des Hautes Etudes Pratiques 
(EHEP) sont actuellement en formation (1989/90-1990/91). 
Le biblioth§caire de 1'lnstitut Polytechnique Rural (IPR) de Katibougou 
a demande sa mutation pour Bamako apres sa formation a 1'EBAD. 
Cela pose le probleme de la stabilite du personnel. II faudrait pouvoir 
avoir des garanties que la personne formee reste un temps minimal, 
sinon a son poste, du moins dans une bibliotheque. 

Des bourses pour des stages de deux ou trois mois en France sont 
egalement proposees aux bibliothecaires de 1'ENSUP dans le cadre 
d'un accord entre l'Ambassade de France et le Ministere de 
1'Education Nationale. Une bibliothecaire en a beneficie en 1989 et 
une deuxieme partira en formation a la rentree 1990/91. Le projet BSU 
n'a pas le controle de l'attribution de ces bourses, mais se charge de 
1'organisation du programme des stagiaires. 

L'UNESCO va egalement mettre a la disposition de l'ENI une bourse 
d'etude pour une formation de type CAFB en France pour l'un des 
bibliothecaires. La Centrale de Lecture Publique n'a pas et6 consultee 
et emet des reserves sur les motivations de la personne retenue. 

Des formations ont ete mises en place pour les archivistes des 
gouvernorats et des cercles. Les bibliothecaires des cercles, charges 
d'assister 1'archiviste et de le soutenir aupres des autorites locales 
suivent la formation en meme temps que 1'archiviste. Des problemes 
serieux se sont poses pendant ces stages, les archivistes designes 
n'ayant generalement ni le niveau, ni la motivation necessaire. 

1.16 Prolongation de l'aide frangaise : 1987- ? 

Le contrat de Dominique Vallet a ete renouvele en 1987. Une 
circu la i re  du  MSAC def in i t  a ins i  ses  nouve l les  a t t r ibu t ions  :  "Les 
responsabilites de Mademoiselle Dominique Vallet seront etendues et 
reamenagees dans le oadre d'un projet global concernant d'une part 
96 bibliotheques et 53 depots d'archives, d'autre part la coordination 
de l'assistance technique de l'Operation Lecture Publique du Mali a 
differents etats de la sous-region". 
Ce qui signifie en clair que 1'equipe malienne a pris le relais sur le 
terrain depuis 1984, mais que la personnalite de Dominique Vallet est 
reconnue comme un facteur dynamisant et que son experience peut 
renforcer la cooperation de l'OLP avec les Etats demandeurs tels que 
le Senegal, le Togo, le Burkina Faso qui ont engage depuis 1984 une 
collaboration officielle avec le Mali dans le domaine de la lecture 
publique. 
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Dans le proces-verbal des travaux de la 25&me session de la 
commission mixte franco malienne de cooperation qui se tenait a Paris 
du 16 au 18 novembre 1988, on pouvait lire sous la rubrique Operation 
Lecture Publique : nL'interet de cette operation n'est plus a demontrer. 
Elle se developpe de maniere exemplaire en garantissant le bon 
fonctionnent des 46 bibliotheques concernees. La partie frangaise 
souligne toutefois que le ministre de la Cooperation et du 
Developpement participe sans discontinuer & ce projet depuis plus de 
dix ans. Elle appelle l'attention de la partie malienne sur la charge 
importante en fonctionnement que cela represente et souhaite qu'a 
l'avenir la partie malienne prenne plus de responsabilites dans son 
deroulement." 

2. L'Op6ration Lecture Publique en 1990. 

La premiere constatation que l'on puisse faire concernant 1'Operation 
Lecture Publique, c'est qu'il s'agit certainement du seul exemple de projet 
qui ait et§ soutenu pendant 13 ans, alors qu'un projet a par definition une 
duree de vie limitee (generalement 5 ans). Or ce projet s'est agrandi petit a 
petit sans que l'aide frangaise ne se retire. 
Les dotations de livres ne seront plus qu'occasionnelles, ce qui signifie bien 
sur, que le Mali doit prendre le relais, que les cercles doivent trouver un 
moyen d'accroissement regulier de leur fonds, mais aussi que la France 
continuera d'envoyer des-^dotations de livres, qu'elle fournira toujours du 
materiel et des fournitures et qu'elle prendra en charge les frais 
d'acheminement de ces fournitures (vehicules, leur carburant et leur 
entretien), ainsi que les postes d'assistants techniques afferents. 

2.1. Les bibliotheques de cercles. 

Les 46 bibliotheques de cercles fonctionnent toutes. Elles ont conserve 
le fonds depose par l'OLP (entre 1200 et 1500 livres) avec un taux de 
perte peu eleve (environ 5 % de perte depuis Torigine pour 1'ensemble 
du reseau). Mais peu d'entre elles ont trouve un moyen 
d'accroissement regulier par le biais de jumelages ou de subventions, 
ce qui pose d'une part le probleme du vieillissement physique du 
fonds, d'autre part le probleme du decouragement du public, qui voit 
les meme titres depuis 13 ans. J'ai rencontre des lecteurs qui disaient 
avoir fait le tour des ouvrages qui les interessaient dans la 
bibliotheque, et il est a craindre que si les bibliotheques ne trouvent 
pas tres vite une solution, elles voient leur taux de frequentation chuter 
dans les prochaines annees. 

Sur les credits d'acquisitions de la Centrale de Lecture Publique ont 
pu etre achete 75 000 ouvrages qui se repartissent de la fagon 
suivante ; 1/3 d'ouvrages de fiction, avec une forte proportion de 
litterature negro-africaine, 1/3 de documentaires et 1/3 de livres pour 
enfants. Les langues nationales sont assez peu representees (700 
livres pour vingt titres) pour des raisons editoriales. II s'agit 
essentiellement de brochures editees par la Direction Nationale de 
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l'Alphab6tisation Fonctionnelle et de la Linguistique Appliqu6e 
(DNAFLA). 
Des livres en arabes (essentiellement des livres religieux qui 
representent une dizaine de titres soit environ 550 livres) sont 
egalement presents dans les bibliotheques de cercles. 
Les bibliothdques sont abonnSes & des revues : Jamana, Grin-Grin, 
Jeune Afrique, J'aime lire, Je bouquine, Kouakou, Calao, Notre 
Librairie, Le Courrier ACP. 

Des jeux de Scrabble ont ete donne aux bibliotheques de cercles et a 
certaines bibliotheques scolaires pour l'animation. Ils sont tres utilises 
a tel point que certains bibliothecaires ont du etablir des plannings 
d'utilisation. 
Les dotations en materiel pour les bibliotheques de cercles ont 
consist6 jusqu'a present en un 6quipement pour la reliure (presse, 
massicot), des fichiers metalliques, des magn6tophones, des 
chargeurs solaires, des piles rechargeables et des appareils de 
projection cinematographique 16 mm pour les sept bibliothdques 
situees dans les chefs-lieux de r6gion. En 1990, une premiere dotation 
de 15 lampes solaires destinees aux bibliotheques de cercles non 
electrifiees a ete commencee. 
Les fournitures de reliure (colle, carton, toile, etc), fiches de 
catalogages et les fiches de pret, les imprimes divers (textes legislatifs, 
questionnaires, formulaires d'inscription, formulaire des rapports 
mensuels, etc) et les registres inventaire sont fournis a la demande aux 
bibliothecaires. 
En raison de la lenteur de Tacheminement des fournitures et des 
revues, nombre de bibliothecaires emploient le systeme D. Ils utilisent 
des cartons et de la toile de recuperation, et fabriquent leur propre 
colle en attendant Tarrivee d'une mission. Ils profitent des voyages a 
Bamako de personnes de leur entourage pour leur demander de 
relever leur courrier et d'emporter les revues. 

Les bibliothecaires des cercles sont des hommes (il y a une seule 
femme bibliothecaire de cercle, a Banamba). Ils sont tous formes. 

Le public qui frequente les bibliotheques est compose essentiellement 
de fonctionnaires, d'enseignants et d'enfants scolarises. C'est un 
public masculin, meme si on observe une progression dans la 
frequentation feminine depuis que les bibliotheques ont ete abonnees 
a Amina, une revue feminine. En 1979 on recensait 9 % de lectrices 
sur Tensemble du public adulte, en 1990 elles etaient 18 %. 
Les jeunes forment 52 % du public des bibliotheques (70 % de 
gargons et 30 % de filles). Les enfants empruntent des livres et leurs 
emprunts constituent 44% des prets realises par les bibliotheques. 
Tous les chiffres concernant les enfants sont largement en-dessous de 
la realite, car de nombreux bibliothecaires n'inscrivent pas les jeunes 
et n'autorisent pas le pret a domicile. 
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2.2. Les biblioth&ques scolaires et universitaires. 

La situation des bibliotheques scolaires et universitaires est moins 
brillante. II y a actuellement 38 bibliotheques scolaires et universitaires 
6 la suite de la fusion de plusieurs Stablissements (19 & Bamako dont 
7 Hsup6rieurs" et 19 en province dont 1 "supSrieur". 
Le personnel n'est pas toujours motiv6, et les pertes de livres sont 
nombreuses (entre 10% et 30% d'aprds les 6tablissements) et dans 
certains cas il est probable que le personnel participe aux 
dStournements. Les dons de livres sont nombreux et assurSs par de 
multiples organismes internationaux. 
Un des probl&mes a §t6 1'obligation pour 1'assistante technique 
chargee de la reorganisation de ces bibliotheques en 1984, de tout 
demarrer en meme temps, a la difference des bibliotheques de cercles 
dont la mise en place s'est fait progressivement. Les premidres 
dotations BSU ont commence la 4eme annee avec une centaine de 
livres par etablissement (quelques usuels avaient neanmoins ete 
distribues la troisidme annee) et c'est la cinquieme ann6e du projet, en 
1989, qu'une v^ritable distribution a d^bute. Les livres ont ete apportes 
apres que les locaux adSquats aient ete fournis et que chaque 
bibliotheque dispose d'au moins une personne formee, mais ces 
dotations arrivaient malgre tout trop tdt pour que l'on puisse etre 
assure de leur bonne gestion. II n'etait malheureusement plus possible 
a 1'assistante technique d'en differer encore la distribution. 

Le premier travail dans ces bibliotheques a consiste en un tri entre les 
livres traites et ceux non traites. On est actuellement dans une phase 
de traitement des ouvrages non traites. A la rentree 1990/1991, les 
professeurs des differents etablissements seront mis a contribution 
pour trier les ouvrages afin d'eliminer ceux qui sont obsoletes ou 
inadaptes. Les bibliotheques scolaires et universitaires sont dans 
1'ensemble assez peu frequentees par les eleves et leurs professeurs, 
probablement parce qu'ils n'ont pas encore pris conscience du 
changement survenu. 
Un autre probleme qui se pose aux bibliothecaires de ces 
etablissements est la confusion que fait 1'administration entre 
bibliotheque et magasin a livres. Elle a donc tendance a ranger a la 
bibliotheques les centaines de manuels scolaires qui sont loues aux 
6leves pendant 1'annee scolaire et a charger les bibliothecaires de la 
gestion du pret. (Les livres sont cherch^s par les 6leves au d6but de 
chaque cours et rapportes & la fin). 
Si les biblioth&ques des etablissements situSs dans les cercles sont 
visitees tous les ans au cours de missions BSU, les biblioth&ques des 
etablissements de Bamako sont visite beaucoup plus regulierement, 
toutes les semaines pour certains. 
L'assistante technique chargee du projet est donc assez optimiste en 
ce qui concerne la suite du projet si cet effort peut etre maintenu. En 
Afrique tout se gagne avec le temps. 

Les bibliothecaires des etablissements situes dans les cercles sont en 
general seuls et tres motives. 
L'equipement et le traitement des livres apportes par la Centrale est 
pris en charge par les biblioth^caires. La reliure des livres abTmSs se 
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fait soit dans les bibliothdques de cercles, soit a Bamako, dans 1'atelier 
de reliure de la Centrale. 

2.3. La bibliotheque enfantine. 

La biblioth&que enfantine a un fonctionnement satisfaisant. Le 
principal responsable de la bibliotheque, animateur de formation, 
participe pour une grande part a son succes aupres des enfants du 
quartier. Elle est fr6quent6e par 4246 enfants (3025 gargons et 1221 
filles) 
La bibliothdque enfantine propose aux enfants cinq seances 
hebdomadaires de lecture et d'animation, du lundi au vendredi de 
14h30 & 18h30. Pendant les vacances (juillet a octobre) une s6ance 
quotidienne de lecture et d'animation est proposee tous les matins de 
8h & 12h sauf le dimanche. 
La biblioth&que enfantine participe au reseau de lecture critique mis 
en place par la Joie par les livres.W Cette operation consiste en un 
envoi de 10 livres par trimestre & des biblioth£ques enfantines 
selectionn^es dans des pays du Tiers-Monde. Les bibliothecaires sont 
charges de lire les livres, de les mettre a la disposition des enfants et 
d'6tablir des analyses de ces livres tout en tenant compte des 
reactions des enfants. La Joie par les livres met en commun les 
informations et les analyses regues et les edite sous forme d'un 
bulletin de liaison. 

2.4. Les bibliotheques des communes. 

En juillet 1990, une cinquieme salle de lecture a et6 inauguree a 
Bamako. Cinq communes de Bamako sur six disposent donc 
actuellement de bibliotheques. La Centrale de Lecture Publique donne 
une impulsion au depart en les dotant d'une centaine de livres, 
essentiellement des usuels. Les communes fournissent le local et 
1'equipent en mobilier et designent un bibliothecaire qui est forme par 
la Centrale. Actuellement les six bibliothecaires sont formes. Le 
fonctionnement des salles de lecture est loin de donner satisfaction. 
Elles sont souvent fermees aux heures d'ouverture, et les visites 
bimensuelles de la Centrale ne semblent pas avoir d'effet stimulant. Et 
pourtant l'implantation de bibliotheques a Bamako, qui n'etait pas 
prevue au depart dans le programme de 1'Operation Lecture Publique 
s'est faite a la demande des autorites. 
Les bibliotheques des communes ont peu de points communs avec les 
bibliotheques des cercles. Le public potentiel est beaucoup plus 
nombreux mais plus difficile a contrdler. La population de Bamako 
etant tres mobile, les bibliotheques sont reservees a la consultation sur 
place, le risque de perte etant trop eleve Le bibliothecaire n'habite 
generalement pas dans le quartier ou se trouve la bibliotheque. Les 
bibliothecaires des communes semblent peu motives ou en tout cas 
peu disponibles pour leur bibliotheque.lls ne proposent pas 
d'animations. Les agents de la Centrale de Lecture Publique se 

(1) La Joie parles livres est une bibliothdque pitote dans le domaine de la littdrature enfantine. Elle est 
situ6e en France, k Clamart, dans la banlieue parisienne. 



retrouvent fr6quemment devant une porte fermSe lors de leurs visites 
bimensuelles. 
L'une des bibliothdques a fait 1'objet d'un vol en juin 1990, et on peut 
se demander si on peut encore parler de bibliothdque, avec un fonds 
d'une centaine de livres. Les livres vol6s ont et§ ceux qui sont le plus 
faciles k vendre, bandes dessin6es, policiers.etc. 
La biblioth§que - salle de lecture - est peu utilis§e comme une salle de 
travail par les professeurs ou les eteves qui pourraient utiliser les 
usuels, probablement par manque d'habitude. En dehors des lecteurs 
de bandes dessinees et des revues, il paraTt difficile d'imaginer un 
public nombreux lisant sur place. 
La fonction bibliotheque de pret n'existant pas, la fonction lecture sur 
place etant sous-utilisee, il ne reste que la fonction reservoir d'objets 
facilement monayables.(livres) II est a craindre que s'il n'y a pas de 
changements dans la conception qu'ont les communes et les 
biblioth^caires d'une bibliotheque, ces bibliotheques soient 
condamnees a court terme. 

2.5. Les archives. 

Comme cela a ete evoque plus haut, la situation des depdts d'archives 
reste preocupante De nombreux cercles ne sont pas encore equipes 
d'un local et n'ont pas designe d'archiviste. Depuis la visite du Ministre 
des Sports ,des Arts et de la culture en 1989, on observe neanmoins 
une amelioration. Certains commandants de cercle semblent avoir pris 
conscience de 1'importance des archives et semblent decides a se 
donner les moyens en locaux et en personnel pour avoir un.service 
digne de ce nom. 

2.6. Les arrondissements 

La desserte des arrondissements est au point mort. Aucun 
arrondissement n'est encore pret a recevoir un depot. Une solution a 
peut-etre ete trouvee lors du stage de formation de juillet 1990, en 
proposant aux bibliothecaires des cercles de recommencer a leur 
echelle la prospection que Tequipe de la Centrale avait fait sur 
1'ensemble du pays au debut du projet. Les bibliothecaires 
demanderont au commandant de cercle de les envoyer en mission 
dans les arrondissements (dans un premier temps, deux 
arrondissements par cercle) pour une action de sensibilisation des 
chefs d'arrondissements et de la population. une prise de contact 
direct devrait permettre de debloquer la situation d'une fagon plus 
efficace que les questionnaires qui etaient envoyes jusqu'a present. 

2.7. Le wagon bibliotheque. 

Un nouveau wagon-bibliotheque est attendu pour les prochains mois. 
Son arrive permettra aux bibliothecaires de la Centrale de reprendre 
les s6ances de projections et d'offrir aux utilisateurs la salle de lecture 
ambulante dont ils sont prives depuis cinq ans. 
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2.8. Les publications. 

La revue enfantine Les enfants d'abord existe depuis maintenant cinq 
ans et paraTt regulidrement. Une ONG canadienne, 1'Office Canadien 
pour 1'Education et le Developpement (OCED) a offert & l'Op§ration 
Lecture Publique le papier necessaire a la parution pour environ cinq 
ans La revue est alimente par les articles, les contes, devinettes, 
proverbes, dessins collectes par les bibliothecaires des cercles. Elle 
sert de monnaie d'echange aux bibliothdques du reseau dans leurs 
rapports avec les bibliotheques jumelles. 

Uedition de petits livres pour enfants va commencer a la rentree 
1990/91. Quinze bibliotheques ont ete pourvues du materiel 
necessaire (feutres de couleur) a la realisation de maquettes. Les 
bibliothecaires et les Commissions Locales de Sauvegarde du 
Patrimoine Culturel des cercles concernes sont tres motives par ce 
nouveau volet qui permettra d'offrir aux enfants maliens et 
6ventuellement aux enfants lecteurs d'autres bibliothdques africaines 
des livres plus adaptes. La reproduction des maquettes se fera en 
France. 
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ANALYSE DE LA PRISE EN CHARGE MALIENNE 

1. Prise en charqe de la structure au niveau central 

1.1. Prise en charge administrative et I6gislative 

1.1.1. Le cadre administratif 

Administrativement, l'Op6ration Lecture Publique depend du 
Ministere des Sports, des Arts et de la Culture dont il constitue la 
section Bibliotheques, archives et centres de documentation, qui est 
chargee du suivi technique de toutes ces institutions. 

Les bibliotheques et les archives des cercles sont sous la tutelle 
des repr^sentants de l'Etat dans les gouvernorats et les cercles que 
sont les gouverneurs et les commandants de cercle. 

Les bibliotheques scolaires et universitaires dependent du 
Ministere de 1'Education Nationale pour 36 d'entre elles, et du 
Ministere des Sports de_s Arts et de la Culture pour deux d'entre elles 
(Bibliotheque de 1'lnstftut National des Sports et bibliotheque de 
1'lnstitut National des Arts). 

1.1.2. Le cadre legislatif. 

II existe peu de textes legislatifs concernant les bibliotheques et 
les archives. 

1.1.2.1. Les textes concernant le personnel. 

Un statut du personnel du Ministere des Sports des Arts et de 
la Culture (MSAC) a vu le jour en 1985, qui n'a pas donne satisfaction 
aux professionnels des services de documentation par un manque de 
rigueur dans son application, tous les personnels en place ayant ete 
integres sans qu'il soit tenu compte des formations et des diplomes 
precises par le statut, ni qu'une formation continue visant a leur 
permettre de remplir ces conditions ne soit envisagee. 

Par ailleurs, parce qu'il ne concernait que le personnel de ce 
Ministere, les bibliothecaires du reseau, en dehors du personnel de la 
Centrale de Lecture Publique et de la bibliotheque enfantine en sont 
exclus car ce sont tous des fonctionnaires de 1'Education nationale. Le 
cas des archivistes, fonctionnaires dependant d'administrations 
diverses, mais dont aucun n'est fonctionnaire du MSAC est identique. 
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1.1.2.2. Les textes concernant les structures locales 
de gestion des biblioth6ques et des archives. 

Des Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine 
Culturel (CLSPC) ont entre autres missions, la gestion des 
bibliotheques et des archives. Ces structures existent au plan national, 
r§gional, local (cercle, arrondissement, commune, village, fraction). 
Ces structures ont existes dix ans avant d'etre officialisees en 1989. 
(voir texte en annexe). En 1985, un premier texte instituait une 
Commission Nationale de Sauvegarde du Patrimoine Culturel. 

Les points forts : Les textes legislatifs paraissent lentement, 
mais paraissent. Le prochain texte devrait concerner la r§organisation 
de POpSration Lecture Publique. 

Un espoir de voir le gouvernement malien prendre en charge les 
frais de fonctionnement est ne en 1990 avec la prevision d'une ligne 
budgetaire pour 1'Operation Lecture Publique. 

Les points faibies : Actuellement il n'y a pas de prise en charge 
malienne des frais de fonctionnement. 

1.1.3. Le controle. 

Le suivi technique du MSAC se fait au travers des rapports 
d'ex6cution annuels de la Centrale de Lecture Publique, par les 
rapports de mission, les rapports mensuels des bibliothecaires de 
cercles et les rapports trimestriels des bibliothecaires des 
bibliotheques scolaires et universitaires. A la demande du MSAC, la 
Centrale de Lecture Publique lui adresse tous les mois des syntheses 
des rapports mensuels des bibliothecaires. 

La Direction Nationale des Arts et de la Culture (DNAC) demande 
egalement aux CLSPC de lui envoyer les proces-verbaux de reunion. 

Une copie de tous ces documents est adressee a chaque echelon 
du Ministere: Cabinet du ministre, Direction Nationale, Division du 
Patrimoine culturel, Section des bibliotheques, des archives et des 
centres de documentation (OLP). 

1.1.4. Les restructurations envisagees par le FMI. 

Un aspect inquietant des restructurations envisagees par le FMI 
concerne Porganigramme du service central. 

Une section ne pourra comporter d'apres les recommandations 
du FMI que 9 personnes: un cadre A, 4 cadres B et 5 cadres C. Or 
actuellement le personnel malien de la Centrale est compose de 18 
personnes: 3 cadres A ayant suivi une formation superieure en 
bibliotheconomie (ENSB ou Universite Catholique de Louvain la 
Neuve, Belgique), de 9 cadres B, dont un a suivi une formation 
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sup§rieure en bibliothdconomie (EBAD), d'un cadre C, de trois 
conventionnaires et de deux chauffeurs. 

La suppression de 2 cadres A et de 5 cadres B ne peut etre 
envisag6e que comme catastrophique pour la survie de I'0p6ration. 

Par ailleurs, pour pouvoir etre maintenus dans la fonction 
publique, tous les cadres C et les conventionnaires devront passer 
dans les prochains mois un concours de recrutement. Les sp6cificites 
des agents de la Centrale n'6tant pas reconnues, cela pose le 
probl£me du personnel technique (employds de biblioth§que de 
catdgorie C ou conventionnaires) et ouvrier (relieurs). 

1.2. Prise en charge budg6taire. 

1.2.1. Traitement des agents. 

Le Mali assure le traitement de tous les responsables des 
bibliotheques de cercles et des bibliotheques scolaires et 
universitaires ainsi que des archivistes, et des agents maliens de la 
centrale de Lecture Publique. Jusqu'a present, il n'y a jamais eu de 
creation de poste mais des reaffectations de fonctionnaires. 

Dans l'avenir aucune creation de poste n'est envisageable en.. 
raison des restrictions imposees par le FMI. 

On peut craindre que ces restrictions qui vont entrainer la 
suppression de 4000 postes de fonctionnaires perturbent certaines 
bibliotheques de cercles par la reintegration des bibliothecaires a des 
postes d'enseignants. 

1.2.2. Fonctionnement. 

Les locaux de la Centrale de Lecture Publique appartiennent a 
PEtat malien qui prend en charge les frais d'eau et d'electricite. 

Le souhait frangais a toujours ete de voir le Mali participer aux 
frais de fonctionnement (indemnites de deplacement des agents 
pendant les missions, carburant, entretien du vehicule, installation 
d'une ligne telephonique...). 

En 1990, le Ministere des Sports, des Arts et de la Culture 
(MSAC) avait inscrit a son budget 18 millions de francs CFA pour le 
compte de l'OLP. Pour l'instant, les responsables de l'operation n'ont 
pas pu avoir d'informations a ce sujet et ignorent si ce chapitre a ete 
vote par 1'Assemblee Nationale, ni la part qui pourra revenir a l'OLP au 
bout du compte. (Au Mali, les previsions budg§taires ne correspondent 
jamais a 1'execution du budget. La raison qui est avancee est que les 
impots ne sont jamais recouvres integralement et qu'ainsi ne peuvent 
etre engagees que les depenses prioritaires). 

On note une regression par rapport aux annees 1978, 1979 et 
1980, ou, alors qu'Alpha Oumar Konare etait ministre des Sports, des 
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Arts et de la Culture, 1'Etat malien avait pris en charge les frais 
occasionnes par les missions. 

Un espoir subsiste de voir adopter une ligne budg6taire pour la 
section bibliotheques, archives et centres de documentation. 

On voit que tout d§pend de 1'interet que porte le ministre de la 
culture aux bibliotheques et aux archives. 

1.3. Prise en charge technique par ia Centrale de Lecture 
Publique. 

La Centrale de Lecture Publique a Bamako a un rdle de coordination 
et de pilotage du reseau (gestion des ressources materielles, suivi et 
assistance technique aux biblioth§ques et aux archives, et formation 
de leur personnel). 

Le personnel de la Centrale de Lecture Publique se compose de 2 
assistantes techniques frangaises, et de 18 agents maliens. (voir schema 
page suivante). 

3 9  



ORGANIGRAMME DU PERSONNEL DE LA CENTRALE DE LECTURE PUBLIQUE 

RESPONSABLES DE UENSEMBLE DE L'OLP 

Fatagoma DIAKITE (A) 
Directeur 

Dominique VALLET 
Ass. Tech. 

RESPONSABLES DU VOLET BSU 

Al-Hady KOITA (A) 
Directeur Adiolnt 

Marie-Ange BRUNNER 
Ass. Tech. 

LESAGENTS 

Zantigul DOUMBIA 

Broulaye MAGASSOUBA 

Madiassa TRAORE 

Siaka COULIBALY 

Mamadou M. SENE 

Gaoussou TOUNKARA 

Diango DEMBELE 

Ibrahima FANE 

Mme DIOMBELE Fanta TRAORE 

Aissata SIDIBE 

Mme COULIBALY Ouriba KIDA 

Romaine DIARRA 

Baba Oumar CISSE 

Harouna DABO 

Seriba TRAORE 

FadieTOGOLA 

A 

B 

B 

B 

B 

B 

Conventionnaire 

Conventionnaire 

Conventionnaire 

BSU + OLP + Archives 

BSU + OLP + Archives 

Archives + OLP + Bibl. 
des communes 

Wagon biblioth&que & 
Bibl. des communes 

Bibl. enfantine & 
wagon bibliotheque 

Equipement & 
wagon-biblioth6que 

Reliure & wagon 
biblioth6que 

Affect§ temporairement aux archives 
de la pr6sidences 

Equipement 

Bibl. enfantine + Equipmt. 

Bibl. enfantine + Equipmt. 

Equipement 

Reliure 

Reliure 

Chauffeur 

Chauffeur 
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1.3.1. Admlntstration et gestion. 

1.3.1.1. Le budget : pr6visions et ex6cution. 

Le budget de l'Operation Lecture Publique est attribuS par le 
Ministere Frangais de la Coop§ration. II comporte deux volets distincts, 
|'un pour la Lecture Publique et les archives, l'autre pour les 
bibliothdques scolaires et universitaires. 

En ce qui concerne l'Op6ration Lecture Publique (volets 
lecture publique et archives), il n'existe aucune convention concernant 
le projet. La commission mixte franco-malienne qui se reunit tous les 
deux ans alternativement en France et au Mali, se contente d'6voquer 
le projet et d'approuver sa reconduction sans la chiffrer. Le budget 
pr6par§ k Bamako par les responsables de l'Op§ration a toujours it§ 
suivi du d§blocage par le Minist£re de la CoopSration des credits 
demandes. 

Le budget de POperation Lecture Publique (lecture publique et 
archives) est g6re depuis 1990 entierement depuis Bamako, par 
Passistante technique frangaise. 

Jusqu'en 1989, une partie de ce budget etait gere a Paris. Le 
montant total du financement frangais depuis le debut du projet (1977) 
s'eleve a 251.375.000 F CFA (soit 5.027.500 FF) (voir tableau pour le 
detail). Le budget annuel moyen de POLP tourne autour de 17.500.000 
F CFA (350.000 FF). II couvre 1'ensemble des depenses de 
fonctionnement du reseau (livres, fournitures, missions, formation, etc) 
et une partie des depenses d'equipement (vehicule, mobilier de 
reliure). 
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BUDGET DE UOPERATION LECTURE PUBLIQUE 

ANNEES Budget g6r6 & 
Paris 

Budget g6r6 & 
Bamako 

TOTAL 

1977 

1978 

1979 

1 980 

1 981 

1982 

1983 

1 984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1 989 

1 990 

71.00 D FF 
achat 26me Land-Rover 

FF 210 000 
(dont BSU + ARCh 
100.000FF) 

FF 160 000 

FF 160 000 

FF 140 000 

FF 140 000 

FF 225 000 

n6ant 

FF 140 000 
& abts revues 

FF 31 728 
& Land-Rover 

FF 104 760 

FF 140 000 
& abts revues 

FF 33 420 
& stage animation 

FF 25 000' 

FF 150 000 
& abts revues 

FF 49 996 
& Wagon-bibl. 

FF 100 000 

FF 196 400 

FF 199 800 

FF 150 000 

FF 368 000 

FF 321 000 

FF 277 000 

FF 280 000 

FF 416 000 

FF 355 000 

FF 220 000 

FF 486 488 

FF 358 420 

FF 459 996 

FF 336 400 

FF 339 800 

FF 375 000 

FF 368 000 

TOTAL FF 1 035 000 FF 1 689 104 FF 4 593 104 
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EVOLUTION DU BUDGETTOTAL 

FF 500 000 -r 

FF 450 000 - • 
FF 400 000 - • 
FF 350 000.. 

FF 300 000 -• 
FF 250 000 -• 

FF 200 000-• 
FF 150 000-. 

FF 100 000-. 
FF 50 000 4 

FFO + t »11111« | rrrrrrn [ rrrmr. | rrrrrri [ rrmrrt | irmri t 
77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 

Budget OLP g6re a Paris 

0.00% 
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Budget OLP gdrd h Bamako 

Le projet Bibliotheques Scolaires et Universitaires, meme s'il est 
rattache administrativement a 1'Operation Lecture Publique, fait 1'objet 
d'un financement separe (FAC). 
Les conventions successives concernant le projet BSU lui ont attribue 
successivement 500.000 FF en 1984, 1.000.000 FF en 1985, 600.000 
FF en 1986 (coriventions annuelles), 900.000 FF en 1987, 900.000 FF 
en 1988 et 900.000 FF en 1989 (convention surtrois annees 1987/89). 
Ces sommes sont gerees en partie a Paris et en partie a Bamako (voir 
tableau). 

BUDGET BSU 

ANNEES Convention G§re k Paris G6r6 a Bko TOTAL 

1 984 247/CD/83/MLI n§ant 500.000 FF 500.000 FF 

1985 320/C/DPC/85/MLI 700.000 FF 300.000 FF 1.000.000 FF 

1986 296/C/DPL/86/MLI 300.000 FF 300.000 FF 600.000 FF 

1 987 263/C/DAG/87/MLI 750.000 FF 150.000 FF 900.000 FF 
convention 

1988 sur 
Q 

750.000 FF 150.000 FF 900.000 FF 

1989 
O 

ans 750.000 FF 150.000 FF 900.000 FF 
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Budget BSU g6r6 k Paris 

0.00% 

23.08% 

23.08% 

21.54% 

9.23% 

23.08% 

•  1984 

D  1 985  

I11986  

@1987 

111988  

IH 1 989  

Les sommes budget§es sont utilisees avec un ddcalage d'un an. 

La partie du budget gere & Paris concerne les achats de livres et de 
fournitures. 

La part geree a Bamako concerne principalement 1'equipement en 
mobilier, les frais de mission des agents, les depenses liees aux 
stages de formation. Les dotations en mobilier ont ete apportees 
surtout pendant les trois premieres annees du projet, ce qui explique la 
baisse des credits geres a Bamako a partir de 1987. 

Budget BSU g<§re k Bamako 

9.68% 

9.68% 

9.68% 

19.35% 

32.26% 

19.35% 

• 1984 

D 1985 

m 1 986  

@ 1987 

n 1 988  

m 1 989  

Le projet BSU n'est jamais arrive a utiliser l'ensemble du budget qui lui 
etait destine. Le reliquat etait automatiquement reporte sur 1'annee 
suivante. En 1990, pour la premiere fois, les credits non utilises 
risquaient de repartir vers la France. Une grosse commande de 
11.480 livres a ete passee. Cette commande n'ayant pas epuise le 
budget, le projet va renouveler sa voiture actuelle, une 504 bachee. 
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1.3.1.2. Les commandes. 

Les commandes de livres sont preparees par la Centrale de 
Lecture Publique a partir des catalogues d'6diteurs, des suggestions 
envoy^es par les bibliothecaires de cercle, de critiques, des livres 
envoyes aux biblioth&ques qui font partie du r6seau de lecture critique 
de livres pour enfants de la Joie par les livres, de bibliographies et du 
Repertoire des livres disponibles (pour une estimation des prix). Le 
travail de commande est fait principalement par les assistantes 
techniques. 

Les commandes de fourniture sont faites par les assistantes 
techniques a partir de catalogues de fournisseurs et apres une 
estimation des besoins de Tensemble du reseau. Le mobilier des 
bibliotheques scolaires et universitaires a §te commande au Mali, le 
reste des fournitures est commande en France. 

1.3.1.3. La reception des commandes (dedouanement). 

La Centrale de Lecture Publique receptionne les commandes 
et les dons de livres et de fournitures destines aux bibliotheques et aux 
archives. 

Les commandes passent par 1'Ambassade de France qui se 
charge du dedouanement. 

Le dedouanement des dons de livres pose un probleme a 
l'OLP, qui ne dispose pas d'un budget affecte a ce chapitre. Par 
ailleurs, il semble paradoxal que le Mali, a qui ces dons sont destines, 
fasse payer des taxes aux donateurs. 

Jusqu'a present, le personnel de l'OLP est toujours parvenu, 
au prix de longues transactions, a obtenir des exonerations. Mais 
1'energie et le temps gaspille pour la recuperation des colis en douane 
fait envisager a l'OLP de demander aux donateurs de prendre en 
charge les frais de dedouanement. 

1.3.1.4. Le traitement des livres, enregistrement, 
catalogage, equipement, reliure. 

Jusqu'a present 1'equipe de la Centrale de Lecture Publique a 
pris en charge 1'ensemble du traitement des livres affectes aux 
bibliotheques: pointage des livraison, enregistrement, estampillage, 
indexation Dewey et cotation, catalogage, equipement pour le pret 
(pose d'une pochette et d'une fiche de pret), renforcement du livre, 
signalisation (report de la cote et indication du niveau de lecture du 
livre a 1'aide de pastilles de couleur sur le dos). Elle accompagnait 
chaque nouvelle dotation de l'edition d'un catalogue cumulatif qui etait 
distribue aux bibliotheques. 

Depuis 1990, la Centrale a dote les bibliotheques de fichiers 
metalliques et de registres inventaire. Les bibliothecaires cataloguent 
les livres qui leur sont apportes, les indexent 6ventuellement, et les 
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§quipent d'une fiche de pret. Cette decentralisation des taches, permet 
d'une part aux bibliothdcaires d'avoir une plus grande autonomie (par 
exemple de pouvoir disposer de fichiers communs a tous les livres de 
leur bibliothdque, quelle qu'en soit la provenance), d'autre part allege 
la tache de la Centrale. 

Le traitement des livres destines aux bibliotheques scolaires et 
universitaires est & la charge des biblioth^caires. L'equipe de la 
Centrale se contente de faire une fiche d'identification pour chaque 
ouvrage regu. 

1.3.1.5.L'acheminement des livres et des fournitures 

Les fournitures demandees par les bibliothecaires dans leurs 
rapports mensuels, leur courrier et leurs abonnements ne sont jamais 
envoyes par la poste, le risque de perte ou de detournement etant trop 
important. L'acheminement se fait par les missions annuelles, ou par 
des personnes de confiance se rendant dans le cercle. 

Les dotations de livres sont toujours achemindes par les 
missions. 

1.3.1.6. Le suivi des bibliotheques par la Centrale de 
Lecture Publique a partir de Bamako. 

Le suivi des bibliotheques s'effectue par le biais des rapports 
mensuels des bibliothecaires de cercles et des rapports trimestriels 
des bibliothecaires BSU. Le probleme reside dans les delais tres longs 
- environ 3 mois - entre l'envoi des rapports mensuels des 
bibliothecaires et leur reception par la Centrale de Lecture Publique. 
Les liaisons telephoniques sont difficiles, tous les cercles n'ayant pas 
de ligne telephonique directe. La Centrale de Lecture Publique n'a pas 
de ligne telephonique. Cela provoque une grande inertie dans les 
reponses de la Centrale (fournitures, lettres, eventuellement 
deplacement d'un agent de la Centrale). 

1.3.1.7. Les contacts avec 1'exterieur. 

Outre la gestion proprement dite (appreciation des besoins, 
commandes, etc) la Centrale de Lecture Publique a des contacts suivis 
avec divers organismes (Organisation Canadienne pour 1'Education 
au service du Developpement = OCED), Joie par les livres, 
bibliotheques municipales frangaises, Bibliotheque Nationale, 
UNESCO, etc) ce qui lui permet d'ameliorer le fonctionnement des 
bibliotheques par le biais d'echanges ou de subventions.(Voir en 
annexe la liste de ces organismes). 

En 1985, l'OLP a passe un accord avec un grossiste frangais 
pour la mise en place d'une centrale d'achat de livres, a 1'intention des 
Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine Culturel, pour les 
aider a renforcer les fonds des bibliotheques a prix avantageux. Cette 
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facilitS n'a encore 6te utilisde que par deux cercles, K6ni§ba et 
Youvarou. 

1.3.2. Formation du personnel. 

Le deuxieme aspect de la prise en charge par la centrale 
concerne les stages de formation. 

Les stages sont destin6s & donner & des non-professionnels une 
formation biblioth^conomique de base. La ddmarche de l'Op6ration 
Lecture Publique en matiere de formation consiste & commencer par 
un stage de formation a la gestion et k l'animation des bibliotheques 
(15 jours), puis & former les biblioth6caires k la reliure (15 jours), et 
enfin & leur proposer un stage de formation en archivistique (15 jours) 
en meme temps que 1'archiviste de leur gouvernorat ou de leur cercle, 
qu'ils sont charg§s d'assister. 

Des stages complementaires sont proposes pour Tanimation 
enfantine, la collecte des traditions orales, et pour les bibliothecaires 
des bibliotheques situees dans les chefs-lieux de rdgion, une formation 
de projectionniste pourdes films de 16 mm. 

L'OLP ne pouvant pas assurer plus de un a deux stages par an, il 
faut en moyenne trois annees k un bibliothecaire de cercle pour 
achever sa formation de base et etre pret a tenir - seul - sa 
bibliotheque. 

Le recyclage des bibliothecaires n'a jusqu'a present pas donne 
lieu a des stages particuliers. Les bibliothecaires desirant un 
complement de formaticn peuvent, dans la limite des places 
disponibles, participer aux stages de formation initiale en 
bibliotheconomie et en reliure. 

La formation des bibliothecaires aurait du etre terminee depuis 
plusieurs annees, la logique de l'OLP voulant qu'elle precede 
l'installation de la bibliotheque. 

Actuellement toutes les bibliotheques sont creees, mais les 
changements d'affectation imposes aux bibliothecaires dans certains 
cercles ou etablissements - 1'absence de statut des bibliothecaires 
permettant leur reaffectation a un autre poste, en general a un poste 
d'enseignant a tout moment - font que du personnel non forme est en 
poste et implique un constant renouvellement de la formation. La 
Centrale de Lecture Publique a adapte ses stages en prenant en 
compte les realites pratiques de chaque bibliotheque et de son 
contexte. Les stagiaires font immediatement la relation entre les cours 
theoriques et leurs applications dans les bibliotheques. 

L'efficacite de la formation peut se juger d'apr§s les resultats 
obtenus par les bibliothecaires. Si l'on prend comme exemple la 
region de Sikasso, toutes les bibliotheques pratiquent la reliure, 
organisent des seances d'animation enfantine, et en 1990, quatre 
d'entre elles ont envoye des cassettes de collecte de tradition orale, 
(Sikasso, Kadiolo, Koutiala), Kolondieba a envoye une cassette qui 
s'est perdue (mais que l'on pourra dupliquer, le bibliothecaire ayant 
conserve une copie de 1'enregistrement), Yorosso et Yanfolila ont eu 
des problemes de pannes de magnetophones. On constate que sauf 
problemes materiels, la formation dispensee au cours des stages est 
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mise en pratique sur le terrain. Tous ces biblioth6caires, qui ont suivis 
les stages k des p§riodes differentes, m'ont affirme etre trds satisfaits 
de leur formation. 

La Centrale semble etre parvenue & garantir une qualitS 
constante dans 1'organisation des stages de formation. 

L'observation du stage de formation en biblioth6conomie, qui 
s'est d6roul6 du 9 au 21 juillet 1990 & Bamako, m'a permis d'affiner un 
peu ce jugement. Parallelement au stage de biblioth6conomie se 
ddroulait un stage de reliure. Je ne me suis int§ress6 qu'& l'6valuation 
du stage de bibliothSconomie, ce stage etant fondamental pour la 
bonne gestion des bibliotheques. 

II concernait des biblioth6caires de cercle, des bibliothecaires de 
lycees et d'6tablissements d'enseignement superieur, un biblioth^caire 
de commune, des agents de la Centrale de Lecture Publique et 
quelques personnes exterieures au reseau OLP inscrites par leur 
administration. II etait destine a leur apporter une formation initiale en 
bibliotheconomie. 

Le personnel d'encadrement etait constitue par les deux 
assistantes techniques, Dominique Vallet et Marie-Ange Brunner, les 
responsables de l'OLP, Fatogoma Diakite et Al-Hady Koita, les agents 
BSU, Zantigui Doumbia et Broulaye Magassouba et par un expert 
exterieur, Martine Coterel, conservateur a la ville de Paris. 

On peut decomposer le contenu du stage de bibliotheconomie en 
quatre parties : cours theoriques generaux - histoire du livre et de 
1'edition, presentation des differents types de bibliotheques - ,cours 
theoriques techniques - circuit du livre en approfondissant certaines 
etapes -, travaux dirig6s portant sur les differentes etapes du traitement 
du livre, sur la gestion du pret et !'animation, visites ou interventions 
illustrant differents aspects traites dans le cours. (voir programme en 
annexe) 

Uobjectif des formateurs etait de former et de motiver, le plus 
rapidement possible les bibliothecaires de cercle et des grands 
etablissements d'enseignement. L'uniformite dans la formation permet 
une uniformisation des systemes de traitement et un reel 
fonctionnement en reseau. C'est pourquoi les stagiaires sont divises 
en groupes differents selon qu'ils travaillent dans une bibliotheque de 
lecture publique ou une bibliotheque scolaire ou universitaire, et, a 
1'interieur du groupe BSU, repartis en sous-groupes selon la 
classification qu'ils utilisent (Dewey ou CDU). 

Des cours communs a tous les groupes permettent aux stagiaires 
de se retrouver, d'echanger leurs experiences et surtout d'avoir 
1'impression de faire partie d'une profession a part entiere. 

Ces echanges favorisent 1'emulation entre bibliothecaires et 
renforce la motivation de certains. 

L'objectif des stagiaires etait pour certains assez peu defini au 
depart. 

Les bibliothecaires OLP, qui avaient en general ete inities 
rapidement par leur predecesseur, ressentaient le besoin d'eclaircir 
certains aspects du fonctionnement et de la gestion de leur 
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bibliotheque. Ils souhaitaient trouver une formation tant pratique que 
theorique. 

Les bibliothecaires BSU souhaitaient une formation pratique et 
theorique pour mieux connaitre leur travail, mais aussi pour certains, 
pour se retrouver au meme niveau que leurs collegues d§ja formds, en 
poste dans leur etablissement qui se trouvaient de ce fait en position 
de sup§riorit§ par rapport & eux et en abusaient parfois. 

L'intervention d'un expert exterieur est considerS par les 
responsables OLP comme une ouverture pour eux-meme et pour les 
stagiaires, en representant d'une part la dimension universelle de la 
profession et des techniques utilisees, et d'autre part en apportant une 
fagon differente d'aborder les probldmes locaux. 

Le stage de 1990 a permis d'inaugurer une nouvelle formule qui 
multipliait les travaux diriges en petits groupes de cinq personnes par 
encadreur. 

Les cours avaient lieu dans une ecole, ce qui permettait a chaque 
groupe de s'isoler dans une salle de classe. 

Les stagiaires ont ete soumis a un test d'evaluation des 
connaissances acquises pendant le stage. 

J'avais egalement elabore un questionnaire portant sur 
Tevaluation du stage par les stagiaires. 

Les encadreurs se sont montes satisfaits de leur nouvelle formule, 
ainsi que de Pinteret et de la motivation manifestes par les stagiaires. 

Les stagiaires ont ete tres satisfaits de leur stage, ont beaucoup 
apprecies les visites, mais auraient quelquefois souhaite plus de 
travaux pratiques. Ils ont ete tres impressionnes par la disponibilite et 
la competence des encadreurs. 

Les points forts du stage : Ce stage etait le 12eme stage organise 
par la Centrale de Lecture Publique. L'equipe d'encadrement etait 
donc "rodee". Elle connaissait bien les stagiaires OLP et BSU soit par 
les rapports mensuels ou trimestriels, soit par les contacts directs lors 
des visitesdans les cercles et les etablissements. 

Martine Coterel, dont c'etait le premier stage au Mali, etait 
habituee a enseigner dans des cours de formation professionnelle 
(CAFB) et avait donne des cours d'alphabetisation.en France. 

Les encadreurs avaient tous en commun une grande patience et 
un ideal du metier. 

Les points faibies . II m'a semble que les formateurs avaient du 
mal a se degager d'un enseignement tres scolaire. 

Uadaptation d'une science occidentale a un contexte africain 
pose probleme, et les exemples donnes en catalogage ou en 
indexation, - meme s'ils refletaient le fonds des bibliotheques - m'ont 
semble bien frangais. 

Certains stagiaires ont manifestes des problemes de 
comprehension dus a la langue, a la conception occidentale du savoir, 
a des differences culturelles, a une mauvaise maTtrise de 1'ecrit, et a 
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des problemes de saturation dus au manque d'habitude des adultes a 
suivre des cours intensifs. pendant des journees compldtes. 

1.3.3. Suivi technique sur le terrain 

La prise en charge technique de la Centrale sur le terrain se fait 
au travers des visites des bibliothdques et des depdts d'archives. 

Elle consiste a doter les bibliotheques en fournitures pour la 
reliure, en livres et en revues, et a conseiller les bibliothecaires dans 
les problemes techniques qu'ils peuvent rencontrer. Dans le cas des 
bibliotheques scolaires et universitaires, la Centrale a egalement 
proced§ a des dotations en mobilier. 

1.3.3.1. Exemple d'une mission dans la region de 
Sikasso. 

J'ai pu me rendre compte du travail accompli sur le terrain par 
les agents de la Centrale en suivant une de leur mission dans la 
region de Sikasso. (voir schema). 

Cette mission entrait dans le cadre des tournees annuelles et 
etait charg6e de faire le point de la situation des bibliotheques de 
cercles et des depdts d'archives de la region. Elle apportait une 
dotation de livres et des fournitures pour toutes les bibliotheques, des 
lampes solaires pour les bibliotheques de Bougouni, Yanfolila, 
Kolondieba et Kadiolo, des fichiers metalliques et des registres 
inventaire pour les bibliotheques de Bougouni, Kolondieba et 
Yanfolila, et des fournitures d'archives pour Kodiolo. 

Les bibliotheques de cercle de la region de Sikasso existent 
depuis onze ans pour 6 d'entre elles et dix ans pour Bougouni. Ce sont 
donc des institutions relativement anciennes et bien implantees dans 
les cercles. 

Le bon fonctionnement des bibliotheques tient autant au 
dynamisme du bibliothecaire qu'a Tinteret porte par les autorites 
locales (c'est a dire concretement par le commandant de cercle). 
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Prnpramme Hp» la mission OLP du 25 iuillet au 19 aoOt 199Q 

DATE LIEU/TRAJET OCCUPATION DISTANCES DATE 
en km 

Mercredi 25 juillet Bamako --> Bougouni BLP 170 
Jeudi 26 Bougouni BLP 

110 Vendredi 27 Bougouni—>Yanfolila R6union CLSPC le matin 110 
Samedi 28 Yanfolila Archives 
Dimanche 29 Yanfolila BLP 
Lundi 30 Yanfolila Rdunion CLSPC 

220 Mardi 31 Yanfolila-->Kolondieba $LP 220 
Mercredi 1er aout Kolondieba BLP 
Jeudi 2 Kolondieba Archives 
Vendredi 3 Kolondieba R6union CLSPC 
Samedi 4 Kolondieba~>Yorosso BLP 480 
Dimanche 5 Yorosso BLP 
Lundi 6 Yorosso Archives 
Mardi 7 Yorosso R6union CLSPC le matin 75 
Mercredi 8 Koutiala BLP 
Jeudi 9 Koutiala BLP 
Vendredi 10 Koutiala R6union CLSPC le matin 130 
Samedi 11 Sikasso Visites & BLP 
Dimanche 12 Sikasso BLP 
Lundi 13 Sikasso Archives gouvernorat 
Mardi 14 Sikasso Archives cercle 
Mercredi 15 Sikasso Compte-rendu,r6union CLSPC 
Jeudi 16 Sikasso-->Kadiolo BLP- 1 05 
Vendredi 17 Kadiolo Archives 
Samedi 18 Kadiolo R6unton CLSPC 
Dimanche 19 Kadiolo~>Bamako 505 

TOTAL: 1 795 

Une assistance technique materialisee par les visites 
annuelles d'une equipe de la centrale de Lecture Publique permet 
d'encourager le bibliothecaire et 1'archiviste, de le soutenir vis a vis de 
son commandant de cercle et de stimuler les uns et les autres en 
permettant de faire le point sur le travail accompli en un an. 

Ces visites annuelles semblent se justifier pleinement. 

Les huit bibliothecaires interroges ont ete unanimes a 
approuver les visites de l'§quipe de la Centrale et leur rythme. 

Les commandants de cercle interroges apprecient les visites 
annuelles qui leur evitent d'oublier les bibliotheques et leur permettent 
d'avoir le temps d'appliquer les recommandations de la Centrale dont 
ils savent qu'elle les renouvelera jusqu'a obtenir satisfaction. 

Le budget du Comite Local de Developpement etant vote 
annuellement, cela permet a 1'equipe de la Centrale de Lecture 
Publique de reposer a chacun de ses passages le probleme d'une 
subvention affectee a la bibliotheque en ayant une chance d'obtenir 
satisfaction. 
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La visite des 7 biblioth§ques de cercles m'a permis d'etudier 
de plus pres les r6sultats atteints et a partir de la 1'efficacite et 
1'efficience d'une missicn, des archives et des bibliotheques en tenant 
compte des conditions particulieres k chaque environnement tout en 
me donnant des el^ments de comparaison. 

L'efficacit§ des missions de l'Op6ration Lecture Publique 
semble acquise pour les bibliotrieques. 

Dans tous les cercles visites, des assurances ont et6 donnees 
pour la recuperation de livres en pret irregulier. 

Dans les cercles ou la nouvelle dotation necessitait la 
constitution d'une etagere (Yorosso, Kadiolo), les etageres etaient 
pretes. 

Dans le cercle de Kadiolo, des huisseries plus solides pour 
une meilleure securisation de la bibliotheque avaient ete fabriquees et 
restaient a poser. 

Dans le cercle de Sikasso, des etageres pour le rangement 
des archives etaient en cours de fabrication. 

Le probleme reste pour la plupart des bibliotheques 
1'attribution d'un budget de fonctionnement pour la bibliotheque. 

La Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine 
Culturel (CLSPC) ne dispose pas d'un budget propre. C'est le Comite 
local de developpement (CLD) qui vote dans son budget une 
subvention & allouer a la CLSPC pour la bibliotheque. Le commandant 
de cercle est le president du CLD et de la CLSPC. II est donc normal 
que ce soit dans les cercles des commandants de cercles interesses 
par la bibliotheque que les promesses de la CLSPC risquent de se 
concretiser le plus rapidement. 

Les criteres que j'avais retenu pour apprecier 1'interet porte 
localement a la bibliotheque et aux depots d'archives etaient la 
presence du commandant de cercle et des differents membres de la 
CLSPC, et les engagements pris par la commission vis a vis de 
1'equipe de la Centrale. 

5 3  



j'avais classe les cercles dans 1'ordre suivant: 

1er: Yanfolila 
* Presence du commandant de cercle (pourtant malade) et de 
son deuxieme adjoint 
* Presence de 10 membres de la commission 
* Promesses : 

-d'un budget de fonctionnement pour la 
bibliothdque au budget 1991 
-de reunions r§gulieres de la CLSPC 
-de trouver rapidement un local adequat pour les 
archives. 

2eme: Kadiolo 
* PrSsence du commandant de cercle 
* Presence de 11 membres de la commission 
* Promesses : 

-d'un budget de fonctionnement pour 1991, sur la 
partie r6serv§e aux APE (avec 1'accord de leur 
representant, present a la reunion) 
-d'une construction de bibliotheque en 1991 
-d'etageres pour les archives 
-de poser rapidement les huisseries de securite a 
la bibliotheque, qui avait fait l'objet d'un vol. 
-de fabriquer du mobilier supplementaire pour la 
bibliotheque (sieges et armoire) 
-d'installer un panneau de signalisation de la 
bibliotheque en ville 
-de degager un agent pour l'entretien de la 
bibliotheque (avec l'aide du syndicat, dont un 
representant etait present a la reunion) 
-de continuer a degager de temps en temps un 
agent du cercle pour aider 1'archiviste 

Remarque : cas unique dans cette mission, la rSunion prdvue pour 10h a 
d§but6 k l'heure. 

3eme : Kolondieba 
* Presence du premier adjoint au commandant de cercle, 
charge de la bibliotheque par le commandant 
* Presence de 7 membres de la commission 
* Promesses: 

-de redynamiser la CLSPC en creant des sous-
commissions par themes et par arrondissements 
(pour la collecte dans les villages) 
-de degager un local pour les archives 
-de proposer au CLD de voter un budget de 
fonctionnement pour la bibliotheque 
-de prendre note des reserves du bibliothecaire 
et de la Centrale sur le local prevu pour la 
bibliotheque dans la Maison des jeunes en 
construction et d'envisager le maintien de la 
bibliotheque dans les locaux actuels en y 
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annexant 1'aile qui sera lib^ree par le service 
lccal de la jeunesse (dchelon ddconcentre du 
MSAC) afin que la bibliotheque dispose d'un lieu 
independant 

4eme : Bougouni 
* Presence du 1er adjoint au commandant de cercle et de 5 
personnes 
* Promesses : 

-de r§habiliter un local pour les archives 
(promesse du commandant de cercle) 
-de proposer au CLD d'inscrire un budget de 
fonctionnement pour la bibliothdque 
-du reprdsentant de 1'UNJM de deposer a la 
bibliotheque les livres qu'ils se proposent d'6diter 
a partir de 300 proverbes collectes dans le cercle 
-de creer officiellement la CLSPC et de la 
redynamiser 

5eme : Yorosso 
* Presence du 2eme adjoint au commandant de cercle et de 11 
personnes 
* Aucune promesse, toutes les reponses faites aux demandes 
de la Centrale ont 6te tres 6vasives 
* Quelques demandes ont ete faites par les membres de la 
commission concernant les horaires d'ouverture de la 
bibliotheque (souhait_qu'elle soit ouverte le dimanche) et des 
livres et des journaux en bambara 
* La seule solution envisagee par certains membres de la 
CLSPC pour l'accroissement du fonds etait de solliciter des 
dons de livres de lecteurs 
* Refus d'engager le CLD dont pourtant faisaient partie 
certains membres de la CLSPC (refus de s'engager 
personnellement a defendre la cause de la bibliotheque 
devant le CLD) 

Remarque: ambiance trds feutrde. Le bibliothdcaire a 6t6 accus6 
(apparemment d tort) de ne pas respecter ses horaires d'ouverture. Aucune 
des personnes pr6sentes (y compris le biblioth6caire) n'a r6agi. 

6eme : Koutiala 
* Un representant du cercle remplagant le premier adjoint qui 
etait malade 
* Presence d'un membre de la commission. Trois autres 
personnes sont arriv^es en retard 
* Promesses : 

-de r£cuperer les livres en pret irregulier 
(promesse du commandant), meme s'il faut faire 
intervenir la police ou la gendarmerie 
-d'essayer de resoudre le probleme pose par 
1'archiviste forme (mais incapable et peu motive) 
en trouvant un autre archiviste 
-de redynamiser la commission 

* Le CLD debloque regulierement de 1'argent pour la 
bibliotheque (petites reparations, etageres...) 
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7eme : Sikasso 
* Presence du 1er adjoint au commandant de cercle et de deux 
membres de la commission 
* Aucune promesse. Le premier adjoint a explique que la 
repartition des credits du CLD se fait avec les chefs de service 
et que par cons^quent rien n'est pr^visible. 

Remarque : la rdunion n'a pu avoir lieu qu'en raison de 1'insistance du 
bibliothdcaire. 

Mon classement n'est pas partage par les bibliothecaires et le 
chef de mission OLP. Le cercle dont on peut attendre le plus d'efforts 
en direction de la biblioth§que serait Yorosso, dont le commandant de 
cercle est discret mais efficace. Les seules promesses valables sont 
celles que l'on tient du commandant de cercle et c'est la raison pour 
laquelle les commissions ne peuvent pas s'engager. Par ailleurs, il y a 
lieu de se mefier des discours trop enthousiastes qui ne sont pas 
toujours suivis d'effet. 

Le peu de membres presents aux reunions des CLSPC a 
Koutiala et Sikasso peut s'expliquer par une mauvaise circulation de 
1'information (a Koutiala certains membres de la commission avaient 
ete prevenus le jour meme) et par le fait que dans les grandes villes 
les chefs de services et representants des diverses organisations sont 
souvent sollicites par ailleurs. 

La plupart des commandants de cercle, meitie s'ils n'ont pas 
pu presider la commission, ont accueilli la mission OLP a son arrivee. 
Les commandants de cercle, meme s'ils sont mutes regulierement 
connaissent l'OLP qu'ils ont deja rencontre dans leurs differentes 
affectations. Les rencontres avec 1'equipe de la Centrale de Lecture 
Publique sont souvent 1'occasion de retrouvailles assez cordiales. 

Les membres des CLSPC sont eux aussi, apres plus de dix 
ans de fonctionnement, des habitues de la structure, ce qui permet 
d'alleger les reunions de la presentation historique de l'OLP et d'aller 
directement a 1'essentiel. 

Quelles que soient les promesses ou les derobades des 
commissions, d'annee en annee, les missions de l'OLP observent une 
amelioration des situation des bibliotheques: fabrication de mobilier 
supplementaire, securisation des portes et des fenetres, projets puis 
constructions de bibliotheques. 

En ce qui concerne les archives, on peut faire des remarques 
similaires quant a 1'efficacite des visites de la Centrale. 

La sensibilisation des autorites locales au probleme des 
archives ne fait que commencer depuis la visite du ministre de la 
culture dans les cercles en 1989. C'est pourquoi les progres 
enregistres, 6 ans apres le depart de l'Operation Archives, sont encore 
assez faibles. 
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Lorsque les conditions de locaux et de mobilier sont r§unies, et 
qu'un archiviste a 6te form6, l'OLR dote le cercle de boites d'archives, 
de ficelle, de papier kraft, de fiches bulle. Cela a §t6 le cas h Kadiolo 
ou l'arriv§e de la mission a provoqu6 un rapide deblaiement d'un 
nouveau local dans lequel les fournitures apportees ont 6te depos§es. 

D'une fagon gen§rale, 1'annonce de 1'arrivee d'une mission 
OLP debloque des situations en attente depuis des mois. Les 6tageres 
destinees ci recevoir la nouvelle dotation ont ete mises en place 
quelques jours avant la venue de la mission. A Sikasso, les etageres 
des archives n'etaient pas termin^es, provoquant la mauvaise 
conscience de l'administration du cercle qui a essaye d'empecher la 
visite du local des archives et la r§union de la CLSPC. 

En ce qui concerne l'efficience des visites annuelles de la 
Centrale de Lecture Publique dans les cercles, plusieurs remarques 
s'imposent. 

L'Operation Lecture Publique tient toujours ses engagements. 
Depuis 1'origine de 1'Operation, les missions sont toujours 

arrivees et reparties des cercles le jour annonce dans les messages. 
(Les cercles regoivent deux messages radio pour les avertir de 
1'arrivee d'une mission, deux mois et quinze jours avant la date prevue. 
Chaque fois que cela est possible, une confirmation est donnee par 
telephone avant le depart de Bamako). 

Compte tenu des distances enormes a parcourir, des difficultes 
de liaison, des problemes d'approvisionnement en pieces detaches en 
cas de panne et de la difficulte d'apprehender avec precision les 
problemes qui se poseront sur place et le temps qu'il faudra pour les 
rSsoudre (les rapports mensuels des bibliothecaires arrivent a la 
Centrale avec trois mois de retard) la duree des missions est calculee 
largement. 

L'equipe de la mission se compose d'un chauffeur et d'un 
bibliothecaire de la Centrale de Lecture Publique. Elle est 
generalement accompagnee dans la region par un representant de la 
Direction regionale de la jeunesse, des sports, des Arts et de la Culture 
(DRJSAC). 

La mission apporte aux cercles le materiel demande par les 
bibliothecaires et les archivistes et eventuellement une nouvelle 
dotation de livres. Dans le cas de la mission dans la region de Sikasso 
la mission emportait quatre fichiers metalliques destines a Bougouni, 
Yanfolila, Kolondieba, Sikasso, quatre panneaux solaires avec lampes 
(pour Bougouni, Yanfolila, Kolondi6ba et Kadiolo), sept dotations de 
livres, des fiches de catalogues et de pret, et des fournitures d'archives 
(boTtes, papier kraft, ficelles, fiches bulle) pour Kadiolo . 

Dans la region de Sikasso, aucun probleme particulier ne s'est 
pos§. La mission a par consequent dispose de plus de temps qu'il n'en 
fallait pour faire Vinventaire et le point des problemes rencontres par le 
bibliothecaire. 

5 7  



Pour les archives, il y a eu une visite rapide des archives ou de 
ce qui en tenait lieu (amas de papiers poussiereux dans difterents 
recoins) et un entretien avec 1'archiviste lorsque celui ci 6tait pr6sent. II 
n'y a pas eu de s§ances de travail avec les archivistes, le 
biblioth6caire envoy§ par la Centrale de Lecture Publique n'ayant pas 
de formation poussee en archivistique. 

Les visites d'archives ont dure au maximum une heure, 
1'inventaire des livres d6pos§s dans les bibliothdques s'est fait en 
quelques heures (car un preinventaire et un rangement des livres sur 
les rayons avaient ete faits par les bibliothecaires avant 1'arrivee de la 
mission). 

Les reunions de travail avec les biblioth§caires ont dure 
environ une heure. 

Les reunions avec les CCSPC ont dure entre une et deux 
heures. 

Le travail proprement dit de la mission n'a occupd qu'une 
partie du temps passe dans les differents endroits. Le temps restant a 
ete passe dans les bibliotheques. Les bibliotheques etaient fermees 
au public - en theorie - pendant la duree de la mission de l'OLP. Dans 
les faits certains lecteurs venaient quand meme a la bibliotheque. 

Certains bibliothecaires (Bougouni, Kolondieba) avaient 
organise une seance d'animation enfantine pendant environ deux 
heures. 

Neanmoins 1'activite des bibliotheques etait malgre tout tres 
ralentie, d'une part en raison de la venue de la mission, d'autre part 
parce que pendant la periode d'hivernage de juillet/aout toutes les 
personnes valides sont occupees a cultiver les champs. 

Les visites se deroulant sept jours sur sept, il est assez difficile 
de parler de perte de temps. En raison de 1'efficacite des methodes de 
travail employees par le chef de mission, de son esprit de synthese 
pendant les reunions, et de la refection de certains trongons de routes 
reduisant le temps des trajets, il me semble que 18 jours auraient suffis 
pour mener a bien cette mission au lieu des 26 prevus. En rajoutant 
deux jours pour pallier a tous les incidents imprevisibles, cela porte a 
20 jours la duree que j'estime neces-saire a Tequipe que j'ai 
accompagnee pour remplir cette mission. 

Bien que Pon ne puisse pas, dans ce cas precis, parler de 
premeditation, la planification de cette mission n'ayant pas 6t§ faite par 
les agents qui 1'ont effectuee, ce temps supplementaire a ete apprecie. 
En effet, les frais de mission, calcules par jour, constituent d'une part le 
seul revenu des agents qui arrive sans retard, d'autre part un reel 
complement de salaire (comme dans le cas des frais de tournees en 
BCP en France). Ces frais de mission sont de 2500 F CFA par jour en 
1990. 
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1.3.3.2. Le coOt des missions (voir tableau en annexe) 

Le cout des missions se dScompose en frais de mission (2.500 
F CFA/jour et par agent), en frais d'essence, calcul6s sur une base de 
30 I aux cent kilomdtres, en frais d'entretien du v6hicule (25.000 F CFA 
par mission) et en frais divers (prise en charge du reprdsentant de la 
DFtJSAC, mSdicaments, rdparations, etc). 

Le paiement du carburant se fait sous forme de bons 
d'essence de 20 I. Le chef de mission releve le nombre de bons 
d§penses, la station dans laquelle le plein a ete fait, et la date. 

Les frais divers doivent etre accompagnes d'un justificatif. 

Exemple: Cout de la mission de Sikasso en F CFA 

Frais de dSplacement de trois personnes 65.000 F X 3: 195.000 F 
Frais d'essence: 500 I d'essence d 300 F le litre 150.000 F 
Frais divers: 10 I d'essence suppldmentaires 3.000 
F 
TOTAL 

348.000 F 
(soit 7.960 FF) 

Points forts : 1'aspect technique est pris en charge totalement 
par 1'equipe malienne. 

Points faibles : 1'equipe malienne n'a pas pris le relais quant a 
la gestion financiere, et ne s'occupe que ponctuellement de la gestion 
administrative de 1'Operation Lecture Publique. 

2. Prise en charqe au niveau local 

2.1.Prise en charge par 1'Administration du cercle 

Dans le cadre administratif local, trois acteurs jouent un role essentiel 
dans la vie des bibliotheques et des archives. 
Ce sont les Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine 
Culturel, le commandant de cercle et le bibliothecaire. 

2.1.1. La gestion par les Commissions Locales de 
Sauvegarde du Patrimoine Culturel 

Les Commissions Locaies de Sauvegarde du Patrimoine Culturel 
pr^sid^es par le commandant de cercle, sont chargees de la gestion 
des bibliotheques et des archives, et de tout ce qui concerne le 
patrimoine culturel dans leur circonscription. En sont membres toutes 
les instances representatives officielles. (cf composition des CLSPC en 
annexe). 



Une circulaire ministerielle du MSAC recommande a ces 
commissions de tenir des r§unions trimestrielles et d'en envoyer les 
proces-verbaux a la Direction Nationale des Arts. 

Les missions de la Centrale de Lecture Publique rencontrent les 
commissions pour leur faire un compte rendu de la situation de la 
bibliotheque et des archives, et leur soumettre des propositions. 

Le role de ces commissions m'est apparu pour le moment encore 
trds theorique en raison du manque de r§gularit§ des reunions. 

Si l'on se base sur 1'exemple de la region de Sikasso, les 
commissions se reunissent en moyenne une fois par an, en genSral a 
1'occasion de la visite de l'6quipe de la Centrale ou en prevision de 
cette visite. 

Les decisions concernant la bibliotheque sont prises 
unilateralement par le bibliothecaire en ce qui concerne les activites de 
la bibliotheque et par le commandant de cercle pour les cr^dits a 
debloquer. 

Les biblioth6caires et les archivistes des cercles s'adressent 
directement au commandant pour obtenir satisfaction. Les CLSPC sont 
ainsi court-circuitees sans que leurs membres n'y trouvent 
apparemment a redire. 

•t. 

Quelques initiatives semblent neanmoins voir le jour par le biais 
de sous-commissions qui se sont creees dans certains cercles autour 
d'action de sauvegarde du patrimoine culturel (pour repertorier des 
sites ou des monuments a des fins touristiques ou pour des actions de 
sauvegarde du patrimoine musical). 

2.1.1.1. Les ressources dont peut disposer la CLSPC 

Les commissions ne disposent d'aucun budget propre. 
Neanmoins elles peuvent beneficier de subventions accordees par le 
Comite local de developpement (CLD), qui gere le budget du cercle. 

Les ressources dont dispose le CLD proviennent de 1'impdt 
preleve dans le cercle. Certains secteurs ont droit a un pourcentage 
fixe par decret presidentiel : 

30 % Education de base (budget gere par l'APE) 
20 % Reinsertion des jeunes diplomes 
7 % Developpement sanitaire 
2 % Arrondissements 

Le budget d'un cercle comme celui de Kadiolo (cercle moyen, 
ni tres riche, ni tres pauvre) est de 220 millions de francs CFA, soit 
440.000 FF. 
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Dans la pratique, c'est le commandant de cercle, qui preside le 
CLD, qui decide des axes a favoriser. 

Les locaux des bibliotheques de cercles et des archives et leur 
mobilier sont toujours fournis par les cercles (ou par les gouvernorats 
dans le cas des archives des rSgions). De nombreux cercles ont 
construits des locaux specialement pour leur bibliotheque. Dans la 
region de Sikasso, c'est le cas a Sikasso, a Bougouni et a Yanfolila. 
Un projet de construction est en cours k Kadiolo et a Kolondieba un 
local a ete prevu pour la bibliotheque dans la Maison des Jeunes 
actuellement en chantier. 

L'entretien et le cas echeant les depenses occasionnees par 
leur fonctionnement (electrification) sont pris en charge par le cercle. 

Dans le cas du district de Bamako, les locaux et le mobilier 
sont fournis par les communes. 

A 1'heure actuelle aucun cercle n'a encore attribue de budget 
de fonctionnement a sa biblioth&que. Ndanmoins, il est arriv6 qu'un 
budget ait ete prevu pour la bibliotheque par une organisation 
repr§sentative - Association des Parents d'Eleves (APE), Union 
Nationale des Femmes Maliennes (UNFM), Union Nationale de la 
Jeunesse Malienne (UNJM), etc... - ou par le Comite Local de 
Developpement (CLD) depuis le regroupement de toutes les 
subventions au sein d'un budget unique gere par le CLD. Les 
problemes deja evoques plus haut de la distorsion entre le budget vote 
et les sommes pergues ont laisses les subventions de fonctionnement 
des bibliotheques a l'etat de bonnes intentions. 

Deux Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine 
Culturel ont utilise la centrale d'achat de livres mise en place par 
l'OLP. 

Youvarou a acquis en 1987 des livres pour une valeur de 
39.945 F CFA (env. 800 FF) et vient de repasser en 1990 une 
commande de 80.000 F CFA (1.600 FF), Kenieba qui a achete plus de 
80 livres pour sa bibliotheque s'est servi de la centrale d'achat pour 3 
d'entre eux en 1990 (pour une valeur de 9550 F CFA, soit env. 200 
FF). 

Les bibliotheques de Lecture Publique demandent a leurs 
lecteurs de payer une cotisation annuelle pour l'emprunt de livres a 
domicile. Le montant de la cotisation est fixe par les Commissions 
Locales de Sauvegarde du Patrimoine Culturel et varie entre 100 a 
500 F CFA pour les enfants et 250 a 1000 F CFA pour les adultes. La 
lecture sur place est gratuite. La Centrale de Lecture Publique et les 
bibliothecaires de cercle sont convaincus de 1'importance de cette 
cotisation dans la responsabilisation des lecteurs. Cela n'empeche 
pas les bibliothecaires de preter des livres ou des revues a des 
lecteurs non inscrits, qu'ils connaissent bien . 

II n'y a pas d'amende de retard. 

Les livres perdus ou abimes par les lecteurs doivent etre 
remplaces par un exemplaire du meme titre ou rembourses a un taux 
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forfaitaire de 3.000 F CFA (60 FF) pour les petits formats, livres de 
poche, romans, livres d'enfants, 6.000 F CFA (120 FF) pour les 
ouvrages plus couteux, documentaires, etc, et 15.000 F CFA (300 FF) 
pour les usuels. 

Les jumelages peuvent constituer une source importante 
d'accroissement du fonds des bibliothdques k condition que les dons 
de livres ou les subventions soit g§r6s par l'OLP. C'est le cas des 
bibliothdques de Kadiolo et Koutiala ou le jumelage permet un 
accroissement r6gulier du fonds. A Sikasso ou la ville jumelle a 
envoy6 les livres a la mairie, les 3000 livres destines a la bibliotheque 
ont 6te detournes. 

Neanmoins, le jumelage, s'il constitue un espoir pour les 
bibliothdques, risque d'etre un moyen pour les cercles de se 
decharger de leur responsabilite. II paraTt donc indispensable de ne 
l'envisager que comme une source complementaire pour 
l'accroissement des collections. 

Le jumelage peut Sgalement permettre l'§dition de livres k 
partir de contes collectes par les bibliothecaires. Ainsi Angers -
jumelee avec Bamako - a edite "La pierre barbue et autres contes du 
MalT a partir de cassettes envoyees par les bibliothecaires des 
cercles. 

Points forts : Les CLSP construisent des locaux nouveaux pour 
les bibliotheques, et leur fournissent du mobilier supplementaire. Elles 
cocnmencent a acheter des livres. 

Les jumelages permettent de continuer Taccroissement des 
fonds, apres 1'arret des dotations de livres par la Centrale. 

Point faible : Les commissions ont besoin d'etre redynamisees 

2.1.2. Le contrdle du commandant de cercle 

Les bibliotheques et les archives des cercles sont placees sous 
l'autorite directe des commandants de cercle. 

Les elements d'appreciation offerts aux commandants de cercle 
sur la bonne marche des bibliotheques et des archives sont, d'une part 
les rapports mensuels des bibliothecaires qu'ils transmettent a la 
Centrale, d'autre part les rapports de mission. 

Point fort (ou point faible selon le cas): Comme tout depend de la 
volonte du commandant de cercle, un commandant interess§ par la 
bibliotheque et les archives peut en quelques annees ameliorer de 
fagon spectaculaire la situation de la bibliotheque. Et vice-versa, un 
commandant peu motive peut etre un frein au dynamisme du 
bibliothecaire. 
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2.1.3. La designation d'un bibliothicaire 

Les cercles mettent a la disposition de la bibliotheque ou des 
archives un agent, fonctionnaire. Dans le cas des biblioth§caires, le 
choix s'est gen6ralement port§ sur des maTtres du second cycle, que 
l'on a dScharges de cours. 

Le fait que dans un cercle (Koutiala) deux personnes aient 6t§ 
affectees k la biblioth&que prouve que les biblioth6ques sont 
maintenant bien implantees dans les cercles et un retour en arridre 
parait peu probable. Dans ce cas precis, le bibliothecaire de 
Kolondteba a demande et obtenu sa mutation pour la bibliotheque de 
Koutiala. Le cercle de Kolondieba a d§charg6 de cours un autre 
enseignant pour le remplacer. 

Pour les biblioth&ques des communes de Bamako, le processus 
est identique. Le bibliothecaire est choisi par la commune parmi les 
enseignants. 

Les rapports mensuels des bibliothecaires permettent d'appr§cier 
leur motivation et par la, le bien-fond6 du choix des CLSPC. 

La frdquence des rapports mensuels et des animations donnent 
un apergu de la prise en charge locale. 

Exemple de la region de Sikasso : 

NOMBRE DE RAPPORTS MENSUELS RECUS PAR LA CENTRALE DEPUIS LXDRIGINE 

CERCLES 1979  1980  1981  1982  1983  1984  1985  1986  1987  1988  1989  1990  

Sikasso 8 8 7 11 9 6 9 4 6 1 2 3 

Yorosso 6 1 1 1 2 6 4 1 2 1 0 1 2 11 8 1 2 3 

Koutiala 1 1 1 0 9 8 9 9 11 1 0 11 9 9 4 

Kadiolo 1 1 0 1 1 1 2 12 1 2 1 2 1 2 5 10 6 

Kolondteba 4 4 1 3 8 4 9 8 7 1 2 5 

Bougouni 3 5 4 1 2 1 1 1 0 1 2 1 2 4 

Yanfolila 9 6 1 0 9 1 2 1 1 1 1 1 2 4 
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NOMBRE DE RAPPORTS MENSUEL REQUS PAR LA CENTRALE 

/ / 
xV/  /  

197919801981 198219831984198519861987 19881989 

— Sikasso 

— Yorosso 

-- Koutiala 

— Kadioto 

— Kotondidba 

— Bougouni 

— Yanfolila 

Le faible nombre de rapport regus en 1990 tient au fait que 
|'annee n'est pas termine et que les derniers rapports ne sont pas 
encore parvenus a la Centrale. 

La courbe illustrant le nombre de rapports mensuels envoyes 
par le bibliothecaire de Sikasso me paraTt significative des problemes 
que celui-ci a pu rencontrer avec son administration. 

La courbe de Kadiolo rend compte de l'absence du 
bibliothecaire en 1988 lors de son stage en France. 

Animations regulieres dans les bibliotheques de la region de 
Sikasso : 

Sikasso: (1989) Animation enfantine, conferences-debats, ecoute 
de cassettes (magnetophone en panne ==> pret de 
cassettes au lycee), collecte de la tradition orale 

Yorosso: (1988) Animation enfantine, 6coutes de cassettes, 
contribution reguliere a la revue enfantine, 
collecte de la tradition orale 

Koutiala: (1989) Animation enfantine : heure du conte dans les 
ecoles du 1er cycle et dans les jardins d'enfants, 
deux seances de lecture dirigee dans des ecoles du 
2eme cycle, ecoute de cassettes, Scrabble. 

Kadiolo: (1989) Animation enfantine, enregistrement de cassettes 
avec les enfants, accueil de conteurs frangais 
(tournee culturelle) 

Kolondieba:(1990^Animation enfantine, collecte de la tradition orale 
Bouaouni: (1990) Animation enfantine 1 fois par mois, 

enregistrement d'une cassette. 
Yanfolila:(1990) Scrabble, animation enfantine 1 fois par semaine, 

ecoutes de cassettes, contribution a la revue 
enfantine, collecte de la tradition orale 

Dans la region de Sikasso, on a constate sur 1'annee scolaire 
1989/90 un ralentissement des activites d'animation enfantine a 
Kolondieba - ou le bibliothecaire n'etait pas forme - a Yorosso, a 
Koutiala - de fagon peu explicable, la bibliotheque beneficiant de deux 
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bibliothecaires formes, 1'ancien bibliothecaire de Kolondieba ayant 
obtenu sa mutation pour Koutiala - k Sikasso et a Kadiolo. 

Les animations tous publics sont rares. 

La collecte de la tradition orale a pos6 des difficult6s a certains 
bibliothecaires pour des raisons techniques (magn§to-phones en 
panne a Yorosso et a Yanfolila), mat§rielles k Yanfolila et Sikasso (les 
personnes sollicitees voulant etre indemnisees) ou pour des raisons 
de motivation du bibliothecaire a Bougouni. 

Certaines activites souhaitees par la Centrale de Lecture 
Publique (recherche du public non alphab6tis6, projection de films) 
restent en suspens, les biblioth6caires n'en faisant pas une priorite. 

Dans le processus de consolidation de la structure sur le plan 
local, on peut distinguer les activites habituelles des bibliotheques, qui 
figurent sous les differentes rubriques du rapport mensuel du 
bibliothecaire (pret de livres, collecte de la tradition orale, animation 
enfantine, animation tous publics, animation par le magnetophone, 
reliure, participation a la revue enfantine, desserte des 
arrondissements) et une nouvelle activite qui va d^buter a la rentr^e 
scolaire 1990/1991 et qui est Tedition de petits livres pour enfants. 

Uinstallation de lampes solaires qui permet des animations 
tardives et dont le fonctionnement est conditionne par une utilisa-tion 
regulidre, ainsi que le materiel destine a la confection de prototypes de 
livres pour enfants (feutres de couleur) a beaucoup interesse les 
bibliothecaires concernes (Yanfolila, Yorosso, Sikasso, Koutiala, 
Kolondieba) et permet d'esperer un nouvel essor de ces bibliotheques. 

2.1.4. La designation d'un archiviste. 

Par contre, en ce qui concerne les archives, la situation est plus 
critique. Six ans apres le depart de Toperation "archives", tous les 
cercles n'ont pas encore designe d'archiviste. Certains gouver-norats 
ou cercles (c'est le cas a Yorosso) ont ete obliges, par manque de 
personnel, d'affecter aux archives une personne ayant deja un autre 
emploi et souvent trop occupee pour pouvoir se consacrer 
suffisamment aux archives. 

Dans certains cercles, la personne designee pour exercer la 
fonction d'archiviste n'avait pas un niveau suffisant pour pouvoir 
assimiler la formation proposee. 

II reste que certains archivistes sont competents et motives, mais 
qu'ils sont rarement encourages par les autorites des gouver-norats et 
des cercles. 

Jusqu'a present, chaque fois que le cercle (c'est-a-dire en 
pratique le commandant de cercle) a pris la decision d'affecter un 
agent a la bibliotheque ou aux archives, la decision a ete enterinee au 
niveau national. Tout depend du commandant de cercle. 
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2.2. Suivi au niveau r6gional 

La DRJSAC suit les activites des bibliothSques par le biais des 
rapports mensuels des biblioth6caires de cercle qui transitent par elle 
et dont elle fait la synthese dans des rapports trimestriels envoyes a 
1'OLP et k la DNAC. 

Un representant de la DRJSAC participe habituellement aux missions 
OLP dans la region afin d'etablir un controle sur le terrain. 
Le gouverneur de la r6gion ou son repr6sentant regoit chaque 6quipe 
de la Centrale a la fin de la mission pour un compte rendu oral. 

Le gouvernorat est egalement ampliataire des rapports de missions. 

2.3. Prise en charge des biblioth6ques par le public. 

Le public des bibliotheques est minime en regard du public potentiel 
des personnes alphabetisees. Environ 2550 personnes frequentent les 
bibliotheques de la region de Sikasso sur une population totale de 
1.310.810 habitants, soit 0,19 %. 

Ce public est compose majoritairement de fonctionnaires, d'ensei-
gnants et d'eleves. 

Sur 1'ensemble des bibliotheques de lecture publique on a estime (en 
faisant une extrapolation a partir des rapports mensuels regus) a 
157.703 le nombre de passages en 1987/88, dont 85.000 passages de 
jeunes et 72.703 passages d'adultes (dont 12.882 passages de 
femmes). 

Uexploitation des rapports mensuels regus par la Centrale de Lecture 
Publique pour la region de Sikasso m'a permis pour l'annee 1989/90 
d'etablir deux tableaux, l'un concernant 1'evolution de la frequentation 
des bibliotheques (nombre de passages par mois), 1'autre concernant 
la composition de leur public (proportion adultes/enfants). 

FREQUENTATION EN NOMBRE DE PASSAGES PAR MO)S DANS LES BIBUOTHEQUES DE LA REGION DE SIKASSO 

(Ann6e scolaire1989 -1990) 

Cercle Octobre Novembre D6cembre Janvier F6vrier Mars Avr i l  Mai Juin 

Sikasso 503  479  549  578  595  

Kadiolo 194  151  278  269  266  291  288  

Kolondidba 41 84 231  353  340  269  333  308  

Bougouni 74 95 143  142  281  189  210  

Koutiala 87 66 127  81 159  162  181  

Yorosso 470  472  512  883  558  524  

Yanfolila 212  406  282  383  328  284  328  
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FREQUENTATTON EN NOMBRE DE PASSAGES PAR MOIS DANS LES 
BIBLIOTHEQUES DE LA REGION DE SIKASSO (Ann6e scolaire 1989-90) 

900 Sikasso 

8 0 0  
700 

Kadiolo 

6 0 0  
500 
400  

Kolondi6ba 

Bougouni 

300  

2 0 0  
Koutiala 

1 00 
0 

Yorosso 

Yanfolila 
OcL Nov. D6c. Jan. F6v. Mar. Avr. Mai Juin 

On constate que sur 1'annee scolaire 1989/90, toutes les bibliotheques 
ont vu une augmentation de leur frequentation. 

Cette augmentation a ete spectaculaire a Kolondieba ou un nouveau 
bibliothecaire a ete nomme au mois d'octobre. Ces resultats illustrent 
1'importance de la personnalite du bibliothecaire dans la bonne 
marche des bibliotheques. 
Bougouni a vu sa frequentation tripler, probablement en raison des 
animations enfantines proposees par le bibliothecaire. 

Koutiala a double sa frequentation, peut-etre en raison de la venue 
d'un deuxieme bibliothecaire (ex-bibliothecaire de Kolondieba) ce qui 
leur a permis d'ameliorer 1'accueil du public. 

De grandes differences existent entre les cercles quant a la proportion 
d'adultes et d'enfants qui frequentent la bibliotheque 
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REGION DE SIKASSO: FREQUENTATION DES BIBUOTHEQUES EN % 

CERCLE HOMMES FEMMES ADULTES G4A0CNS FILLES ENFANTS 

Sikasso 30% 15% 
45% 

32% 23% 
55% 

Kadiolo 54% 7% 
61% 

21% 18% 
39% 

Kolondi6ba 73% 12% 
85% 

10% 5% 
15% 

Bougouni 3% 0% 
3% 

59% 38% 
97% 

Koutiala 49% 18% 
67% 

15% 1 8% 
33% 

Yorosso 35% 4% 
39% 

37% 23% 
60% 

Yanfolila 57% 7% 
64% 

21% 15% 
36% 

FREQUENTATION DES BIBUOTHEQUES DANS LA REGION DE SIKASSO 

1 00 T 

90 - •  

6 0  - •  

• HOMMES 

• FEMMES 

UGflflQCNS 

M FILLES 

II ENFANTS 

E3 ADULTES 

Sikasso Kadiolo Kolond. Bougouni Koutiala Yorosso Yanfolila 

Mais plus que ces chiffres bruts, il m'interessait de connaTtre, le 
nombre de personnes differentes venant a la bibliotheque (une 
personne venant tous les jours ou plusieurs fois par jour etant comptee 
a chaque fois) et de le comparer avec le public potentiel. Les 
renseignements donnes par les bibliothecaires m'ont permis de 
comparer le nombre d'enfants (en tant qu'individus) qui frequentent la 
bibliotheque au nombre d'enfants scolarises dans les cercles de 
Sikasso, Yorosso et Yanfolila. 
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Ainsi, si a Sikasso une centaine cTenfants seulement fr^quentent la 
bibliotheque sur les plus de 8000 enfants scolarises (env. 12 %), a 
Yorosso presque 400 enfants frequentent la bibliothdque sur environ 
700 ildves (env. 57 %). A Koutiala, moins de 200 jeunes sur pres de 
4000 enfants scolaris^s viennent & la biblioth&que (env. 5 %). De 
meme, il peut paraitre etonnant qu'a Yanfolila, sur plus de 750 enfants 
scolarises, seule une trentaine frequente la bibliotheque (env. 4 %). 
(Ces chiffres sont a nuancer, tous les enfants venant a la bibliotheque 
n'etant pas scolarises). 

Ces chiffres etant tres approximatifs sont a manier avec prudence et ne 
sont qu'un el6ment de comparaison entre les bibliotheques pour 
permettre d'appr6hender les diff§rents contextes. 
II semble se dggager de ces quelques observations qu'il est plus facile 
pour les bibliothecaires de sensibiliser la population dans une petite 
ville. 

Les points forts des bibiiotheques de cercle : ce sont des structures 
anciennes, et qui par la ont surmonte la mefiance initiale de la 
population a 1'egard d'un projet quel qu'il soit. 
Ce sont egalement des lieux de rencontres, ou les gens viennent lire le 
journal, parfois boire du the, jouer au Scrabble, discuter. 
Le biblioth§caire est souvent originaire du cercle, ce qui lui facilite la 
tache dans son travail (moins de pertes de livres, collecte de la 
tradition orale plus aisee) 

Les points faibles des bibliotheques de cercle : Le faible 
renouvellement du fonds. 

3. La prise en charqe au niveau des etablissements scolaires et 
universitaires. 

3.1 Prise en charge administrative. 

Les chefs d'etablissement ont dans certains cas designe leurs 
bibliothScaires. Mais gSneralement les nominations et les mutations 
sont le fait de Padministration centrale. 

3.2. Prise en charge des frais de fonctionnement. 

La renovation des locaux a 6te effectuee par les etablissements. 

Les bibliotheques scolaires et universitaires sont a la charge des 
etablissements au sein desquels elles se trouvent en ce qui concerne 
leur entretien et les frais occasionnes par leur fonctionnement. 
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QUEL AVENIR POUR L'OPERATION LECTURE PUBLIQUE? 

L'avenir de 1'Operation Lecture Publique d§pend de trois facteurs : un 
facteur humain, un facteur administratif, un facteur materiel. 

1°. Le facteur humain est probablement l'element-cle de la reussite du 
projet. Si l'on peut affirmer que le facteur humain semble aujourd'hui solide, 
il reste qu'en dehors des assistantes techniques frangaises, tous les acteurs 
du rSseau, tant au niveau de la Centrale de Lecture Publique qu'au niveau 
des cercles, sont en proie quotidiennement aux problemes de survie -dus k 
des problemes economiques, salariaux, familiaux, etc... abordes dans la 
premiere partie. Cela me parait menacer k plus ou moins long terme 
1'enthousiasme et la motivation des agents autour du projet. 

Sans une reconnaissance statutaire et materielle pour soutenir leur action, 
un lent essoufflement me semble ineluctable. 

Mais, des a prdsent, on peut voir ressortir certains facteurs de motivation 
pour les bibliothecaires des cercles et pour les agents de la Centrale de 
lecture publique. 
Les contacts avec d'autres professionnels et d'autres bibliotheques a 
1'occasion de stages, soit au Mali, soit k 1'etranger, ont apport6 aux 
bibliothecaires de cercles qui en ont beneficie un regain d'energie, et 
d'enthousiasme, leur a donne de nouvelles idees - et des adresses utiles. 
Cette experience serait a etendre"a un plus grand nombre d'entre eux. 
De nouveaux objectifs comme 1'edition de livres pour enfants me paraissent 
etre des facteurs importants de motivation et d'encouragement. 

Mon stage m'a permis de vivre quotidiennement avec les agents de la 
Centrale de Lecture Publique. II me paraTt important de souligner que les 
agents qui effectuent des missions sur le terrain ou qui ont eu un contact 
privilegie avec les bibliothecaires et les archivistes pendant les stages sont 
les plus attach6s k leur travail. Uabsenteisme et le manque d'ardeur au 
travail n'est le fait que de quelques personnes, qui par ailleurs travaillent 
sensiblement plus que les fonctionnaires que j'ai pu rencontrer dans 
d'autres administrations maliennes. 

2. L'aspect administratif est lie aux restructurations preconisees par le 
FMI. La suppression de 2 cadres A et de 5 cadres B ne peut etre envisagee 
que comme catastrophique pour la survie de 1'Operation. 
Par ailleurs, pour pouvoir etre maintenus dans la fonction publique, tous les 
cadres C et les conventionnaires devront passer dans les prochains mois un 
concours de recrutement. Les specificites des agents de la Centrale n'6tant 
pas reconnues, cela pose le probleme du personnel technique (employes 
de bibliotheque de categorie C ou conventionnaires) et ouvrier (relieurs). 

Un des agents les plus menace me semble etre le responsable de Patelier 
de reliure, formateur de tous les bibliothecaires de cercle, et conven-
tionnaire. Sa competence professionnelle et son serieux en font un element 
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indispensable dans la bonne marche du service. Neanmoins, son niveau de 
scolarisation risque de le p^naliser dans un concours faisant appel k une 
culture generale. 

La seule garantie pour le maintien des agents concernes par de probables 
compressions de personnel & la Centrale de Lecture Publique serait 
1'integration d'une 6preuve professionnelle en bibliotheconomie et pratique 
en reliure. 
En ce qui concerne les bibliothecaires et les archivistes de cercles, un 
detachement aupres du MSAC - comme c'est le cas des agents de la 
Centrale de Lecture Publique - offrirait la garantie d'un maintien a leur 
poste. Cela aurait en outre 1'avantage de leur offrir une reconnaissance de 
leur specificite. 

Un d6dommagement financier devrait etre envisag6 afin de compenser la 
perte de la prime d'enseignement que touchent les biblioth^caires, MSC, et 
qu'ils perdraient dans le cas d'un d&achement au MSAC.(Les enseignants 
beneficiant d'une prime annuelle qui peut aller jusqu'a 7500 F CFA 
lorsqu'ils sont affectes dans des regions reculees). 

3. Le facteur mat6riel c'est a dire la participation des deux parties 
malienne et frangaise au fonctionnement - renouvellement des fonds de 
livres et des fournitures, visites regulieres de la Centrale - conditionne sa 
survie a moyen terme. 
Aucune garantie sur l'avenir de l'OLP apres le retrait frangais ne peut etre 
donnee s'il n'y a pas d'attribution d'un budget de fonctionnement de la part 
du Mali. Ce n'est le cas actuellement ni au niveau central pour la prise en 
charges des missions, ni au niveau local pour 1'attribution de subvention de 
fonctionnement. 

Pour l'instant, le retrait de l'aide frangaise ne semble pas etre envisage 
totalement. Pour les bibliotheques de Lecture Publique et les archives, les 
dotations en fournitures devraient se poursuivre a long terme, meme si les 
dotations en livres sont ralenties. Apparemment le poste d'a?$i$tant 
teohnique OLP n'est pas remis en cause et il semblerait meme qu'il soit 
affecte definitivement. 
Aucune nouvelle convention trisanuelle pour le projet BSU n'a ete signee. 
Le poste d'assistante technioue BSU est maintenu pour encore au moins 
deux ans 
La presence frangaise evite en partie la dispersion du materiel de l'OLP 
dans d'autres services du ministere. Pour cette raison, un bon 
fonctionnement du service central paraTt conditionne par une partici-pation 
de personnel frangais. 

En tenant compte de toutes les reserves formulees plus haut, 1'evolution de 
la prise en charge malienne - qui couvre actuellement l'equipement en 
locaux et la remuneration du personnel - permet d'esperer une participation 
progressive aux frais de fonctionnement - essentiellement achats de livres et 
frais de missions des agents de la Centrale. Si l'on table sur la continuite de 
la Cooperation Frangaise au travers de la presence d'un assistant technique 
et de 1'attribution de fournitures, on peut avancer, que compte tenu de 
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I'int§grit6 des acteurs maliens du projetC) - a condition que les personnes 
en place actuellement soient maintenues - l'Op6ration Lecture Publique a 
un avenir et peut etre consid§r6e comme un exemple dans le domaine de la 
lecture publique dans les pays du Tiers-Monde. 

(1) Que je tiens & souligner comme exceptionnelle au vu de rencontres que j'ai pu faire au Mali avec 
des personnes membres d'ONG ou participant & des projets de coop6ration frangais ou 6trangers, qui 
m'ont fait part de la corruption inhdrente - d'apr6s eux - k tout projet. 
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AN Archives Nationales 
APE Association des Parents cTEIeves 
BCP BibliothSque Centrale de Pret 
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Arts et de la Culture 
EBAD Ecole des Biblioth6caires, Archivistes et Documentalistes 

(Dakar) 
EHEP Ecole des Hautes Etudes Pratiques 
ENI Ecole Nationale d'lngenieurs 
ENMP Ecole Nationale de Medecine et de Pharmacie 

r t* 

ENSB Ecole Ndtionale Superieure des Bibliotheques 
ENSUP Ecole Normale Superieure 
FAC Fonds d'Aide et de Cooperation 
FMI Fonds Monetaire International 
IPR Institut Polytechnique Rural 
ISFRA Institut Superieur de Formation et de Recherche Appliquee 
LEP Lycee d'Enseignement Professionnel 
MSAC Ministere des Sports, des Arts et de la Culture 
OCED Organisation Canadienne pour 1'Education au service du 

Developpement 
OLP Operation Lecture Publique 
ONG Organisation non gouvernementale 
SBACD Section des Bibliotheques, des Archives et des Centres de 

Documentation 
UDPM Union Democratique du Peuple Malien 
UNFM Union Nationale des Femmes Maliennes 
UNJM Union Nationale de la Jeunesse Malienne 
UNTM Union Nationale des Travailleurs Maliens 
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SCHEMA DE 5TRUCTUBE 

NATIONALE INTEGREE 

t 
Termlnologie 

• Ministdre de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de Culture 

• Direction Nationale des Arts et de la Culture 

. Section (ou DIVISION) Bibliotheques, Archives et Documentation 

. Commission Nationale pour le DSveloppement des Bibliothdques, 
Archives et Centres de Documentation • 

• Associatdon Malienne des Biblioth6caires, Archivistes et Docu-
mentalistes 

. Conseil Supdrieur des Bibliothdqu es 

• Conseil Supdrieur des Archives 

. Conseil Superieur de la Documentation 

. Bibliotheque Nationale 

. Archives Nationales 

. Centre National de Documentation 

. Centre Multi-M6dia 

. Centre de RSference et de Bibliographie 

. Bibliotheques d1enseignement 

. Centrale de Lecture Publique 

. Bibliothdques de lecture publique 

. BibliothSques sp6cialis6es 

. Archives administratives 

. Archives des Societes et Ehtreprises d'Etat 

. Documentation technique et administrative 

. Documentation des Soci6t6s et Entreprises d'Etat 

. Ecole d1Aides-Biblioth6caires, Archivistes et Documentalistes 



Ministere de la Jeunesse, des Sports 
des Arts et de la Culture 
I 

Direction Nationale des Arts et de 
laCulture 

Commission Nationale pour le 
D6veloppement 

Bibliotheques 
de 

l'Enseignement 

I 
Conseil SupSrieur des 

Biblioth6ques 

Biblioth6que Nationale 

Centrale de 
Lecture Publique 

Bibliothdques 
de Lecture 
Publique 

I 
Section Bibliotheques, Archives 

et Documentation 

Conseil S 
Ar< 

jp6rieurdes 
Dhives 
1 

Archhzes Nationales 

BibliothSques 
Sp6cialis6es 

Archives 
Administratives 

Archives des 
St§s. et 

Entr. d'Etat 

Association Malienne des Bibliothecaires 
Archivistes et Documentalistes 

1 
Conseil Superieur de la 

Documentation 
1 

Centre National de la Documentation 

Centre Multi-M§dia 

Centre de r6f6rence et de 
Bibliographia 

Documentation 
Technique et 
Administrative 

Documentation 
St6s. et Entr. 

d'Etat 

Ecole d'aides-biblioth6caires, archivistes 
et documentalistes. 



LISTE OCMFLETE DES BIBLIOIHEQUES DANS LES RE6ICNS ET LES CEPCLES DU MALI 

ET MLMICIPALITES FRfiNCAISES JUMELLES 

Bamako (bibliotheque enfantine et camunes) 
Kayes (chef-lieu de rdgicn) 
Ydlimand 
Nioro-du-Sahel 
Didma 
K̂ niSba 
Bafoulabd 
Kita 
Koulikoro (chef-lieu de r6gicn) 
Banamba 
Nara 
Kolckani 
Kangaba 
Dioila 
Kati 
Sikasso (chef-lieu de r^gicn) 
Kadiolo 
Kcutiala 
Yorosso 
Kolcndiiba 
Yanfolila 
Bougouni 
Sdgou (chef-lieu de r£gicn) 
Barouili 
Niono 
Macina 
Bla 
San 
Tcminian 
Mcpti (chef-lieu de rdgion) 

49000 Angers 

33100 Mcmtreuil 
91470 Limours 
91380 Chilly- Mazarin 
59650 Villeneu •e d'Asoq 
59810 Lesquin 
78160 Marly-le-Ro-
21000 Quettigny-lbs -Dijon 

92800 Puteaux 
19100 Brive-la-Gaillarde 

61000 Alencon 

15000 Aurillac 
16000 AngoulSne 

D£p. Haute-Marne/chaumcnt 

61400 Mortagne-au-^erche 
R^g. Ille et Vilaine/Rennes 
35000 Rennss 
35500 Vitrd 

Bandiagara 
Djenn6 
Bankass 
Kbro 
Douentza 
Tenenkou 
Ycuvarcu 
Tonbouctou (chef-lieu de rdgion) 
GcurnB-Rharous 
Goundam 
Dir£ 
Niafunkd 
Gao (chef-lieu de rdgicn) 
Anscngo 
M^naka 
Bourem 
Kidal -
ARROOISSEMENTS DQTES DE DEPOnS DE LIVRES ET QUI SONT JUMELES EN FRANCE 

35800 Dinard 
17100 Saintes 

R£g. Allier 
57100 Thicnville 

88250 La Bresse 

Toukoto (r^gicn de Kayes) 
Mahina (r^gion de Kayes) 

m^zieres 
59130 Lairbersart 
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4INISTERE DES SPORTS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

Cercle de 
Visite du 

FICHE DE VISITE TECHNIQUE 
DES BIBLIOTHEQUES DE L1OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

Bibliothfeque ouverte depuis le 
Signalisation 
Hbraires 
Programmation activit^s . . . 
Cotisations 

Cachet ? 
En ville ? . . 
. . . . Affichds ? . . . . 
. . . . Affichde ? . . . . 

Biblioth^caire Grade 
Formations (ann^es, lieux) . 

Position administrative (chargd/d^chargd de cours, Sce am6nag6, etc.) 

Inspection Ens. Fond. dont ddpend 11agent 

Local provisoire Ddfinitif 
Leguel ? Emplacement 
Construit en dur ou en banco 
Electrifid ? Est-ce pr£vu ? Quand ? 
Nbre de pifeces ouvertes aux lecteurs. . . . Surface" m2 
Nbre d'Stag&res pour les livres Long. m lin^aires . . . . 
Nbre de tables de lecture .... Nombre de places assises 
Autres mobiliers . . 
Autres pi&ces attenantes ... 
Entretien gdndral des lieux BON MOYEN MAUVAIS 

Principaux financements 

Nbre de livres apr&s inventaire (cumul) . 
dont livres au pr^cddent inventaire . . 

livres nouveaux 
livres perdus sans traces (cumul) 
livres perdus par les lecteurs (cumul) 
livres au pilon (cumul) 

Nbre de livres en pr§t rdgulier Depuis + d'un mois . . . . 
Total lecteurs inscrits (relevd du cahier d* inscriptions) 

dont Jeunes G. . . . Jeunes F. . . . Adultes H . . . Adultes F. . . 
Tenue gdn^rale des livres, fiches, cahiers, rapports mensuels 

BON MOYEN MAUVAIS 

Lecture des journaux (frdquentation) 
Utilisation du scrabble (programmation) 
Activit£ de la Centrale d1Achat de Livres 

Animations rdguli&res 

Animation par le magndtophone 

TSVP 
44 



Collecte de la Tradition orale 

Contribution h la revue enfantine . 

Activitd de 1'atelier de reliure 

Desserte des arrondissements 

Collaboration avec les biblioth&ques scolaires de la localitd 

Suivi des archives du Gouvernorat et du Cercle 

Rgunion de la Congaission Locale du Patrimoine Culturel 
Date du dernier renouvellement de la.Commission 
De combien de membres est-elle composde ? 
Combien de fois s'est-elle rdunie dans 1'annie ? 
Nombre de participcuxts & la pr^sente rdunion 
Principales questions aborddes : 

Conclusion 

Nom et qualitd du rddacteur de la pr^sente fiche 

Bamako 
Janvier 87 
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INISTERE DES SPORTS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

REPUBLIQUE DU MALI 
Un peuple - Un But - Une Foi 

p^ration Lecture 
Pukligue 

FICHE DE VISITB TECHNIQUE DES DEPOTS D'ARCHIVES 
DES GOUVERNORATS ET DES CERCLES 

LOCALITE (Cercle ou Gouvernorat) . T£l 
Nom du Cdt de Cercle (ou du Gouv.) 
Date de la visite ou de 11dtablissement de la fiche . . 

ARCHIVISTE 
Nom de 1'archiviste 
Grade Affect6 au d^pdt le 
Prdc^dentes fonctions 
Formation en archivistique 

LOCAUX 
Date de crdation du ddpdt 
Magasin (dimensions, dclairage, propret^, ventilation) 

Raypnnages (bois, fer, etc.) 
Mdtirage lindaire total des rayonnages 
Ann£e prdvisible de saturation 
Date de la derni&re ddsinfection 
Bureau de travail de 1'archiviste 
Salle de consultation 
Salle de tri des documents 
Les locaux sont-ils regroupds ou dispers^s ? 
Les locaux ferment-ils h clef ? 
Qui poss&de la clef ? 

MOBILIER 
Armoires Fichiers . 
Tables Chaises 
Autres mobiliers (dont matdriel de bureau) 

Photocopieuse 

DOCUMENTS 
M^trage lin^aire classd (en cartons) 
Mdtrage lin^aire non classd 
Mdtrage lindaire total • 
Mitrage lindaire regu dans 1'annie 
Nombre de versements regus dams 1' emnde 
Mdtrage lin£aire dlimind dans 1'annde 

INSTRUMENTS DE TRAVAIL ET DE RECHERCHE 
y a-t-il un r^pertoire du fonds clos jusqu'en 1960 ? 
Etat des instruments de travail de la s£rie W aprfes 1960 

Nombre de fonds de la s^rJLe W 
Fichier des dossiers de personnel 
Fichier gdographique 
Fichier matiferes 

T.S.V.P 
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TRAVAIL ADMINISTRATIF 
Nombre de pifeces de correspondance regues 
Nombre de pifeces de correspondance envoy€es .... 
Nombre de recherches administratives recues . ... 
Nombre de recherches administratives effectudes . . 
Nombre de recherches administratives transmises . ' 
N o m b r e  d e  r e c h e r c h e s  h i s t o r i q u e s  r e g u e s  . . . . « •  
Nombre de recherches historiques effectudes ,• . . 
Nombre de recherches historiques transmises - . . . • 
Etat des dossiers de relation avec les int-' locuteurs 

COMMUNICATIQN 
Nombre de lecteurs .... Nombr^ de sdances de travail 
Nombre d'articles communiquds sv- place 
Nombre d'articles communiquds . leur administration d'origine . . . 
Existe-t-il un fichier des 1 .cteurs ? . . . 
Existe-t-il un registre ck consultation ? 
Existe-t-il un registre .e communication ? . 

MOYENS DE FONCTIONNTI-IBNT 
Montant des crddits annuels 
Montant des ressources en nature - . . 
Personnel suppldmentaire ....... 
Moyens suppldmentaires dventuels . . . 

PROGRAMME DE- TRAVAIL 
Programme en cours 

Programme pour 1'annde suivante 

BESOINS A COURT TERME 

BESOINS A LONG TERME 

COMMENTAIRES 

Visa du Commandant de Cercle Vlsa de l'archiviste 
(ou du Gouverneur) 

Nom de 1'agent de 1'Opdration Lecture Publique 

'.fi 123? Q»» 



MINISTERE DES SPORTS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

BIBLlOTHEQUt 
DE 

OPgRATION LECTURE PUBLIQUE RAPPORT DU MCIS 
DE 

1. ETAT DU FONDS DE LIVRES AU DERNIER JOUR DU HOIS 

- Norabre de livres ddposds par la Centrale de 
Lecture Publique : total des dotations depuis 
1'origine 

- Nombre de livres en pr6t depuis moins d'un 
mois : prSts riguliers 

- Nombre de livres en pr§t depuis plus d'un 
mois : pr§ts irrdguliers {h. faire rentrer) 

- Nombre de livres perdus sans traces : cumul 
depuis 1'origine 

- Nombre de livres perdus par les lecteurs 
(h. rembourser) : cumul depuis 1' origine 

- Nombre de livres au pilon : cumul depuis 
1'origine 

- Nombre de livres momentandraent retires de 
la circulation : h r^parer 

- Nombre de livres ext^rieurs & 1'Opdration 
Lecture Publique proprement dite 

- Nombre de livres nouveaux : entrdes 
du mois 

. Dotation de la CLP : 
compris en (1) 

. Dons (origine) : compris en (2) 

. Achats par la bibliothfeque : 
compris en (2) 

Commentaires 



v.Li.A.C. — O.L,P. R.M. - Page 2 

(1) Tous les lecteurs rdguliers sont consignds sur le "cahier 
d1inscriptions" (N°, date, nom et prdnoms, qualiti, cat6-
gorie de lecteurs) . Un lecteur n' est JLnscrit qu1 une -fois, 
son numdro ne peut §tre affecti h un autre lecteur 

2. coMPQsrnoN DU PUBLIC 
INSCRIPTIONS, CCnrSATIONS 

- Nombre de lecteurs inscrits au dernier 
jour du mois : relevd du "cahier d'ins-
criptions" (total depuis 1'origine) (1) 

dont Hommes "adultes" (2) 

Femmes "adultes" 

Gargons "jeunes" (3) 

Filles "jeunes" 

(2) Plus de 20 ans 

(3) Moins de 20 ans 

- Nonbrs et montant total des cotisations dans le mois 

Hommes "adultes" k CFA CFA 

Femmes "adultes" k CFA CFA 

Gargons " jeunes" h CFA CFA 

Filles " jeunes" ci CFA CFA 

Total rentrdes ======== CFA 

3 • ALTRES RENTRSES D'APGENT DANS LE MOIS (origine) 

Total autres rentries ========== CFA 

Commentaires 
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. V . - u . u. f . K.M. - Jr-age j  

4. STATISTIQUES QUOTIDIENNES DE FREQUENTATION DE LA SALLE 
DE LECTURE Lecture sur place des livres et des journaux 
et toute personne venant h. la biblioth&que 

Dates (jours ouvrables) 

Adultes Jeunes 

Dates (jours ouvrables) H F G F 

i i 

L S  



• XJ • X* 
x\  •  i»  •  ~  j^uye  

5. STATISTXQUES QUOTIDIENNES DEPRETS A DOMICILE : PASTILLES JAUNES 
Les passages de ces lecteurs sont comptabilis^s en "4" (frequen-
tation) 

Dates (jours ouvrables) 

A C R 900 + B 000-900 

Dates (jours ouvrables) A J A J A J A J A J 

I I 

I I 
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-  O . L . P .  R . M .  -  P a g e  5  

6. STATISTIQUES QUOTIDIENNES DE PRETS A DOMICILE : PASTILLES VERTES 
Les passages de ces lecteurs sont comptabilisds en "4" (fr^quen-
tation) 

000-300 400 800 500-700 896 900 920 + B 

Dates 

4? 



I I . L V . A . C .  -  O . L . P .  R . M .  -  P a g e  6  

7. ANIMATIONS PENDANT LE MOIS 
Datef public concern6, r^sumi de chaque activitd 

8. CONTRIBUTION A LA REVUE ENFANTINE DE L1OPERATION LECTORE PUBLIQUE 
Production d'articles/ collecte de documents^ envois & la Centrale 

Coramentaire s 

4S 



- u • jj . r , rs.. n • — r-ciy g 

9. REUNIONS DE LA COMMISSION LOCALE DU PATRIMOINE CULTOREL 
Date, ordre du jour, r<§solutions ec^c e. i/ 

10. COLLECTE DE LA TRADITION ORALE 
Nombre de cassettes enregistr^es, envoydes h. la Centrale 

11. RECEPTION DES ENVOIS DE LA CENTRALE ; JOURNAUX/ CORRESPONDANCES, 
FOURNITURES DE RELIURE, MINI-CASSETTESy ETC 
D^tail 

Commentaires 
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•  U  •  O  •  L .  P  •  R . M .  -  P a g e  8  

12. PROPOSITIONS DE NOUVEAUX LIVRES POUR LA BIBLIOTHEQUE 
Auteur, titre, dditeur, collection, prix 

13. ACTIVITE DE L'ATELIER DE RELIURE 
Provenance, cote, num<§ro d'inventaire, opdrations effectudes sur 
le livre 

14. DESSERTE DES ARRONDISSEMENTS 
PrSts et retours des cantines de livres, dates, arrondissements 
concernds 

Conunentaires 



« O « • \a> » U.li.F. R.M. - Page 9 

15. SUIVI DES ARCHIVES DU CERCLE (ET DU GOUVERNORAT LE CAS ECHEANT) 
Faire le point ~ 

16. COLLABORATION AVEC LA BIBLIOTHEQUE SCOLAIRE DE LA LOCALITE 
D6tail —— 

1 7- AUTRES INFORMATIONS INTERESSANTES A PORTER A LA CONNAISSANCE 
DE LA CENTRALE. COURRIER CIRCULAIRE. 

5>l 
Signature et visas au verso 



CE RAPPORT COMPORTE 10 PAGES ET 17 CHAPITRES. ^ 
IL EST A ADRESSER AU DEBUT DE CHAQUE MOIS A LA CENTRALE DE LECTURE 
PUBLIQUE, EN UN EXEMPLAIRE. 
IL EST SIGNE DU BIBLIOTHECAIRE ET PORTE LES VISAS DU COMMANDANT DE 
CERCLE ET DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA JEUNESSE DES SPORTS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE. 

i-
- m-

Slgnature du bibliothdcalre 

Visa du Comroandant de Cercle 

Visa du Directeur Rdgiona.1 de 
la Jeunesse des Sports des Arts 
et de la Culture (Bureau du 
Patrimoine Culturel) 

) Si la place r^servie aux diff<5rents chapitres est insuffiscinte, on peut 
poursuivre la redaction des rdponses au verso des feuillets laiss^ li-
bre a cet effet. 

nako • 
:.86 
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ONISIESE CES SPOKTS DES AKTS 
ET DB IA COLTDFE 

aPERATICM U5X7TORE FCBLIQCE 

Stage de gestlon et d'animtloii : 
- dfes biblioth&ques scolalres et xmiversitcdres (projet BSU) 
- des blbiioth^ques de l'Op4ration Lecture Publique «XP) 

Liaux di stage Hdbergesccaiit etxo>ars th^origu^s.'' ci la MsdLaon des Jeunes de Banako, 
sauf iiidicatlm^^tKalre^pr^cisfe, , 
Travaux pratiques (1P) au Lycfe Ndtre-Danie du Niger CUCN) et au 
Oentre Culturel Frangais (OCF) 

DU LUNDI 9 AD SAMEDI 21 
JUHIET 1990 

Horaires 

6taglalres 

Matin 08 H 00 h 12 H.30 
Aprfes-midi 15 H 00 h 18 H 00 
Soir6e 20 H 30 (soir^es de d6tente facultatives) 

Pcur les sdances doonant lJLeu h des ddplaoecmts (visites), les 
stagiaixes se r6unircnt une demL-heure avant 1'heure indlqude. 
Pour le INCN et le CCF, les diplacemants se- feront h pleds. 

Groape CDO (BSO) 
Mm DCOCOUHE Djita TRflORE 
Mte BftGBXCKO Binta SAMRKE 
Mne KABORE Mimta N'DIM£B 

Mns YRITRSSAYE Sira DEMBB[£ 
Mme DIKLD0 Kand6 KEITA 

EKSup 
ENSup 
EHSup 
Em 
ezh 

Bamako 
Banbko 
Bamako 
Bamako 
Bamako 

Iyofe Technique Bamako 

(BSU) 
Mae dccmsUSM SalJmata SIDIBB Dycde Askia Mchamed Bameko 
Mr. Maxadou DIANKl Lycfe Badala Baeaako 
Mfoe DIALDD Banso DIAIJLO Lyc^e Bainako 
Hne TOURB Awa KM/HE Lyode Sankor^ Baraako 
Mme BA Nafissatou FAYE Lyc^e RiSgicnal Sdgoa 
Mae CCfTTiTRALY Fatoumata lyofe Markala 
Mr. Sanballa DIAUJO lyo6e D. Kcnar6 Kayes 
Mr. nio KANOtrre IPBG Hicco 
Mr. Hilarlcn St2«KE IPB3 lticno 
Mne OOUUBALY Augustine KCt¥\3E IPBS Sikasao 
Hr. Hamidou .MAGASSA IHS Bamako 

Gaxupe Dfjfcj: (a^>) 
Mr. Fo66 CdULIBALy BLP 
Mr. Badiss^ OOULIBALY BLP 
Mr. Abdoulzxye COULIBALY BLP 
Mr. Alcumataye Ag AEGABA BLP 
Mr.OUtcar TODHE BLP 
Mr. Manedou Zaga TBXXE BLP 
Mr. Ibrahima DIALJDO Caanune VI 
Mr. Manadou Moustapha S3SME CLP-EE 
Itie C0ULIBALY Ouriba KIDA CTP-BE 
MUe Haaaine DIAKRA CLP 
^ibllothdcaire BLP 
iibliotMcaire BLP 

Bafbulabd 
RolondiSaa 
Youvarou 
Kldal 
Uiafutio6 
KSnlSaa 
Basnako 
Beanako 
Baroako 
Baneiko 
Bananba 
M6na*a 

Groupe Divsrs ESWEY 
te". Sounana TAW3ARA 

iane iRflORE Souadou TRSDRB 
- Bibl loth£caire 
Bibllothdcaire 

DRJSBC Baarako 
A.M.H.P. Bamako 
Ecole Bankoni Bamako 
Ecole Djdlibougcu Bamako 
Boole N'Tani. C Bamako 

^5 .,/2 



Encadrement Martine COTREL.#conservateur Biblioth&que Faidherbe 11b.Arr. 

Paris 

Fatogoma DIAKITE,responsable OLP,directeur du stage 

Al Hady KOITA,responsable du projet BSU 

Zantigui DOUMBIA 

Broulaye MAGASSOUBA 

Marie-Ange BRUNNER 

Domiriique VALLET 

Siaka COULIBALY,intendance,coordination transports 

Fadid TOGOLA,CHAUFFEUR. 

Nota: les stagiaires de Bamako se rendront par leurs propresv moyeris h. 

la Maison des Jeunes et au Lycde-Notre-Dame du Niger pour y suivre les 

cours et les TP. Cependant,il leur sera possible de prendre le repas 

de midi h la Maison des Jeunes. 

Lundi 9 juillet 1990: 

09 H 00 Ouverture officielle 

- 10 H 00 Prdsentation du progr^omev qugstions "pratiques, 

constitution des groupes,ddsignation 4€is r'es-

- - ponsables Tous encadreurs 

,J1 H 00 L'Opdration Lecture Publique,historique 

et nouvelles crientations Fatogoma 

" Al Hady' 

R tX> Ca manuscrit k l'imprimd,le livre, 

1'ddition Martine COTREL 

Ed. JAMANA 

EDIM 

Mardl 10 juillet 1990: 

08 H 00 Les biblioth&ques ae L-eccure Publique Martine COTRE 

09 H 00 Les biblioth^ques d'Etudes et de recherches AL Had 

.10 H 30 Les bibliothfeques nationales: visite de 

la Biblioth&que Nationale du Mali M.K. KEITA 

Zantigui 

15 H OG Rddaction de la notice A1 Hady 

Mercredi 11 juj.xiet i99ox 
08 H 00 Classement et classification Martine COTREL 

3 Equipe BSU 

09 H 00 Lea clasiflcations: 

- Groupe CDU Al Hady 

- Groupe DEWEY Martine 

Fatogoma 

Zantigui, Broul-aye, Marie-Ange 

f5£> . . .  /3 
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Mercredi 11 juillet 1990:(suite) 

15 H .00 T.P. traitement du livre 

- Groupe CDU 

- Groupe DEWEY 

Jeudi 12 juillet 1990: 

08 H OO 

. 1 1  H  0 0  

15, H 00 

A1 Hady 

Fatogoma 

Martine 

Zantigui 

Broulaye 

Marie-Ange 

Indexation alphabdtique des matifere sAl Hady 

Equ. BSU 
Circuit du livre: prdsentation tech. Broulaye 

T.P. traitement des livres 

- Groiipe CDU A1 Hady 

~ Groupe DEWEY Fatogoma 

Martine 

Zantigui 

Broulaye 

Marie-Ange 
Vendredl 13 julllet 1990: 

08 H 00 T.P. traitement des livres (suite) 

- Groupe CDU 

- Groupe DEWEY 

T.P.traitement des livres (suite) 

- Groupe CDU 

- Groupe DEWEY 

15 H 00 

Film 

A1 Hady 

Fatogoma 

Martine 

Zantigui 

Broulaye 

Marie-Ange 

Broulaye 20 H 30 

Samedi 14 julllet 1990: 

Programme des stagiaires BSU 

08 H00 Accueil,information,animation. Le r6le 

du bibliothdcaire dans la communautd 
dducative 

10 H 00 Visite des EDIM (avec les stagiaires OLP) Zantigui 

15 H 00 T.P. signalisation Marfe-Ange 

Zantigui 

Broulaye 

Gaoussou D, 

AL Hady 

Equ. BSU 

I Zantigi 
Martine 

Marie-i 
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Samedi 14 juillet 1990 (suite) 
Programme des stagiaires OLP 

08 H 00 L'organisation d'une BLP au Mali: local, 

signalisation,affichage,rfeglement intdrieur, 

inscriptions,cotisations,rappels et amendes. 

La Commission Locale de Sauvegarde du Patri- Fatogr 

moine Culturel nia 
Dominiqi 

10 H 00 Visite des EDIM (avec les stagiaires BSU) 

15 H 00 La gestion d'une BLP:le pr6t,les statistiques, 

les relations inter-bibliothfeques (recher-

: che des livres emportds par les lecteurs, 

prdts inter-bibliothfeques),la desserte des 

arrondissements,le suivi des archives du 

Cercle,la collaboration avec les bibliothfe-

Sues scolaires Fatogoma 

Dominique 

Dimanche 15 juillet 1990: L i b r e 

Lundi 16 juillet 1990: 
08 H 00 Traitement des livres (suite Vendredi) 

- Groupe CDU Al Hady 

- Groupe DEWEY Marie-Ange 
Zantigui 

Broulaye 

Martine 

Fatogoma 

15 H 00 T.P. traitement des livres 

Mardi 17 juillet 1990: 

Programme des staglaires BSU 

08 H 00 Visite de la Centrale de Lecture Publique 

Etude, cas par cas,des dossiers des 

biblioth&ques concerndes. Al Hady 

Eqxi. BSU 

10 H 00 Visite du Centre de Documentation de 

11Institut du Sahel Al Hady 

Programme des stagiaires OLP 

08 H 00 L'animation d'une BLP: 11animation tous 

publics,1'animation des adultes (dont 

animation fdminine),1'animation enfantine 

(et la revue enfantine) 

. . . / 5  



Mardi 17 julllet 1990:(suite) 

Programme des stagiaires OLP (suite de -la 

matinde) 

La collecte de la tradition orale,1'utili-

sation du magndtophone dans la BLP Fatogcma 

Dominique 
Aprfes-midi du mardi 17 juillet (pour tout le monde) 

15 H 00 T.P. traitement du livre (suite et fin) 

- Groupe CDU A1 Hady 

- Groupe DEV7EY Marie-Ange 

Zantigui 

Broulave 

Fatogona 

20 H 00 Film Broulaye 

Mercredi 18 juillet 1990: 

\ Programme des stagialreG 3SU 

08 H 00 Initiation h la recherche drc.uuentaire: Martire 

cours et TP au CCF (ddplacement & piecl) Equ .BSCJ 

11 H 00 Entretien avec Anne-Marie LE BOT,biblio-

thdcaire CCF 

15 H 00 Initiaticn 5 la rechercue documentaire: Martine 

suite et fin des cours et TP au CCF Equipe 

(ddplacement & p.l ed) . BSU 
B 

''pr^grarsrie o•—-,j.alreo Vb£> 

08 H 0& Visite de la Centrale de Lecture Publique 

Etude#cas par cas,des dossiers des biblio-

( th&ques concerndes. Le circuit drachat de 

livres. Les possibi lit^s des ' jvirela^es-coc-

pdration ec ie suivi technique des livres 

acquis hors dotations de 1'0LP Fatogv 

Dominiqu 

15 H 00 Animation enfantine:s^ance publique 

h la bibliothdque des enfants,av;Kassd 

KEITA.Le coin des enfants,la program-

mation de la lecture enfantine,le ma-

gndtophone Mamadc-z S^' 

Fa togoma 
Jeudi 19 juillet 1990: 

08 H 00 Les r&gles d1intercalatjon Martine 

Equ. BSU 

• - Fatogozna 
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Jeudi 19 juillet 1990 (suite) 

10 H 00 TP d'intercalation:crdation des diffdrents 

catalogues h. partir des fiches rddigdes par 

les stagiaires 

- Groupe CDU A1 Hady 

- Groupe DEWEY 

15 H 00 TP d'intercaiation 

Vendredi 20 juillet 1990 

Programme des staglaires BSU 

. -• Etude des diffdrents systfemes de pr6t 

pratigu^s dans les bibliothfegues scolaires 

et universitaires.Recherche d'un sys-

Martine COTREL 

Marie-Ange 

Zantigui 

Broulaye 

Fatogoma 

idem 

08 H 00 

10 H OO 

11 H 00 

08 H 00 

10 H 00 

t£me uniformisd 

Commandes de livres et exploitation 

des catalogues 

Le rapport trimestriel:dtude et TP 

Programrae des stagiaires OLP 

Le rapport mensuel: TP 

Lecture des rapports mensuels 

Fatogoma 

Martine 

Eq. BSU 

Al Hady 

EQ. BSU 

Al Hady 

Eq. BSU 

Dominique 

Martine 

Fatogoma 

rddigds par les stagiaires,discussions.Dominique 

Aprfes-midi du vendredi 20 julllet: 

15 H OO Rdvision gdndrale:compldment de 

formation et d1information h la 

demande. 

16 H 30 
loj 

Samedi 21 jui] 

Martine 

Tous encadreur 

B^.dU Stage 
juillet 1990: 

08 H 00 Les Clubs UNESCO des lecteurs du 

"Courrier" A. DJIRE 

09 H 30 Prdparation de la cdr^monie de cldture 

11 H 00 Cldture officielle du stage 

12 H 00 Remise des attestations de stage./. 
Bamako,le 01.6.199C 

C.O 



tilSTERE DES SPORTS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

RZPUBLIQUE DU L-JILI 
Un Peuple-Un But-Une Foi. 

RECTION NATIONALE DES ARTS 

ET DE LA CULTURE 

VISION DU PATRIMOINE CULTUREL 

ERATION LECTURE PUBLIQUE 

HEBERGEMENTz 

Lieu du stage: 

Horaires: 

Stagiaires: 

Encadrement: 

DU LUNDI 9 JUILLET 1990 

AU SAMEDI 21 JUILLET 1990 

STAGE DE RELIURE 

Maison des Jeunes de Bamako 

Atelier de reliure,Centrale de Lecture Publique 

Matin 08 H 00 h 12 H OO 

Aprfcs-midi 15 H 00 h 18 H 00 

Soirde 20 H 30 (soirdes de ddtente facultativer) 

Pour les ddplacements,ddpart de la Maison des Jeunec 

h. 7 H 30 et h 14 H 30 
M. Esaie COULIBALY,aide-bibliothdcaire Koulikoro. 

M. Ovrr.ar Fanadou T0UR5, bibliothdcaire Diolla. 

M. Kassoum COULIBALY,aide-bibliothdcaire Koutiala. 

M. Saloum TRAORE,bibliothdcaire Koro. 

M. Belko TAMBOURA,bibliothdcaire Tenenkou. 

M. Abdoul Malik Ould Daha,bibliothdcaire Gourma-Rha-

rous. 

Mme. Lanchery Kadidia BABY,biblioth^caire Dird. 

M. Mahamane I. MAIGA.bibliothdcaire Bourem (recyclage) 

Baba Oumar CISSE,relieur CLP 

Fatogoma DIAKITE,responsable OLP 

Siaka COULIBALY,intendance,coordination transports 

Fadid TOGOLA,chauffeur. 

PROGRAMME 

Lundi 9 juillet 

09 H OO 

10 H 00 

Ouverutre off.tcielle (h la Maison des Jeunes) 
Prdsentation du programme,questions pratiques, 

constitution des groupes,designation des res-

ponsables. 

. . . / 2  
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Lundi 9 juillet (suite) 

11 H 00 

15 H OO 

Mardi 10 juillet: 

08 H 00 

15 H OO 

L'Opdration Lecture Publique,historique et 

nouvelles orientations 

Mise en place des ateliers (& la Centrale de Lecture 

Publique). Discussion du programme. 

1. Connaissance de 1'outillage et des matdriaux. 

D6finition des termes techniques. Historique 

des livres et des matdriaux. 

Une.sdance 

2. Travaux sur les livres collis. Technologie des 

op^rations: enlever la couverture,sdparer les 

feuilles,grecquage,encollage du dos,pose des 

gardes. 

Trols sdances 

2. (suite) 

Mercredi 11 juillet 

08 H 00 2. (suite et fin) 

Poursuite des travaux sur les livres coll6s: 

arrondissure,endossure,apprSture,taille des 

cartons,taille de la toile Quatre sdances 

Film. 

15 H OO 

20 H 30 

Jeudi 12 juillet 

08 H 00 3. (suite) 

15 H 00 3. (suite) 

Vendredi 13 juillet: 

08 H OO 3. (suite et fin) 

15 H 00 4. Fin des travaux sur les livres coll6s:couvrure, 

finition Quatre sdance 

20 H 30 Film 

Samedi 14 juillet: 

08 H 00 4. (suite) 

15 H OO 4. (suite) 

Dimanche 15 juillet: L i b r e 

Lundi 16 juillet: 

08 H 00 4. (suite et fin) 

15 H OO 5. Travaux sur les livres collds,sans intervention 

du formateur Six s^ances 

. . . / 3  
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Mardi 17 juillet: 

08 H 00 5. (suite) 

15 H 00 5. (suite) 

20 H 30 Film 

Mercredi 18 juillet; 
Rdunion h la Centrale de Lecture Publique: dtude, 

cas par cas,des dossiers des biblioth&ques concernees. 

Etablissement des besoins en fournitures et en 

imprimds de gestion pour chaque bibliothfeque. 

5. (suite) 

5. (suite) 

5. (suite et fin) 

Vendredi 20 juillet: 
08 H 00 6. Compldment individuel de formation aux stagiaxrec 

ayant rencontrd des difficultds sur une phase 

technique. PossibilitS d'adaptation des outils, 

et des matdriaux d'importation par des outils,des 

mati&res et des iaat^riaux existant au Mali. 
Deux sdances 

15 H 00 6. (suite et fin) 

Samedi 21 juillet: 
08 H 00 Emballage du matdriel et des fournitures 

11 H 00 Cldture officielle du stage (Maison des Jeunes) 

12 H 00 Remise des attestations de stage. 

08 H 00 

15 H 00 

Jeudi 19 juillet; 

08 H 00 

15 H 00 

+ 

+ + 

+ 



NISTEEE DES SPORTS DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

REPUBLIQUE DU MALI 
Un Peupte - Un But - Une Foi 

RECTION NATIOHALE DES ARTS 
ET DE LA CULTURE ' • • 

VISION DU PATRBSOINE CULTUREL BAMAKO, te 20 mars 1985 

OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

NOTE sia> IHmplantation de'bibHothiques 
dans les six commcnes du District de Bantxko 

Apris la mi8e en place d'un reseau de 46 biblioth&ques de lecture pubVique 
dans les Cefcles du Mali (1978-1983)s 1'Opiration Lecture Publiquss dans sa deuxiSme 
phase (1984-1988)j se propose, entre autres nouvelles orientations, d'aider les six 
communes de Bamako cr6er des bibliotb.&ques de tecture• publique. 

Ces biblioth£ques sont destinies <$ l'enseni>le de la population, enfantss 

adolescents et adultes. Les livres seront choi&is pour rSpondre aux besoins et aux 
prSoccupation8 du plus grand nortbre : ouvragee de rifirence, dictionnairesj encyclop£-
dieSj oeuvres agriies par le Ministire de t 'Education Nationale3 fonds africaniste et 
de culture g&n6rale (Vittiivdre, technique et scientifCque). Des collections pour en-
fants seront privues pour le 1/3 du total. 

La riussite du projet, dont 1'inportance n'4chappe <3 personne, d&pendra 
pour la plus grande part, des conditions humaines et matirielles riunies en chaque 
endroitj et n&cesaitera ta participation de la population d tous lee niveauxt comme 
ce fut le cas dans tes Cercles. 

1. LA TUTELLE DE LA BIBLIOTHEQUE 

Elle sera administrative et confiie au Maire de la Connune. Mais cette tu-
telte adnrini8trative n 'exclut pas Z 'intervention des organisatibns dimocratiquM et 
populaires au niveau de la conmune. C'est cet esprit de collaboration niceaeaire qui 
doit aboutir ct la criation de la Cormission Comrrunale pour la Bxb liothiqus (C.C.B.) 

2. LA COttitlSSION COmJNALE POUR LA BIBLIOTBEQUE 

Elle est reprisentative de 1'ensemble des populabions conaemies. 

Elle Studie toutes les questions relatives d la gestion et d 1'animation de 
ta bibtiothique (tocat> iqicipemsntj achat ds tivreSj disignation du bibtidthicaire). 
Ette doit trouver tes sotutions appropriees qici s Hnposent : en un not3 ette prend 
activement en charge ta vie de ta bibtiothdque. Ette ridLgeva son rigtement intirieur 
et se reunira rigutiirement pour apprihender tous tes pvob times de ta bibtiothique. 

Sa conposition est ta suivante : 

- Le Maire de ta commune (Prisident) 
- Le bibtiothicaire (Membr-e de dtroit) 
- L'animateur de ta ccmtune (Mertbre de droit) 
- Le reprisentant de ta section UDPM 

UNJM • 
UNFM 
des APE 

- L 'Inspecteur de t'Enseignement Fondamentat chargi de ta conmune concernSe. 

La CormtCs8ion Comrtwcnate pour ta Bibtiothique peut adtnettre en son sein tour 
te autre personne susceptibte d'apporter 8on concours au bon fcnctionnement de ta 
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bibliotheque. 

II faut souligner que ta riussite du projet de criation de salles de leo-
ture cornnunales dSpendra en granda partie de Vaction des Commtssions Comnunales 
pour la Bibliotheque. 

3. LE CIRCUIT DES RAPPORTS 

Dans le souci de donner l'inforrration d tous les niveaux et ds perrmttre 
un suivi perwanent du rSseau corrsnunal des bibliotkeques3 des rapports mensuels se-
ront fournis par les bibliotMcaires3 et des rapports trimestriels par le Chef du 
Bureau du Patrimoine Cutturel de 1a Direction R&gionale de ta Jeunesse} dss Sports3 

des Arts et ae la Cutture du District de Bamako. 

En effetj te bibtiothicaire ccrmrunat est tenu de rendre mensuetlement comp-
te de factiviti de son centre par un rapport adressS d ta Centrate de Lecture Pubti-
qu3j apr&s visas du Maire de ta corrmuns et du Chef du Bureau du Patrimcrtne Cutturel. 
Ce demier3 a. son tour3 doit fournir a ta Centrate de Lecture Pubtique un rapport 
trirmstriet sur tractivitd des bibtioth&ques des six corrmunes du District de Baivako. 

. -4.  LE PARTAGE DES CHARGES 

a) LES CHARGES REVENANT AUX CObmNES 
* . 

- Les tocaux, teur Squripement3 teur entrvtien 

Le tocat3 si vvdeste soit-it3 doit tout d'dbord etre acceseibte a ses 
• tecteure, et d'un aspect accmittant. It doit etre airi3 peint de couleur ctaire3 et 

' assez vaste tta dimension d'une satte de ctasse) pour aecuei/ltiv en tine seute satte 
une cinqTxmtaine de personnes assises. It bSnSficiera d'un Sctairage suffisant pour 
une lecture dans de bon::ss ccnditiohs. De ptus3 un acc&s uniqus est prSfSrabte3 t 'en— 

\trSe et ta sortie s'effectiant par ta meme porte Cpour facititer ta surveittance). 
. tes fermetures du. locat doivent etre effieaces. 

Pour recevoir tes tivres3 des Stageres en bois tisse devront etre amSnagSes 
seton tes ncrtnes suivantes : 1 StSment de 6 etag&res de 1 m ae tqng3 de 25 cm de tav-
ge3 de 2 cm d'Spaisseur3 et nSnagecnt des esvaces utites de 35 cm entre ta l&re et 
.ta 2£me Stagere (ccmpte—tenu d'vne garde au sot de 15 cm)3 et de 25 cm entre tes Sta— 
.g$res suivantes3 aura une hauteur totate de 13 89 m et contiendra environ 300 ouvrages 
(voir-croqxds ci-apris). 

On peut aussi enviscger un mcbitier m^tattique : pour ce la3 it pexct &tre 
utitement fait appet au Cenire Professiovnet de Niaretta qui pos3&de' une expSrience 
en ta matiSre. 

Pour que te toccl atriuxnt ta bibtiotk$que ne soit pas anonyms3 it sera in-
dispensabte de prSvoir un oanneiu do signatisation qui sera fixS sur t@ batiment. 

- La designation du bibtiothScaire 

Pour Sviter ta creation d'un ncuvet emptoi3 te choix devra porter sur 
un fonctionnaire qui rSpondra aux exigencss du poste. Le bibtiothScaire doit Stre 
titutaire au minimum du D.E.F.3 it doit cormattre et aimsr tes tivres3 corrprendre te 
mitieu dcns tequet it travcitle et syrrpathiser avec te pxibtic qu'it est chargS de 
servir. Bok crganisateur3 it s'adaptera rixpidement aux situaticns nouvettes et saura 
crSer et utitiser de ncuoetles mSthodes pour encourager ta tecture. A VScoute de ses 
tecteurs3 it tes guidera dans leurs choix et receuittera teurs suggestions. Conseient 
enfin de sa mission au service du devetoppement personnet3 projessicnnet et sociat d& 
t'individu3 it apportera par son assiduite et ses efforts dans te travcut3 une parti— 
cipaticn essentiette a Venserrbte du reseau. 

- La constitution du fonds de tivres courants 

It s'agit des documentaires3 des romans3 dss contes et des atbums 
pour enfants3 etc.. • • « /v 
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La Cotnmission Conmunale pour la Bibliotheque pourra.it tes acqu&rir ds 
diffSrentes mcmiires : 

- En utilisant le circuit d'achxt de livres mis en place par la Centrale de Lecture 
PubliquB (1) 

- En sollicitant les villes jwnslles 
- En faiscnt des quetes aupris de certaines pevscnnalites de la corrmme 

Fcur la sauvegarde du fonds de livres3 la lecture sur place sera imposie 
(pas de prets a. domicile). 

b) LES CHARGES REVENANT A L'OPERATION LECTURE PUBLIQUE 

- La fonmtion des bibliothicaires 

Elle se fera au cours des stages annuels en biblioth&conomie. 

- La dctation d'un fcnds de livres "usuels" 

II s 'agit dss livres de rifirence diationnaires3 encyclop6dies3 

atlaSj etc.. 

Les ouvrages acqicis par les C.C.B. corme ceux quC seraient fournis 
par VO.L.P. sercnt £quip£s par les soin3 de la Centrale de Lecture Fublique et pris 
en inventaire au fichier central de t'Op4raticn. 

- Le suivi iechnique des bibliothdques cormrunalee 

Far des visites p&riodiques} techniques et de controles "La Centrale 
de Lecture Publiaue veille} en Viaxson avec les C.C.B. et le Bureau du Patrimoine 
CuVturel ae lc D.R.J.S.A.C. du District de BamxkOj au bcn fonctionnement du rSseau. 
Elte StabZit un rapport annue 1 d'activit4 de 1'ensenble des bibliothiques communales 

II reste entendu que les bibliothiques comnunales ne sauraient etre fonc-
tionnelles avcnt le dibut de 1986. 

Les C.C.B. pourraient envisager a l'avenir la dotation de leur unit& en 
matSriel d'anirnation audio-visuel (projecteur de films, vid&Oj magn&tophone3 etc..) 
ceci dans ls but de faire de ces biblicth&aues de vdritables centres culturels./. 

Le Centre d'Exportation du Livre Frangais a. Paris (C.E.L.F.) s'engage d 
traiter les ccrrmmdes qtte lui adressera la Centrale de Lecture Publique3 selon le 
processus suivant; 

- La C&itrale de Lecture FiibVique transrmttra trimestriellemnt au C.E.L.F.S pour 
chiffragej la liste des ouvrages comandds par les C.C.B. Ces dsmandes seront 
transmises a. la C.L.P. en utilisant les irrprimes ad hoc (moaime joint) 

- A la recepticn de la facture proforma du C.E.L.F.3 la Centrale de Lecture Publique 
recouvrsra Les sommes correspondantes aupres de3 C.C.B.. Transmission sera ators 
faite au C.E.L.F. de la corrmxnde ferme et (Mfinitive. 

- Reception des livree d. Bamdko et dtiffusion aux diffirents destinataires 

II est a notev que les Sditeurs frangais consentent au C.E.L.F. une remise 
de 20 % envircn sur le prix-iditeur. Les frais d'exp£dition PAR AVION corrpensent & 

Deu pris cette riduction : le tarif actuel est de 125C CFA par kitOjdt cn peut esti 
rrar quc 3 tivres = 1 kito. 

Par contrej une expidition PAR 3ATEAU est peu couteuse : 175 CFA par kito 
+ Oj5 % d'assurancej rrais ne peut s 'cpptiquer qu'd des envois de ptus de 100 kitcs. 
Dans ce cas3 te ditai est de deux mois en mcyenne. 

Crcquis de fitagere en page .../4 
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CROQUIS D'UNE ETAGERE A LIVRES 

Largeur : 1 m 

1 
:  pc  i  C x - cm | 

!  25  cm 

j 25  cm 

i 
!  25  i  cm 

I  1  25  cm 
t 

! 
1 i 
i 

! 
: 35 
i t 

cn 
i 

Etagire pour les j 
grands formats 

25 l  

15 cm 

Bauteicr : 
1, 90 m 

Pour frxitcv d'exposer les livres a la pcussi£re3 il est souhai.ta.ble 
- de cloisormer le fond de l'etag§re 
- de prSvoiv un rideau sur la fagade 

Les itag&res peuvent etre fixees au mur3 ou disposSes dos a dos3 en &pi. 
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OPERATION LECTURE PUBLIQUB 

Bamako, le 13.4.1987 

COUT DBS MISSIONS OLP 1 RELEVE DES DOUZE 
DERNIERS MOIS DURANT LESQUBLS LES SEPT 
REGIONS BT LBS 46 CERCLES ONT ETB VISITES 

Rgglon de Kayes (janvier 1987) 

Fraia de ddplacement 46.000 X 
Prais divers en cours de mission 
Bsaence 320 litres 

Rgglon de Koulikoro (novembre 1986) 

Frais da dSplacement 32.000 X 
Frais divars en cours de misaion 
Essence 300 litres 

Rggion de Sikasso (juillet 1986) 

Frais de ddplacement 42.000 x 
Frais divers en coura de mission 
Essence 460 litres 

Rggion de S6gou (Juin 1986) 

Frais de d6placement 40.000 X 
Frais divers en cours de mission 
Essence 430 litres 

Rggion de Mopti (avril 1986) 

Frais de ddplacement 46.000 X 
Frais divers en cours de eisaion 
Bssenee 640 litres 

R6gion da Tombouctou (Mars 1987) 

Fraia de ddplacement 38.000 X 
Frais divers en cours de mission 
Essence 580 litres 

R6gion de Gao (F6vrier 1987) 

Frais de d<placement 46.000 X 
Frais divers en cours de oission 
Essence 920 litres 

Dur6e 

138.000 
70.000 
96.000 

Dur6e 

96.000 
6.000 

90.000 

DurSe 

126.ooo 
9.000 

138.000 

Dur6e 

120.000 
17.000 

129.000 

Dur^e 

138.000 
8.000 

192.000 

Dur6e 

114.ooo 
3 2.000 

174.000 

Dur6e 

13 8.000 
2 8.000 

276.000 

Tourn6e culturelle (ddcembre 1966) i rdgion de S6gou 

Frais de ddplacement 20.000 X 6 120.000 
Prdparatife et frais divers en mission 35.000 
Essence 420 lifcres 126.OOO 

Rotation du Wagon-Blbllothfegue (janvier 1987) 

Frais de d^placement 40.000 X 2 80.000 
Frais divers en cours de mission 10.000 

. AJOUTER 25.000 CFA PAR MISSION PAR ROUTB PODR BNTRETIBM LAND-
(vidange, graissage, soudure, rdglagea^ divers) 

23 jours 

304.000 C 

16 jours 

192.OOO C 

21 jours 

273.000 C 

20 jours 

266.000 C 

23 jours 

338.000 C 

19 jours 

320.OOO C 

23 jours 

442.000 C 

10 joura 

281.000 C 

20 jours 

90.000 CF 
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NISTEHEDES SPORTS DES ARTS 
ET DE.R:LA CULTURE 

RECTION NATIONALE DES ARTS 
ET DE LA CULTURE 

VISION DU PATRIMOINE CULTUREL 
ERATION LECTURE P. BLIQUE 

REPUBLIQUE DU MALI 

Un Peuple - Un But - Une Foi 

RAPPORT DE MISSION 

Du 25 juillet* au 19 aotit 1990, une mission de l'Op6ration Lec-

ture Publique a sijourn^ dans la r6gion.de Sikasso. 

. Peurticipaient h la mission •: -

- Mr. A1 Hady KOITA, chef de mission 

- Mlle Anne STEINER, stagiaire de 1'Ecole Nationale Supi5rieur< 

des. Bibliothfeques de Lyon (France) -

- Mr. S6riba TRAORE, chaxiffeur. 

Objet de la mission : 

- Visite technique et dotation en livres des bibliothfeques de 

lecture publiqiie, 

- visite technique des ddpdts d'archives du Gouvernorat et dej 

cercles, 

- rencontre avec les Commissions Locales de Sauvegarde du 

Patrimoine Culturel (CLSPC). 

En marge de la mission, Mlle Steiner,. qui prdpare un mdaoire 

de fin d'£tudes sur 1'Opdration Lecture Publique, a mend des enqudtes 

auprfes des lecteurs, des bibliothdcaires et des responsables ™ adridjaistra-

tifs de chaque localitd. 

Dans chacune des localitds la mission a travailld selon le 

programme ci-aprfes : 

- prise de contact avec les autoritds administratives et dis-

cussion du programme de travail, 

- inventaire des livres et des matdrlels de la bibliothfeque, 

- ddpdt de la nouvelle dotation de livres et de diffdrents 

matdriels ( selon leff cas, lampes solaires, fichiers, registres, four-

nitures de reliure et prix des nieilleurs lecteurs) , 

- visite technique du ddpdt d' archives et £valuaticri tiles beaolns. 

- Rdunion avec la Commission Locale de Sauvegarde du Patri-

moine Culturel (CI,SPC) , au cours de laquelle la mission a fait le 

constat de la situation de la bibliothSque et des archives ; elle a 

ensuite ddbattu de tous les t>roblfemes qui se posent autour dii fonction-

nement des deux structures afin drenvisager des fcolutions ad<$quates. 

Ainsi_ ,la situation par localit6 est la suivante : 
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BOUGOUNI 

Blbll6thfeque de lecture publique : 

Gestion : voir tableau en annexe. 

Le biblioth^caire a pu organiser une sdance d1animation avec 

les enfants (une quarantaine) portant sur des contes, des devinettes et 

des chants. 

Archives du cercle : 

A Boug.quni, les archives n'ont toujours pas ddcolld : pas de 

local, pas d1archiviste formd. Un agent a 6t& d4sign6 pour suivre la 

prochaine session de formation et un Xocal sera h. amenager au sein du 
garage. 

R^union avec.la CLSPC : 

Elle dtait pr£sid6e par le 1er Adjoint/au Commandant de cercle, 

mais on ddplorait 11absence de beaucoup de ses membres. Les questions 

essentielles d^battues dtaient les suivanteg : 

- cldture,et dlectrification du local : & ce propos, le prdsi-

dent de sdance a fait savoir que cela est prdvu dans le qadre du program 

me du Comit^ Local de D^veloppement. 

- Aide-biblioth^caire : la commission s'est engagde faire la 

lumifere sur la situation de Mr Bakary Soma TRAORE, affectd k la biblio-

thfeque, mais qui n'y a jamais travailld. -

- Pr6voir des actions en faveur.de la bibliothfeque dans le ca-

dre du jumelage Bougouni-Aurillac : dotation.en livres, formation du 

biblioth^caire, |changes divers.. .?. 

- Redynamisation de la CLSPC. ..... ... 

>. • • 

YANFOLILA ... 

Bibliothfeque de lecture publique 

Gestion : voir tableau en annexe. 

Le biblioth^caire est &. fdliciter pour son sdrieux dans le tra-

vail et sa participation r^gulifere >. la collecte des traditions orales 

et h la revue enfantine. A cet effet, il a sollicit^ pour participer 

h. 1' ̂laboration de petits livres pour enfants (tout comme les biblio-
thdcaires de Yorosso et Koutiala). 

Archives. du cercle : 

Malgr^ la dotation de ce d£p6t en fournitures d1 archives par la 

Centrale de lecture publique ddpuis mars 1989,aucune action concr&te de 

classement n'a dtd ef£ectu£e. Cela est dti, d'une part au manque de local 

adiquat et d' autre part h la sant4 de 1' archiviste. Le Commandant de 
cercle a promis de trouver un local plus ad^quat. 
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R<§union avec la CLSPC : 

Elle s'est tenue sous la prdsidence du Commandant de cercle, 

en prdsence de son Adjoint et de plusieurs membres de la CLSPC. La 

mission n'a pas manquec d'attirer 1'attention sur la bonne gestion de 

la biblioth&que et sur les actions concr&tes men6es en faveur de cette 

structure (notamment la construction d'un local et son dquipement). 

Toutefois, la mission a signald quelques difficultds h resoudre : 

- cldture du local et amdnagement des toilettes, 

- mobilier ci compldter, tables et chaises surtout. 

A cet effet, la CLSPC, par la voix du Commandant.d$ cercle 

s'est engagde & inscrire ces activit<Ss au bidget du Comitd Local de D6-

veloppement. Aussi, une sous-commission chargde du suivi de.la biblipthfe-

que a dtd cr6de au sein de la CLSPC. 

Le Prdsident de s6ance a remercid,. & travers la mission, le d6« 

partement chargd des Arts et de la Culture, pour la dotation de Yanfo-

lila en lampes solaires, permettant ainsi une utilisation optimale de 

la biblioth&que. 

II a aussi exprimd le souhait de voir Yanfolila jumel^e h une 

ville frangaise, Strasbourg en 1'occurence, puisque Anne STEINER est 

originaire de cette ville l 

Enfin, le Chef du Service local de la Jeunesse a fait part du 

bon ddroulement des festivitds de la journde du patrimoine culturel. 

KOLONDIEBA 

BIBLIOTHEQUE DE LECTORE PUBLIQUE 

Gestion : voir tableau en annexe. 

II faut signaler la mutation de 11ancien bibliothdcaire k Kou-

tiala et son remplacement en.novembre 1989 par Mr Badissd COULIBALY, 

Maitre du Second Cycle, qui a dtd formd en bibliothdconomie en juillet 

1990 & Bamako. Mais bien avant sa formation, Mr COULIBALY gdrait trfes 

bien cette biblioth&que. II a pu organiser une s£ance d1animation en-

fantine en prdsence de la mission. 

Archives du cercle : 

L'archiviste, Mr OUATTARA, a fourni beaucoup d'effort pour 

classer les archives, malgrd les conditions difficiles de travail : 

local exigu^ ,mdbilier insuffisant, manque de matdriel de travail. Au 

vu de cette volontd de bien faire de 1'archiviste, la mission a invitd 

le cercle d. venir enlever les fournitures h Bamako, en prdvenant la 
Centrale au moins une semaine h 1'avance. Aussi, 1'archiviste mdrite 

d'6tre encouragd (moralement et matddellement) par le cerclei 
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Rdunion avec la CLSPC : 

Sous la prdsidence du 1er Adjoint au Commandant de cercle, la 

rdunion s'est penchde sur les problfemes de la biblioth&que et des ar-

chives. Ainsi, la question du local a dtd examind : 1'actuel local se-

rait convenable si on y ajoutait les locaux du Service local de la Jeu-

nesse qui, h son tour, serait transfdrd h la Maison des Jeunes en chantier. 

JLes autres questions ddbattues dtaient les suivantes : 

- Renforcement des dtagferes avec des contre-plaquds et.de la^ 

porte d1 entrde avec une barre de fer, achfevement de 11 armoire. 

- Int^resser les ONG opdrant dans le cercle aux problfenies de la 

biblioth&que (1'0NG "Save thg Children"' par exemple). 
< « 

- Archives : amdnager le nouveau local et encourager 1'archiviste. 

- Rapports; entre la bibliothfeque et le Service local de la Jeu-

nesse : la mission a fait savoir qu'il n'y a pas de hiirarchie entre 

les deux structures, mais des rapports de collaboration. 

- Redynamisation de la CLSPC. 

YOROSSO 

BIBLIOTHEQUE DE LECTURE POBLIQUE 

Gestion : voir tableau en annexe. 

Archives du cercle : 

Aprfes un ddbut trfes prometteur/:les archives connaissent une 

situation ldthargique ddpuis 1989 du fait de la non disponibilitd de 

1 'archiviste qui est en m6me temps le comptable-matiferes du cercleir II 

s'agira de trcuver du personnel suppldmentaire afin de mener h bien la 

tdche dnorme commencde par 1'archiviste. Le cercle envisage d'y affec-

ter un enseignant. 

Rdunion avec la CLSPC 

Elle dtait prdsidde par le 2h Adjoint au Commandant de cercle, 

en prdsence de la quasi totalitd des membres de la CLSPC. La bibliothfe-

que ayant un bon local suffisamment dquipd, les questions ddbattues ont 

portd sur la prise en charge de la bibliothfeque par la CLSPC, et les 

horaires h revoir dventuellement eri fonction des horaires de 1'dcole. 

Comme partout ailleurs la redynamisation de la Commission a 

dtd dvoqude. 

. . . / . . . 5  
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KOUTIALA 

Bibliothfeque de lecture publique : 

Gestion : voir tableau en annexe. 

II faut noter 1'arrivde de 1'ancien foiblioth^caire de Kolondi^ba 

pour seconder celui de Koutiala. Ce renforcement du personnel sera cer-

tainement b6n£f ique h la bibliothfeque de' Koutiala,. au moment oti celle-

ci< est confrontde h un double probl&ne de recupdration et.. de reliure 

des livres. La mission a ramem^ la presse h reliet pour r%aratiqns h 

Bamako. 

Archives du cercie 

La mission n'a malheureusemenj: pas pu visiter le local ni rencon-

trer 1'archiviste pour une sdance de travail.:II semble que le.problfeme 

essentiel. des archives de Koutiala se situe au niveau du personnel. En 

effet 1'archiviste formd ne s1 int^resse pas h cela'et est sollicitd pour 

d'autres tdches au niveau du cercle. II est grand temps de r^soudre dd-

finitivement ce problfeme de personnel, et aussi dviter 116ternel recom-

mencement(formation sans succ&s de deux.personnes ddj&). 

R^union avec la CLSPC : 

En r£alit£, .11 y a eu un entretien avec quelques membres de la 

CLSPC sous la pr^sidence de Mr DIAKITE, un agent du cercle. C'est dire 

que le problfeme du foncticnncment de la Commission se pose avec acuit^ : 

ni le Commandant de cercle, ni l'un de ses adjoints n1dtaient prdsents 

h-la rdunion. Aussi, les rares membres prdsents d^couvraieAt leur 

appartenance h la Commission. Les problfemes 6voqu6s ^taient les suivants: 

- la rdcup^ration des livres avec les lecteurs 

- le mobilier h. c^opleter, 

- 1'installation i'une ampoule suppldmentaire dans la salle de 

lecture de la biblicthdcue, 

- 1' agrandissement riu local (h moyen terme) en fonction de 

11accroissement rapide du fonds de livres, 

- 11amdnagement de la devanture de la bibliothfeque pour dviter 

les eaux stagnantes. 

- Archives': trouver un archiviste motiv^. 

Le repr^sentant du cercle a promis de rendre fid&lement compte 

des doldances et des remarques formuldes au cours de cette renoontre 

au Commandant de cercle. 

73 
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KADIOLO 

Bibliothfeque de lecture publique : 

Gestion : voir tableau en annexe. 

Archives du cercle : 

L' dvolution de la situation ci ce niveau, signalde par la lettre 

N°39/CKO du 2 juillet 1990, a motivd la dotation en fournitures d'archi-

ves de ce d£p6t : 100 boites d'archives, 1 rame de papier Kraft grand 

format, 2 raroes de papier Kraft petit format, 10 pelotes de ficelle, 

un paquet de fiches bulle. Cependant le local retenu dtait si exigu que 

les fournitures ne pouvaient pas y tenir. Ainsi, le Commandant de cercle 

a fait ddgager un magasin polyvalent pour en faire une seconde salle 

qu'il faidrait dquiper en dtag&res, tables et chaises. L'archiviste 

doit 8tre plus disponible. 

Rdunion de la CLSPC : 

Elle dtait prdsidde par le Commandant de cercle en prdsence de 

tous les membres de la Commission. La mission a reitdrd les fdlicita-

tions de la Direction Nationale des Arts et de la Culture, suiteaux 

nombreuses initiatives prises par la CLSPC. Ndanmoins, un certain"nom-

bre de probl&mes sont h r£soudre, h savclr : 

- le local : une nouvelle construction est envisagde dans le ca-

dre du budget 1991 du Comitd Local de D«velcppement. En attendant, il 

est ndcessaire de renforcer la porte et les fendtres de 11actuel local. 

En effet, la bibliothfeque a dtd 1'objet ~'un vol le 19 octobre 1989 : 

138 livres, des cassettes, des affiches, *u matdriel de reliure ont 

disparu. Ddjci, le cercle a fait confectitnner des battants pour les 

fen§tres. II s1agira maintenant de la pcser. 

- Mobilier h. compldter : une table de reliure, une armoire, des 
chaises. 

- Un panneau de signalisation h fixer dans la ville. 

- Equipement du nouveau local des archives. 

- Relancer le projet de jumelage Kadiolo-Linas(France). 

Enfin, la rdunion a longuement ddbattu les problfemes de recen-

cement, de protection etx^e promotion du patrimoine culturel local en 

vue de sa mise en valeur. La niission £ fait savoir qu'il revient aux 

autoritds locales de s'organiser pour exploiter au mieux les richesses 

de ce patrimoine. 
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SIKASSO 

Bibliothfeque de lecture publique : 
• i 

Gestion : voir tableau en annexe. 

Archives du cercle : 

A part le prcjet de confection de nouvelles dtagferes (en commande 

auprfes des menuisiers), rien n'a bougd & ce niveau. Malgrd 1'exiguitd du 

local, du travail de classement peut y §tre effectud. Mais il semble y 

avoir un problfeme de motivation de 1'archiviste, qui doit d'ailleurs 

@tre recycld pour relancer les activitds du ddpdt. 

Rdunion avec la CLSPC : 

t,a Commission: ti' dtait pas du tout reprd sentative : le 1er Adjoint 

au Commandant de cercle, le reprdsentant du service local de la jeunesse, 

le reprdsentant de 1'Inspection I et le bibliothdcaire dtaient les. seuls 

membres prdsents. La mission a recommandd la tenue d'une rvunlon dlargie 

de la CLSPC en temps opportun. A cet effet, le 1er Adjoint a '".emandd au 
bibliothdcaire de provoquer une rdunion & la fin de chaque trioestre. 

Pour 1'instant, les problfemes recensds sont les suivants : 

- la rdciipdration des livres avec les mauvais lecteurs, 

- le remplacemeht des dtagferes actuelles (vdtustes) por des 

dtagferes mdtalliques, 

- 1' affectation d'un budget de fonctionnement ct la bibl iothfeque, 

- 11agrandissement de local des archives et son dquipeovnt. 

Le 1er Adjoint a fait savoir que la bibliothfeque bCn«5flcle d'ac-

tions ponctuelles du Comitd Local de D^veloppement : amdnaigeeent du 

local en 1989 par exemple, et invite par consdquent le blbl lot>»4caire 

h dtablir un programme de ddveloppement k soumettre k la r^uricn de 

programmation 1991 du Comitd Local de Ddveloppement. 

Archlves du Gouvernorat 

La mission a apprdcid h sa juste valeur le travail ŝ rieux de 

1'archiviste du Gouvernorat. En effet, un grand nombre de docuoents 

ont traitds et mis en boite depuis la mission de 1989. La mission 

invite donc les responsables rdgionaux h encourager et h soutenir les 

efforts constants de 1'archiviste pour sauvegarder ce patrimoine ines-

timable. 

En fin de sdjour h. Sikasso, la mission a rendu une visite de 

courtoisie au Gouvernorat. Elle a 6t6 regue par le Directeur de Cabinet 
du Gouverneur en prdsence du Conseiller aux Affaires Administratives 

et du Chef de la Division du Patrimoine Culturel & la Direction Rdgio-

nale de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture de Sikasso. 
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La mission a prdcisd 1'objet de sa prdsence dans la rdgion et a 

fait le constat de la situation des bibliothfeques et des archives : 

- situation plut6t satisfaisante des bibliothfeques dont les 

difficultds diminuent au fil des ans, grSce h. la volontd de rdussir 

des bibliothdcaires, soutenus par les autoritds administratives locales. 

Cependant, les localitds doivent davantage s'impliquer dans la prise en 

charge des biblioth&ques, au moment ovl la coopdration. frangaise retire 

progressivement son aide, en ce qui concerne notamment les acquisitions 

de livres. A cet effet, il est temps d* inscrire budgdtairement les bi-

bliothfeques au Comitd Local de Ddveloppement. 

- concernant les archives, la situation est vraiment mauvaise. 

Mis ci part le Gouvernorat et Kolondidba oii les archivistes ont rdussi h 

faire quelque chose, Kadiolo oil des initiatives attendent d'6tre con-

crdtisdes, Yorosso en dtat stationnaire, le reste laisse pl.us= ou moins 
i 

h. ddsirer. 
Le Directeur de Cabinet,qui n'a pas manqud de saluer les initia-

tives du Ddpartement chargd des Arts et de la Culture, a affirmd la 

volontd du Gouvernorat de soutenir toutes les actions de consdlidation 

et de promotion des bibliothfcques et des archives de la rdgion. A cet 

effet, il a promis, £ la reception du prdsent rapport, de prendre les 

mesures qui s1imposent pour 1'dpanouissement des dites structures 

REMARQUES ET SUGGESTIONS 

- La mission a insistd,. dans tous les cercles, sur la ndcessitd 

d*appliquer les termes de 1'arrStd N°0003/MSAC-CAB du 3 janvier 1989 

portant crdation des Conunission Rdgionales et Locales de Sauvegarde du 

Patrimoine Culturel, h savoir : 

1°). Prendre une ddcision de crdation de la Commission et en 

informer les diffdrents membres. 
2°) . Etablir un prcgramme d'activitd de la Commission. 

3°). Tenir des rdunions rdguliferes (une fois par trimestre) et 

envoyer le compte-rendu & la Direction Nationale des Arts et de la 

Culture. 
Ainsi, afin d'assurer le suivi et une meilleure coordination des 

activitds des Commissions Locales, la mission suggfere une. redynamisa-

tion de la Commission Nationale, crdde par le ddcr@t N°203/PG-RM du 

13 aotit 1985. Dans ce cadre, des actions concrfetes peuvent 6tre envi-

sagdes et confides aux diffdrentes C<tounissions Locales. 

. . . / . . • 9  
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- Archives : la mission propose une plus grande implication des 

responsables du Minist&re de 11Administration Territoriale et du Ddve-

loppement h la Base, afin d'engager des actions concr&tes et diligentes 

car, sans minimiser les difficultds auquelles sont confrontdes les dif-

fdrents cercles, il n'est pas admissible que six ans aprks le lancement 

de "l'opdration archives" (1984), certaines localitds en soient encore 

au m6me point. 

D'autre part, les missions successives de 1'Opdration Lecture 

Publique sur le terrain n'ont pas eu 1'effet escomptd sur les archives. 

Gdndralement chaque mission retrouve les m§mes problfemes au m6me point. 

Ainsi, la mission sugg&re, pour les localitds oti les conditions de 

travail sont rdunies (local dquipd et archiviste formd), d'y envoyer 

une mission de longue durde (15 jours) spdcifiquement consacrde au 

classement et h l'crganisation des archives. Ceci aura le double avanta-

ge d'assurer la formation continue de 1'archiviste et de jeter les bases 

d'un vdritable service d'archives. 

CONCLUSION 

La mission s'est ddroulde dans de bonnes conditions. Toutes les 

localitds prdvues ont dtd visitdes et ont regu les diffdrentes dotations. 

Si la situation d'ensemble des biblioth&ques permet de fonder tous les 

espoirs, celle des archives ndcessite qu'on y consacre plus de moyens 

et d'dnergie. 

Avec les efforts conjuguds des diffdrents responsables (Ministfere 

des Sports, des Arts et de la Culture, Ministfere de 11Administration 

Territoriale et du Ddveloppement h la Base, Minist&re de 1'Education 

Nationale) des rdsultats encore plus encourageants peuvent 6tre obtenus. 

Enfin, la mission reraercie les responsables locaux ci tous les 

niveaux pour leur accueil et leur disponibilitd. 

Bamako, le 3 Septembre 1990 

Le Chef de Mission 

Al Hady KOITA 



PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT REPUBLIQUE DU MALI 

UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 

IETARIAT GENERAL DU GOUVERNE! 1ENT -O-O-O-O-O-

D E C R E T N° 203 / PG-RM 

INSTITUANT UilE COMMISSION NATIONALE 

DE SAUVEGARDE DU PATRIMOINE CULTUREL 

LE PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, 

VU la Constitution 

VU la Loi N° 85-40 /AN-RM du 26 juillet 1985 relative & la protection et S la 

promotion du Patrimoine Culturel National 

VU le Decret N* 322 /PG-RM du 31 decembre 1984 portant nomination des membres 

du Gouvernement 

STATUANT EN C0NSEIL DES MINISTRES 

D E C R E E : 

ARTICLE ler : II ast institue en Republique du Mali une Commission Nationale de 

Sauvegarde du Patriooine Culturel 

ARTICLE 2 : La Commission Nationale de Sauvegarde du Patrimoine Culturel est 

consultee sur toute proposition de classement des biens culturels par le Ministre 

charg«5 des Arts et de la Culture. Elle est en outre consultSe sur toutes les ques— 

tions relatives a la sauvegarde du patrimoine culturel national. 

ARTICLE 3 : La Cominission Nationale du Patrimoine Culturel est composSe comme suit 

PRESIDENT : Le Ministre Charge de la Culture 

Membres : - Un P.epresentant du Ministre de la Defense 

- Un Representant du Ministre de 11Interieur 

- Le Directeur des Arts et de la Culture 

- Le Directeur des Travaux Publics 

- Le Directeur de 1'Hydraulique et de 1'Energie 

- Le Directeur des Eaux et Forets 

- Le Directeur des Enseignements Superieurs et de la Recherche 

Scientifique 

- Le Commissaire au Tourisme 

- Le Directeur de 1'Urbanisme et de la Construction 
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- Le Directeur du Musee National 
- Le Directeur de li Geologie et des Mines 

- Le Directeur de 1'Institut des Sciences Humainos 

- Un Representant de la profcssion des Arts et de la Culture 

ARTICLE 4 : La Commission peut s1associer toute personne susceptible d'apporter 

son soutien a 1'accomplissement des taches relevant de sa competence 

ARTICLE 5 : Le Secretariat de la Commission est assure par la Direction Nationale 

des Arts et de la Culture 

ARTICLE 6 : Le proprietaire, le ddtenteur ou 1'occupant d'un bien culturel propose 

au classoment est, d sa demande, entendu par la Commission 

ARTICLE 7 : La Conmission Nationale est represent^e au niveau regional et local par 

les Commissions Locales de Sauvegarde du Patrimoine Culturel crSees a cet effet par 

un Arrete du Ministre des Sports, des Arts et de la Culture 

ARTICLE 8 : Le Ministre des Sports, des Arts et de la Culture est charge de 1'appli-

cation du present Decret qui abroge toutes dispositions anterieures contraires et 

sera enregistr<5 et publie au Journal Officiel ./. 

N 

Pour copie certifiee conforme KCULCXJBA, le 13 aout 1985 * 

LE DIRECTEUR NATIONAL DES ARTS LE PRESIEENT DU GOUVERNEMENT 

BT DE LA CULTURE 

BRAHIMA MARIKO GENERAL M0USSA TRAORE 

*) 



REPUBLXQUB DU MALI 
UN PEUPLE - UN-BUT - UNE FQI 

"0"0"0"0"0"0"0" 

/-) rketb g 0 0 0 ^ /bsac-dnac 

POKTANT CREAIIoN ET FoNCTIoNNEMENT DES COtflllS-

SIoNS REGIoNALES ET LqCALES EE SAUVEGARDE DU 
PAIRIMoINE CULTUKEL-

LE MINISTRE EES SPoRTS CES ARTS ET EE LA CULTUBE-

Vu la Constituti0n ) 

Vu l*ordonnance n° 76-Iq/CMLN du 29 Janvier 1976 p0rtant cr£atl0n de la Directi0n 
Nati0nale des Arts et de la Culture j 

VU.la L0i n°05-4o/AN-BM du 26 Juillet 1905 relative h la pr0tection et 1 la 
proQotion du Patrimoine Culturel j 

Vu le Decret n° 316/PG-BM du ler N0vembre 1979 p0rtant xeojrgtmisation de la 

Direction Nationale des Arts et de la Culture (DNAC) j 

VU le Decret n» 2o3/PG-!W du 13 AoOt 1905 instituant une Comnission Hationale 
de Sauvegarde du Patrlmolne Culturel j 

Vu le Decret n» 84/PG-BM du 14 Avril-1987 Portant cr^atiyn des Directions 

Begionales.de la Jeunesse, dcs Spcrts dcs Arts et de la Culture j 

Vu le Decret n° 167/P-BM du 14 Juin 1908 flxant les attributi0ns du Miniatre 
des Sports, dcs Arts et de la Culture j 

Vu le Decret n<> 152/P-RM du 6 Juin 1988 Portant nomination des meobiee du 
Gouvernemeni: • 

/-) R R E T E .  

AKTICLE lcr : II esi crea au nivcau de-chaque circ0nscripti0n adminiatrative 

une Coranission de Sauvegarde du Patrinjoine Culturel, c0nf0zmement i 1'article 
7 du Decret n° 2o3/PG-IW du 13 A^Qt 1905 sus-vise, 

ARTICLE 2 : Les Soinmissions de Sauvegarde du Patrimoine Culturel s^nt cbarg<e* 

d*appllquer la p0litique nati0nale de pz^tection et de prom^tion du Patzi»oine 
Culturels 

A cc titre, elles pr0cedent a 1'infonaation et & la sensibilisation 

des p0pulati0ns cn diffusant euprod d'elles les textes l^cislatifs et r£gleaen~ 

taires en la maticre, Elles s0nt aussi chargdes d*0rganiser les populations, en 

wae de leur participation aux travaux de restaurati0n, d*entiretien et de 
fonctioimcmcnt des infrastructuros culturelles# 

• » « / • • «  

[INISTESE DES SPoKTS EES ARTS 

BT DE LA CULTUKE 

-1-1-*-»-
IRECTIoN NATIoNALE EES ARTS 

BT EB LA CULTURE 
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ARTICLE 3 ; Les Commissions Regionales et Locales de Sauvegarde du 
Patrimoine Culturel en fonction de leur domiciliation administrative 
sont respectivement placees sous 1'autorite du Gouverneur de la 
Region, du Commandant de Cercle, du Chef d'Arrondissement. 
ARTICLE 4 : Les Commissions Regionales et Locales de Sauvegaixie du 
Patrimoine Culturel sont consultees sur toutes les questions rela-
tives a la protection et a la promotion du Patrimoine Culturel Regio-
nal et Local par la Commissi-on Nationale de Sauveparde du Patrimoine 
Culturel. 

ARTICLE 5 : Au niveau de la Region, la Commission Regionale de Sauve-
garde du Patrimoine Culturel se compose comme suit : 
President : Le Gouverneur de Region ou son Representant, 
Membres : Le Procureur de la Republique, 

Le Directeur Regional de la Jeunesse, des Sports, des Arts 
et de la Culture ; 

Un Representant de 1'UDPM 
Une Representante de 1'UNFM 
Un Representant de 1'XJNJM 
Un Representant de 1'UNTM 
Le Coiamandant de Zone . de Ddfense 
Le Commandant de Compagnie de Gendarmerie 
Le Commissaire Coordinateur de Police 
Le Directeur Regional de 1'Urhanisme et de la Construction 
Le Birecteur Regional de la Cartographie et de la Topogra-

• phie 
Le Directeur Regional des Eaux et Forgts 
Le Directeur Regional de 1'Education 
Le Directeur Regional des Douanes 
Le Conservateur des Domaines 
Le Chef d1Agence du Tourisme 
L1Archiviste du Gouvernorat 
Le Chef de la Division du Patrimoine Culturel assure le 

Secretariat de la Commission 
ARTICLE 6 : Au niveau du cercle, la Commission Locale de Sauvegarde 
du Patrimoine Culturel se compose comme suit : 
President : Le Commandant de Cercle 
Memhres : Le Secretaire General de la Section TJDPM 

La Presidente de la Section UNFM 
Le becretaire General de la Section UNJM 
Lo Secretaire General de 1'Union Locale des Syndicats 



Le Iiaire 
Le Directeur du Bervice de Cercle de la Jeunesse des 

Sports des Arts et de la Culture 
Le Chef d'Antenne du Tourieiae 
Les Responsables des Associations Traditionnelles Locales 
Le President de 11Association des Parents d'El&ves 
Le Juge de Paix a Competence etendue 
Le Commandant de Brigade Territoriale de Gendarmerie 
Le Commissaire de Police, s'il y a lieu 
Le Chef de Cantonnement Forestier 
Le Directeiu? du Musee Local, s'il y a lieu 
L*Inspecteur de 1'Enseignement Fondamental 
Le Chef de Bureau des Douanes 
Le Chef de Bureau de Voyages, s'il y a lieu 
Le Bibliothecaire du Cercle 
X1Archiviste du Cercle 
Le Representant de 1'Urbanisme et de la Constructioti, s'il 

y a lieu 

ARTICLfi 7 : Au niveau de 1*Arrondissement, la Commission Locale de 
Sauvegarde du Patrimoine Culturel se compose comme suit : 

President•: Le Chef d1Arrondissement 

Membres : Le Secretaire General de la S/Section UDPM 
La Presidente de la S/Section UNFM 
Le becretaire General de la S/Section UNJM 
Le Secretaire a 1'Education et a la Culture du Bureau 

Local UNTM 
Les Chefs de Village 
Le Preside.it i.e 11 Association des Parents -d^Elevee 
Le Directeur d'Ecole 
Le Chef de service d'Arrondissement de la Jeunesse, des 

Sports des Arts et de la Culture, Secr6taire 
Le Representant de la Gendarmerie 
Le.JRepresentant des Gardes et Goums 
L!Agent de Developpement Communautaire 
Le Chef d'^ntenne du Tourisme 

,Les Responsables des Associations Tra&itionnelles Locales 
ARTICLE 8 : Les Coirjnissions de Sauvegarde du Patrinfoine Culturel 
peuvent s'associer ou choisir toute personne physiqu-e ou morale 
susceptible d'apporter son concours a 1'execution des tdches qui 
leur sont assignees. 

5 



ARTICLiS 9 : II peut @tre cree au niveau de chaque village, de chaque 
fraction, de chaque hameau, de chaque quartier, une Cellule de 
Sauvegarde du Patrimoine Culturel. 

Elle depend de la Commission de Sauvegarde du Patrimoine 
Culturel du lieu. Sa compocition et son fonctionnement sont laisses 
a 11 initiative de.s Responsables locaux. 
ARTICLE "10 : Les Commissions Regionales et Locales de Sauvegarde du 
Patrimoine Culturel rendent compte semestriellement, par ecrit, et 
par voie hierarchique de leurs activites au Secretariat de la Cnmmis 
sion Nationale de Sauvegarde du Patrimoine Culturel. 
ARTIOLE 11 : Les Cemmissions Regionales et Locales de Sauvegarde du 
Patrimoine Culturel se rounis.sent une fois tous les trois (3) mois 
sous la presidence de 1'autorite administrative de la localite 
competente (Gouverneur de region, Commandant de cercle, chef d'Arron 
dissement). 

Toutefois, elles peuvent se reunir en seance extraordinaire 
sur convocation de 1'autorite administrative competente ou du Repre-
sentant du Parti au sein de la Commission, ou encore sur proposition 
des 2/3 de ses membres. Les decisions sont prises a la majorit£ : 
simple. 
ARTlCLi) 12 ;. Chaque Commission Regionale et Locale elabore son 
reglement interieur au cours de sa premiere seance de travail. 
ARTICLE 13 : Le present arr§te sera enregistre publie et communique 
partout ou besoin sera.-

AMPLIAT3PNS/ 
- Original 1 
- PG-SGG-BEC-AN 4 
- Tous Ministeres 16 
- Tous Gouvernorats 8 
- Ttes Directions Nles I1SAC . 5 
- Ttes DRJSAC 8 
- Tous Cercles 46 
- Tous Arrondissements 80 
- Archives 5 
- JO - RM 1 

BAMAED, LE 

LE MINISTRE D£S SPORTS 
DES ARTS ET DE LA CULTURE 

BAKARY TRAORE 

C. 



Miao- KJDITA " IZICPUBLIQU3 7)U MALI 

//-) SSHVfflJiEE /)//.tion/iLE' /_/N PKUPLE-/__/h DUT~/_/nE' F^T 
. .  „  '  

LL 01 n° IJ2'~9 5 /an-rh 
fortant statut p arti culisr I>ss poncti ni<n>tAires pu 

CAj">RE 7)ES arts et t>e la culture. 

//' ASSEMBLEE /)/ATION.'.LE, 

VU la Constitution : _ 

VU 1'Ordonnanoo n° 77H7I/CI1LN. du 26 Bdoembre 1977, portsnt statut gondral- dos 
fonctionnaires do la Republique du Mali 

„ _ DONT- '. 
delibere et, abopte.la loy l'a teneub £uit $ 

- • • - - £K/.PiTRE I l JISPOSITIONS GENERALES •• 
/vRTICLE I : II est institud, un oadrs unique des Arts et de la Culture qui se 
compose tioc corps ci-apros } 

- En cotecorie A : le corps des administratours dcs Arts ot de la Cul— 
- ture j 

- En categorie B le corps des Techniciens des Arts .et de la Culture 

- En catcgorie C : le corps des Agcnts techniques des Arts et de la 
Culture. 

CJIAPITR5 2 : C^RPS J>ES /DHINISTRATEURS DES /,RTS ET DE LA CULTURE :.. 

ARTICLE 2 : Les fonctionnaires-du Corps des Adjninistrateurs des Artg et de la 

.XJulturc ont vocation a assumer, au niveati de la conception,. de la Directionj ' 

de la recherche et du co.itrdlc, tous trp.vauzc archivistiqucs, bitliotheconomicucr:.. 

dooumentaircs et muscologicues, d?.ns le cadre des bibliothoqaesj des centres 

d1 prchives. et de document?.tion ot des musocB des sorvices puhlics de l'Et?.tj 

A ce titre, ils occupent les emplois d_e conservateurs^ Ils ont. c^l-enent voca-

tion a assumer les responsahilitcs relatives a la. conservation, .a la rnise en 

valeur et a 1'exploitation.du petrimoine arti r.tictlQ et culturel, notamment "dans 

lcs dornaifi'es de la musiquo, du dessin', de la peinture ct. des motiers d'art. 

113 peavent, cn outre, Strc chareas, a titro exclusif.ou suBsidiaire, 

de dispenser dans les etablisseinents do formation specialisee, des enseignomonts 
oorrespond^nt la apecialitc. . . . _ ' :' _ "•' 

ARTICLE..3 : La hi6rarchie..du corps* des administrataurs des Arts- et de la culturc 

comprcnd.,, par ordre decroissant, les grades suivants, comportant chacun 1$ 
echelons i 

- Administratcur des Arts.et de la Culture de olassc exceptionnelle 
- (niveau statutairo r ) j 

- Administratour dcs Arts et do l'a culture' de Icro classe (niveau 
statirtaire II ),......./. , 



— Aclministrateur des arts ct dd la culture dc 2cme. clnsse (nivenu 
— statulp.ire III) 

— Administratcur dss artg et dc ln culturc de 3cmc classc (nivcnu 

statutaire IV ) • 

Les indiccg' affectcs a chacun des grrdes ct ochclons de ln hic— 
t 

rarchie du corps scnt ccluc fixcs tnblenu n" 2 (cat-%orie A ), annexc an statut 
general des fonctionnaires. 

ARTICLB 4 : Les.Administrateurs des .arts et dc la culture sont recrutus par 

concours di;rect, selon la spccialite dcs emplois vacants, parmi les candidatg-
titulaires : '• ] 

a) d'un diplflme, national ou etranger, .spccialiso en "blihliotheco 

mie, histoirc, archivistiqixe ou documontation et d'.un niveau. rcglementairement ccn 

dcre commc equivalant au moins aii premicr palier d'intcgration de la catcgoric A 
( tahleau n° I, annexc av statut gcncral ) ; 

b) ou d'un dipltlme, national ou ctranger, specialise en-mus-'alo(-i 

arts ou archeologie ct d'un nivoau rcglementairement congidcre comme equivalant au 

moins au pretnicr palier d' inti3grotion dc la c^tegorie A ( tableau n° I, annexo nu 

statut gonoral ). 

Le recrutement dcs diplftmes susmentionnes s^effcctue au nalier u 
tcigration jiu crrps' correspondant au niveau de leur formation. . ; 
.* : 1 
ARTICLE 5 t Feuvent seulg 'Stre int6{p?cs dans lc corps4 par voie d*avancement,~ . 

les fonctionnaires du coprs des Technicicns des arts et de la culture, rempliss-.n 

conformencnt au:: dispositions des.artiqles 105" et TOT du st^tut g<?neral, les 

conditions, de formation spccifices a 1'article 4,ci-dessas. -

AHTICLS.6' : Par ddrogation aux.dispositions dc 1'article 2(? - 4°.)' du statut. . 

gen^rsl, la limite d'age maxitum d^adhtission au recrutement dans le corpB- des 

Administrateurg- des arts et de la culture, est portce a 35 ans. 
' > i 
CHAPITEE 3' : CORFS B53 TSCHMCIEIvS DBS ARTS BT..DE LA CHLTURS : 

/lRTICLE 7? : Lcs fonctionnaires. du corps des Tec^nicicns des arts et de la 

culturc ont vocation a assumcr, au niveau dc la mise en oeuvre des techniqucs, 

la conscrvation et le traitement des oeuvres dfart, documents ct objets, la mi.-sc 

en valcur du patrimoinc ainsi que Lon fonctionnemcnt des serviccs ct utablis-

sements viscs a 1'article 2 ci-dessus. A ce titrc, ils occupent notamment les. -
• z 1 

emplc^Ls de "bibliothecairee, archivistos, documcntalistes, restaurateurs et muscol 
flHIQ S * * 1 

* Ils peuvcnt, en outrc, titre chargvs, a titrc exclusif ou. 

suhsidiairo de dispenscr dans les otahlisscments de formation s.?ucialisce, dcs 

enseignements et cxerciccs pratiques correspondant a leur spccialitu. 
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ARTICLE 8 i La hicirarchie du corps des Technicieng- dcg arts ot clc la culture 

comprend>z par ordre dccrois.s-T.nt, les grades suivnnts, comportant chp.cun IC 

cchelong t 

— Technicien des artc et.de la culture de classe exceptionnel?_e 

( niveau statuteire I ) } 

— Tochnicicm. d'cs arts ct do lp culturc dc Iorc classe ( niveau 

. statutairc II ) 

— Tcchnicien des arts ct de la culture de 2emc classe ( niveau 

— statutaire III ) 

— Tochnicien dcs arts et de la culture de 3cme classe ( nivcau 

gtatutaire IV )j . 

Ucg indices affectcs a chacun des grades et echelons de la hicrarchie 

du corpg sont ceux fixcs au tahlcau n° 2 ( catcgoric 3) , annexc au statut 

gencral do,s fonctionnaires» 

/.RTIGLS 9 ! Les Techniciens des arts et de la culture sont recrutcs .par concoura 

dircct, selon la spccialite des emplois vacants, parmi..les candidats titulaircs 

a) du diplftme de lHnstitut national des-arts $ . .. - . .. 

1?) ou d'un diplftme, national ou ctranger, specialitje' en "bihliothenonomi•-

archivigtique ou dccumentation et..d'un ijivcaji roglementairement-considerc..commc 

cquivalant au moins' au prcmier paiier d'intergation de la catogorie B ( tableau 
n °  I ,  a n n e x c  a u  s t a t u t  g e n o r a l  )  ;  . . . . . . .  . .  .  

.. i ( • 

c) ou-d*un d'ipl$me, national ou otranger, spccialisu cn musdologicr et 

d'un niveau r&glknentaircment considorc, comme oquiv.alant.au.moins. au premier. .. 

palier d'int6gration dc la cat-'gorie B ( tableau n° I, annexc au statut gcncral )-

Ee recrutement des dipl^mcs.de . 11 Institut national des-arts s-' effectuc 

au second palier dfintcgration du corpo'; celui dcs autres diprdmdsr s'effectue au 

palier d*intcgration correspondant au niveau de leur formation. ' 

/lRTIGLE 10 : Peuvent seuls Stre intcgrcs dans .le .corps par voie d1 avencement^, 

les fonctionnaires du corps des agents techniques des arts et de la culturc : 

a) ayant obtenu, conformcment aux dispositions des articles 10(5* et 

Z07- du statu* gcncral, un diplftme. de niveau et de spccialitc corrcspondant a 

aetix' viscs a 1 'article 9 ci-dessus } 

"b) ou ayant subi avcc pucces les cpreuves d'un concours professionncl 

d'accession, conformcmcnt aux dispositions des articles 105> IO0 ct 109 

du statut gcncral « 
/ 1 

CHAFITRE 4 i CORrS D .̂S AGStiTS TECHLTIQUES DES ARTS ET J>K LA CUI.TIHI5 : 

•  •  • / «  •  «  
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ARTICLB II : Lcs fonctiormaireg du corps des a/^entg- tcchniqucs dcs..artef.ct . 

de la. culture ont vocation a assistcr les Administrateurs et les Technicicns . 

des arts ct dc ln culturc en acccmplissant lcs tachcs,d'exccution nocessaircs 

au. hon fonctionnsmont dcs scrvices publics v:'.sOs a 1'nrticlc 2 ci—desrus. A 

ce titre, ils occupent notamnent les emplois dlaidcs—'bibliothccairesj ?ides— 

archivistos,j aides—docujnentalistes et aidos—musuologues. 

AHTICLB 12 : La hicrarcnie du corps dcs. agents Tcchnicj.ucs des arts et de la 

culture compprendy par ordre dilcroissant, lcs grades suivantsj comportant chacun 
E? cchelons : 

— Agent techjiiquc des arts ct de la culture de Iere classe excep— 

— tionnelle ( nivcau statutaire I ) ; 

— Agent technioue des arts et dc la culture de lere classe ( niveau 

statutaire II ) 

Agent technique des arts et de la culturc de 2cme classe ( niveau 

— statutairc III ) 

— Agent technique -des arts et dc la culture dc 3eme classe ( nive.au 

statutaire IV ) 5 

Les indices aff cct' s a chacun dcs grades et. ochelons de 1?. hinrprchi 

du corps sont ceux fixcs au tableaa n° 2 (catogorie C), annex-j au statut gvnclrn 
d c s  f o n c t i o p . n a i r e s »  . . . . .  

ARTICLE 13 i Lcs Agcnts- techniques des arts et de la . culture sont recrutos-

par concours direct parmi los candida.ts titulaires-d* un dipl^me, nationr.l ou 

ctranger, spccialisc- en bibliothcconomic, documentation ou muscologic, rcglcmen 

tatairement considcru comme otnnt d'un niveau cqui-calant au raoins au premicr 

palier d'intcgration de la crtcgorie C ( tableau n° I annexc au stntut gonural) 

Le reci*utement des diplSmcs susmentionncs s*effectuc au palier 

d1 intcgrati,on du corps corrosponclant au nivcau clc lcur formation. 

ARTICLB 14 : Les dispositions de la prcsente loi ne f ont. pas obsta,clc a 1' r-p./li 

tion des dispositions dc 1'prticle 125 du statut gcncral, .fixant..les conditions 

dVintcgra,tion des personnels convcntionnaircs de 11 administradti.on dans la hicr? 

hic des corps dc fonotionnaircs de catcgorie C. 

A cet cffet, vingt pour cent (20$) dcs cmplois vacnnts corresponclrn 

au corps des Agents techninucs des arts et dc la calture sont rcservcs sux 

conventionnaires occupant des emplois touchant aux activitcs culturelles dans 1 

services publics visds a 1'article 2 ci-dcssus. 

/ 

CHAFITRB "> : DISTOSITIOMS COttriUI^S, TR/MSITTERBS BT FII^-.LTDS. 
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ARTICLE 15 $ La liste dcs emplois administratifs aiixquels les fonctionnaircs des 

divers gradcs dcs diffcrents corps du cadre des /rts et de la cultiirc sont respccti-

vement susceptihles d'etre affectos, est fixde par las dispositions rcttlernent.=ires 

ctablissant les cpdres organiq.ues des scrviccs nublics visos a 1 'r-rticle 2 ci-dcssu.s 

II cst, dans 1'affectation a ces emplois, tenu compte notamment des 

diverscs spccialitcs cmunnr-jes aux articlcs 4, 9 et 13 ci-dessus ainsi rjue des 

apccialisat^ions complcmentaircs cventuelles. 

iVRTICLE 16 t Lcs fonctionnaires.du cadrcs des /,rtg ct do la culture sont .affectos, 

selon lcs nccessitcs de service, aussi bi.en dans la capitale que dans les rop:ions, 
• 1 

cercles et arrondissemcnts de la Rcpublinue. Ils font 1'objet, le cas cchc-ant, d1 un 

systcme de rotation pcriodique selcn des moda1 itcs rc/^lcmentairement fixces par lcs 

autoritcs-dp lcur d6partement d'affectationo 

;\2TICLE 17 : Four la constitution initiale des ccrps institucn aux chapitres 

2, 3 et 4 ci-dessup, il sera pmc.'d6 b. 11 intc/pration par transfert de corpc dans 

la catdgorie.correspondante, des fonctionnaires qui? a la date de promulgation de 1 
prcsente loi, 

a) soit ctaient titulaircs de l'un des diplSme visds aux articles 

4, 9 ct 13 ci-dessus J . 

h) soit, exergaient, aepuis cinq annces au moins, des fonctions rclevant 

des axts et de la culturc d.-^ns les scrvices pu^licr./'- viscs^L'article 2 .ci-dessus. 

Ces trr-nsferts dans les nouveaux corps s'effectueront dans lcs conditio 

fixces a 1'article 0, 2eme alinca du statut ccncral« 

FAIT ET.DELIBliHE EN SE/.NCE PUBLIGUE,A 

B.VV.KO, LS 23 Decembre 190? 
< 

LE SECRETTAIRE DE SE.AHCE, LE PRESIDEirr DE L' ASS^TBLEE MATÎ ^ALE' 

Hrj)Y SANG-REr-

POUR COPIEE. CERT3PIEE CnI-IPnRKS 

B.M1AKO, lc 33 Octobre I9O3 

IE DIRECTEUR MATIONAL DES ARTS ET 

DE LA CULTU.RE 

Brahima MARIKO 
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CANEVAS DE PROGRAMME SUR CINQ AN8 ossacasciscMKSftKsiaKsusanaaixtsssnssBaiasassssaesss 

pour la raiss en place acininiatrative et mat6rielle 

d'un r6seau de Lecture Publique en province malienne 

ANNEE 5C0LAIRE 1977-1978 

A BAMAKO en liaison avec le Ministfere de la Jeunesse, des Sports, des 

Arts et de la Culture s 
- Implantaticn d'un Ssrvice Central de Lecture Publique 
- Constitution d'une 6quipe 

Parallfeleraent 5 

- Inventaire et dquipement des livres regus en 1977 ou en ins-

tance de rdception (envirdin 10.000) 

- Enquete sur la lecture et Stablissement de listes—types : 

oeuvres aux programmes d^enseignement, fonds africaniste, cultu-

re gendrale - littSraire, technique et scientifique ~. 

- Commandes dfouvrages correspondantes pour equilibrage du fond= 

et constitution des premieres dotations 

- Installation des locaux du Service Central de Lecture Publique 

et commandes de materiels d'equipement de livres 

EN PRDVINCE sur ordres de mission du Ministere de la Jeunesse, des Sports, 

des Arts et de la Culture : 

- Contact avec les Gouvemeurs et responsables de Rggions et 

d6 .Ceroles. Presentation du projet. Recherche pour la meilleure 

implantation de six bibliotheques de Chef-Lieu de R6gion (Objec-

tif 1980-1981 ; 1.000 livres) et de vingt quatre premieres bi-

bliothenues choisies de Chef-Lieu de Cercle - sur quarante huit 

implantations de ce type prSvues - (Objectif 1980-1981 : 600 li-
vres) 

- Equipement des locaux retenus 

- Choix des personnels responsables au niveau des bibliotheques 

(une personne par bibliotheque) et au niveau regional 

- Organisation de stages d^information au Service Central a 

Bamako des futurs responsables des bibliotheques 

- Localement, enquetes sur la scolarisation, population alpha— 

b6tis6e, preoccupations particuli&res, etc. 

.../•.. 
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II,- ANNEE 8C0UMRE 1978-1979 

- Dotajzion d'un premier fonds de cinq cents livres (en lecture 

sur place) aux six bibliotheques de Chef-Lieu de Region, et de 

trols cents livres (en lecture sur place) aux vingt quatre pre-

miferes bibliothdques retenues de Chef-Lieu de Cercle 

. NOTA t Tous livres 6quip6s par les soins du Service Central & 

Bamako 

- Formation sur place des responsables de bibliotheques : aide 

aux lecteurs, tenue des statisticyjes, recueil des suggestions, 

entretien des livres, initiation au syst&ne de pret qui sera mis 

en place dans un deuxi&me temps 

III, ANNEE SCOLAIRE 1979-1980 

- 2eme dotation aux six biblioth&ques de Chef-Lieu de R6gion : 

deux cent cinquante livres en prSt a domicile 

- 2eme dotation aux vingt quatre premiferes bibliotheques de Chef— 

Lieu de Cercle : cent cinquante livres en prSt a domici&e 

- I6re dotation aux vingt quatre nouvelles bibliotheques de Chef-

Lieu de Cercle ou d1Arrondissement : trois cents livres en lectu-

re sur place 

- Formation des nouveaux responsables 

IV,- ANNEE SCOLAIRE 1980-1981 
- 36me et derni&re dotation aux bibliotheques N°1 : deux cent 

cinquante livres en pr§t & domicile (X six bibliotheques) 

- 3eme et dernifere dotatdion aux biblioth&ques N°2 : cent cinquan-

te livres en pr§t k domicile (X 24 bibliotheques) 

- 2&ne dotation aux bibliothfeques N°3 : cent cinquante livres en 

prSt & domicile (X 24 bibliotheques) et formation des responsa-

bles au syst&me de pret 

TOTAL DES LIVRES MIS EN PLACE EN JUILLET 1981 : 3E|.200 (Cf. tableau) 

V,- ANNEE SCOLAIRE 1981-1982 
- 3eme et derniere dotation aux biblioth&ques N° 3 : cent cin-

quante livres en prSt k domicile (X 24 bibliotheques) 

- Maintenance et renouvellement par 1/4 environ des fonds mis en 

place depuis trois ans 

/ 



- Organisation d'un circuit de valises de br*ousse vers les Arrondi& 

sements et les villeges 

~ Rotations d^ouvroges inter-biblioth6ques de R6gion et de Cercle 

- Suivi de 1'opgration 

Stimulation, imulation : concours inter-bibliotheques, etc. 

TOTAL DES FOfOS CONSTITUeS EN UUILLET 1982 $ 41.300 livres (Cf. tableau) 

* 

* * 

* 

REMARQUE : Le rythme des dotations tient compte des cr6dits mis h la dispo-

sition, et annuelleraenfc reconduits, par le Ministere de la Coo-

peration : 

1) Acquisitions livres (compte-tenu, dans notre programme, d'une 

marge de securitd d'un an d'avance) 

2) Equipement livres 

3) Fonctionnement i  Service Central et v6hicule 

* 

. * * 

* 

. . . .  t a b l e a u  . . . . / -
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Tableau annexe 

PBOJET D'IMPLANTATIONS ET DE DOTATIONS DE DIBLIOTHEQUES 

DE LECTURE PUBLIQUE EN PAOVINCE MALIENNE D'ICI A 1982 

1978-19^ ?9 1979-1980 1980-1981 1981-1982 

Dotations Total Dotations Total Dotations Total Dotations Total 

Bib. N°1 
Chef-Lieu de 
RSgion : 6 

500 
llvres 

(sur place] 

3.000 250 
livres 

(en pret) 

1.500 250 
iivres 

(en pr§t) 

1.500 Maintenan-
ce et re — 
nouvelle -
ment des 7.500 

Bib. N° 2 
Chef-Lieu de 
Cercle j 24 

300 
livres 

(sur placej 

7.200 150 
livres 

(en pr§t) 

3.600 150 
livres 

(en pr§t) 

3.600 fonds 1/4 

Bib. N*3 
Chef-Lieu de 
Cercle : 24 

— -

300 
livres 

(sur place) 

7.200 150 
livres 

(en pret) 

3.600 150 
livres 
(en pret) 

3.600 

10.200 11,300 8.700 11.100 

TOTAL DES LIVRES MIS EN PUCE EN JUILLET 1981 

TOTAL DES FONDS CONSTITUES EN JUILLET 1982 

3fiJ.200 

4^,300 



AMEXE 3 

Extrait du rapport introductif au SSminaire National sur los Bibliothd-
ques, Archives et Gentres de Dooxanentation t PrSsentation du projet 
fraoooKnalien au ohapitre "Blbliothoques de lecture publique" : 

Pour repondre au souoi de democratisation- des moyens de formation 
et de culture gdndrale, des structures doivent Stre mises en plaoe h 
l*intention de 1'ensemble de la population ; enfants, adoleacents et 
adultes. Au Mali, un rdseau de lecture publique peut Stre realisd dans 
la forme suivante $ 

Le plan de developpement provoit la crdation d'une Centrale de Lecture 
Publique, servioe technico-adjministratif ohargS de centraliser et de 
coordonner 1'ensemble des mouvements (acquisitions, distributions), La 
Centrale de Lecture Publique relSve de la Section Bibliotheques, Archi-
ves et Documentation qui superarti.se techniquement les bibliothdques de 
leoture publique et assure, en liaison aveo les Minist&res de tutelle, 
la formation et lo perfectionnement des personnels en place, La Centrale 
de Lecture Publique si&ge a la Bibliothdque Nationale. 

La Province 

Dans le oadre du projet franoo-malien de lecture publique et sui-
vant les disponibilitds offertes par les Regions et les Municipalites, 
les implantations ci-dessous sont envisagees dans les oinq annees a venir 

Bibliothfeques Re^ionales (ou Municipales) $ structures d*accueil et d'ani-
mation culturelle, elles sont implantoes dans les capitales regionales et 
s^adressent a Venaemble de la population de la localitd. Elles ont dga-
lement une fonction de coordination au niveau de la Rdgion. 

BibliothSgues de Cercles (ou Munioipales selon les cas) s implantdes dans 
les chefs-lieux de Cercle, elles relevent des autorites administratives 
du Cerole et de la Rdgion. 

Bibliotheaues d'Arrondissements et de Villages (ou Biblioth&ques Rurales ) 
dessei*vies par des fonds rotatifs (valises-bibliotheques) a partir des 
Bibliotheques de Cercle, elles sont destinees a la formation et a 1'ani— 
raation culturelle des populations ruiales. Elles assurent egalement la 
diffusion des publications dans les langues nationales. 

La leoture enfantine est partout representee au niveau de ces stiruc-
tures. Les bibliotheques peuvent et doivent enoourager le goftt de la lec-
ture pendant les nnndes de formation, enrichissant ainsi la vie de l'en-
fant et plus tard sa vie d'adulte. Une section pour enfants est prdvue 
dans chaque bibliothdque j les fonds en seront constituds en liaison avec 
le Ministere des Affaires Sociales et la partioipation des Jardins d'En-
fants sollicitee pour leur animation. 

Pour toutes les opdrations de lecture publique, la participation de 
1'Union Nationale des Femmes du Mali et de 1'Union Nationale des Travail-
leurs du Mali sera sollioitee. 
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INTRODUCTION 

L'information est une ressource capitale pour le progrds scienti-

fique et 6conomique dfune part, un agent de oommxuiicatlon culturelle et 
eociale d*autre pairt. 

A 1'6chelon nationail, la planification du dSveloppement n'est pos-

sible que^fes informations n6cessaires, stock6es et diffusSee par les 

centres de documentation et les bibliothdques, peuvent 8tre obtenues en 

temps utile : 11 est donc de la premidre importance d#am61iorer 1'effi-

cacitd de ces sources d*lnformation. II est n6cessaire dgalement de 

souligner la contribution que les archives peuvent apporter a la pr6ser-

vation du patrimoine culturel et historique, et de r6soudre les probld-

mes que posent la conservation de ces documents. 

Par ailleurs, le d6veloppement personnel, professionnel et social 

de 1'Individu d6pend de la quantitd et de la qualitd de 1'information 

q.u'11 re$oit ainsi que de la facilitd d'accds i. cette information. 

Une action concert6e pour la mise en place de structures natio-

nales en matidre de Bibliothdques, d'Archives et de Docmentation, do-

t6es des moyens 16gislatifs et financiers appropri6s et du personnel 

qualifi6 indispensable, afin d'assurer la pleine utilisation des moyens 

d'information existants, rev§t donc une importance primordiale. 

La Commission charg6e des travaux pr6paratoires au S6minaire Na-

tional sur les Bibliothdques, Archives et Centres de Documentation 

propose dans le pr6sent document t 

. Une analyse de la situation actuelle 

. Un plan de dSveloppement des structures en place 

. Une s6rie de recommandations pour une planification nationale 

int6gree. 

? -1 
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I. SITUATlON ACTUELLE DES BIBLIOTHEQUES, ARCHIVES ET CENTRES DE 

DOCUMENTATION 

L'6tude reapective, par troia sous-commissions sp6cialis6es, des 

bibliothdques, des archives et des centres de documentation au Mali 

a permis de recenser les principales structures existantes et de d6-

gager les raisons essentielles du fonctionnement souvent d6fectueux 

des services en cause. 

1.1 BIBLIOTHEQUES 

La sous-commission des bibliothdques a mis au point un question-

naire adressS d. l^ensemble des Etablissements d'Enseignement Sup6rieur, 

d1Enseignement Secondaire ainsi que des bibliothdques de lecture publi-

que de Bamako. Le dSpouillement des dix-huit r^ponses. obtenues (Ecole 

Normale Sup6rieure » Ecole Nationale de Medecine - Ecole Nationale 

d• Administration - Ecole Nationale d'Ing6nieurs - Institut de Produc-

tivit6 et de Gestion PrSvisionnelle - Direction Nationale d'Alphab6ti-

sation Fonctionnelle et de Linguistique AppliquSe — Lycee de Badala -

Lyc6e Askia — Lyc6e Technique — Lycee de Jeunes-Filles — Ecole Normale 

Secondaire - Centre de Formation Professionnelle - Lyc6e Bouillagui 

Fadiga - ECICA - Centre Franqais de Documentation - Service Culturel 

de 1'Ambassade des Etats-Unis - Centre Djoliba - Banque de Developpe-

ment du Mali) a permis de faire les constatations suivantes sur la si-

tuation actuelle des bibliothdques maliennes : 

A. Les bibliothSques d'enseignement 

Personnel t Trente—cinq personnes (personnel scientifique, 

technique, administratif et de service) ont 6t6 recensdes au cours de 

1'enquSte. A ce sujet il ressort que le personnel technique qualifi6 

est insuffisant, qu'aucune promotion n'est possible hors du cadre d'o-

rigine des personnels de bibliothdques, que les suppl6ances sont rare-

ment assur6es et que les departs d6finitifs n«entrainent pas automati-

quement de nouvelles nominations. 

B&timents : Seuls quatre 6tabliss'ements d'enseignement possd-

dent des locaux pr6vus & 1'origine pour 8tre des bibliotheques. Les 

99 



locaux utiliees dans les autres Stablissements sont tous de surface in-

suffisante et d'utilisation pSnible. Aucune construction nouvelle n'est 

prdvue (dans deux cas cependant des extensions eont envisag6es). Toute-

fois les bibliothdcaires se plaignent davantage de la mauvaise reparti-

tion des locaux que de leur situation ou de leurs dimensions : c'est 

ainsi que les fonds de manuels scolaires sont souvent confondus avec ceux 

des livres de bibliothdque, ce qui tend a faire de leurs responsables des 

magasiniers plutdt 18£ q*uoLi' bibliothdcaires. 

Fonds ; Except6 d. 1'Ecole Normale et a 1'Ecole Normale Superieu-

re, les fonds sont tous inf6rieurs & trois mille volumes, et cinq biblio-

thdques seulement semblent possdder des usuels. Toutes les bibliothdques 

autorisent la consultation sur place mais seules quatre d1entre elles sur 

quatorze pratiquent le prSt aux etudiants, et aucune ne procdde a des 

6changes. Les pertes, difficiles & evaluer faute de statistiques serieu-

ses, semblent gsneralement importantes. A signaler qu 'd. 1'Ecole Noraale 

Superieure les memoires d^etudiants ne sont pas syst§matiquement mis k 

la disposition de la bibliothdque. 

Par ailleurs, les collections de periodiques sont tres incompletes, 

aucune bibliotheques ne les recevant r6gulidrement. Les bibliothecaires 

ne sont pas consultes pour 1'6tablissement de ces abonnements ni pour 

leur renouvellement. Ils ne sont pas avertis non plus des abonnements 

offerts par certains organismes 6trangers. 

Statut financier : il apparait que les bibliothdques n'ont au-

cun budget prevu dans le budget global de 1'Etablissement. Les seules 

ressources dont elles disposent proviennent de dons etrangers (ouvrages 

exclusivement) pour la demande desquels la participation des bibliothS-

caires n1est pas sollicit6e. En consequence aucune politique d'acquisi-

tion n'est possible. 

B. Les biblioth&ques de lecture publique 

Les quatre questionnaires analyses (le Centre Frangais de Documen-

tation, le Service Culturel de 1'Ambassade des Etats-Unis, le Centre Djo-

liba, la Banque de D6veloppement du,Mali) permettent d'evaluer une situa-

tion relativement privil6gi6e face a la carence souvent constat6e au ni-

veau des etablissements d1enseignement. Trois bibliotheques sur quatre 

notamment (sauf la Banque de Developpement du Mali) benSficient d'une au-

tonomie administrayive et financidre. Les personnels, scientifiques et 



techniques en particulier, semblent en garantir un fonctionnement nor-

mal. Cependant seul le Centre Frangais de Documentation, malgre des lo« 

caux peu adaptds a cet usage, repond A la mission de la lecture publi-

quej avec 47*660 pr§ts d. domicile pour la dernidre annee scolaire. 

Laissant a 1'apprdciation des Gouvernements respectifs le soin 

de gerer les centres frangais et am6ricain dans le cadre des conven— 

tions qui les lient au Mali, reconnaissant par ailleurs au Centre Djo-

liba la hidrarchie confessionnelle dont il depend, i& conviendra, en 

ce qui concerne la Banque de D6veloppement du Mali, d'associer cet or— 

ganisme aux pr6occupations actuelles en matidre de bibliothdques. 

1.2 ARCHIVES 

Du 9 au 16 novembre 1977» la sous-commission des archives a vi-

site les D6partements et Services suivants et rencontr6 leurs diff6rents 

responsables en vue de completer le questionnaire 6tabli a leur inten— 

tion : Depfit des Archives Nationales a Koulouba - MinistSre du Develop-

pement Rural a Bamako - Banque de Developpement du Mali - Direction des 

Affaires Sociales a Bamako - Ministdre de tutelle des Soci6t6s et En-

treprises d'Etat — Direction Nationale de la Fonction Publique et du 

Travail - Comite Militaire de Liberation Nationale - Direction des Pos-

tes et Telecoramunications - Gouvernorat de la deuxidme Region de Kouli-

koro a Bamako - Etat-Civil & la Mairie de Bamako - Secretariat General 

du Gouvernement a Koulouba - Soci6te Malienne d'Import et d'Export — 

Office National de la Maind'Oeuvre - Direction de 1'Interieur & Bamako -

Ministdre des Finances - Pharmacie Populaire du Mali & Bamako - Institut 
National de Prevoyance Sociale. 

La carence, ou m§me 1'absence totale de centres d^archives, a 

pour le Mali des consequences dramatiques. 

Le manque de formation des personnels responsables, leur non-

insertion dans un cadre dSfini de retribution et d'avanceraent, leur 

isolement dtl a 1 'absence de liaison inter-centres, sont les causes es-

sentielles de la situation actuelle. On constate Sgalement le manc^ue 

de locaux appropri6s pour la conservation des dossiers, ce qui exclut 

d'une part l*application dans de bonnescconditions des systemes adopt^s 

par les principaux organismes ex6cutant des t&ches similaires pour le 

d6veloppement des centres d»archives, d1autre part le regroupement des 

documents par centres et par- thdmes (avec une analyse de leur contenu). 

Par ailleurs, aucun centre n'est dot6 d'une autonomie financiere. 

2.4 
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1.3 CENTRES DE DOCUMENTATION 

La eous-commission chargde de la documentation a eu pour tdche de 

recenser les obstacles & un meilleur fonctionnement des centres de docu-

mentation existants et de regrouper les suggestions recueillies auprds 
de leurs responeables. 

Des visites effectudes dans 1'ensemble des centres de documentation 

de la capitale et des regions, des reponses a 11enqudte men6e par 11Ins-

titut d'Economie Rurale en mars 1977» il ressort que si chaque service 

technique ou administratif, chaque socidtd au Mali, possdde un service 

de documentation, voire mSme une section-bibliothdque & 1'intention de 

leurs personnels, il ne s1agit dans la plupart des cas que d1embryons de 

services dont les fonds sont assez pauvres, eparpillis et mal entretenus. 

Les raisons des difficult6s rencontrSes tiennemt essentiellement 

au manque de personnels qualifi6s, au manque de locaux appropri6s, au 

manque de moyens et de matdriel. 

Bien que peu de chefs de service aient entrepris d'am6liorer la 

situation documentaire, ils sont unanimes a reconnaitre 1'importance 

dfun service de documentation bien organis6. 

Citons hors de Bamako les centres de la SONAREM a Kati, de l«Of-

fice du Niger a Segou et le Centre Hamed Baba S. Tombouctou qui sont, 

dans les rSgions, les unit6s les mieux dot6es et les mieux organisees. 

D'une maniere gdnerale, les responsables deplorent aussi le manque 

de communications inter-centres maliens et africains, et souhaitent que 

soit instaure un systdme pour une information r6guli6re des publications 

et des acquisitions de chaque centre. L'6tablissement d'un recueil reca-

pitulatif gendral, sous reserve de mise & jour periodiques, est ressenti 

partout comme une n6cessit6. 

NOTA : Certaines ambassades etrangdres egalement, outre des bibliothe-

ques de lecture publique, disposent d»ensembles audio-visuels : 

cin6ma, disques, enregistrements. Ces services, g6neralement bien 

organisds, ne concernent pas notre enqu§te. 

En conclusion des enquStes raenees par les sous-commissions char-

gees des Bibliothdques, des Archives et des Centres de Documentation, 

les polnts communs suivants ont ete releves qui sont un obstacle majeur 

9 c; 
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au bon fonctionnement du circuit de 1'information au Mali et pour les-

quels des solutions sont propoeees pour un pMn g6neral de developpe-

ment au chapitre II'. 

Personnel : Son manque de formation explique le manque de methode de 

travail et 1'absence de proc6d6s de classification coherents. L*absence 

d'un statut de la profession entraine une carence au niveau du recrute-

ment comme au niveau de la motivation des prepos6s pour lesquels aucun 

avenir dans la carridre n'est envieageable. 

Locaux : Le manque g6ndralement constat6 de locaux appropri^s laisse a 

penser 1'indifference des directions et des autorites administratives 

devant 1'importance de 1'information et de la mission du bibliothecaire, 

de 1'archiviste et du documentaliste. 

Credits : Le manque d'autonomie financiere comme de particlpation des 

secteurs etudiSs a la vie des 6tablissements ou des organismes concer-

nes tend & faire des bibliothdques, des archives et des centres de do-

cumentation des elemente d'importance secondaire dans le processus du 

developpement et a reldguer leurs responsables au rang de magasiniers 

et de manutentionnaires. 

Coordination : Le manque de' liaison inter-services et inter-centres, 

1'absence d1une politique de cooperation, ne font des travaux de cha-

que service que des exp6riences isol6es et sans profit pour 1'ensemble 

des centres et des utilisateurs. 

II. PLAN DE DEVELOPPEMEWT 

Le recensement des structures nationales existantes en matiere 

de Bibliotheques, Archivee et Centree de Documentation, leur articula-

tion technique et adminietrative, la priee de conscience necessaire de 

leur importance et de leur mission, doit permettre, compte-tenu de la 

mise en place de textes I6gislatifs indispensables s'y rapportant, 

d'instaurer en Republique du Mali une politique v6ritable dans le do-

maine de 1'information. 

9 £ 



II.1 LA S.B.A.D 

Le rdle de la Section Bibliothdques, Archives et Documentation 

est d6fini par 1lArr8t6 Minist6riel N° 981 du 26 mars 1976 portant crea-

tion de Sections au sein des Divisions Arts et Lettres et du Patrimoine 

Historique et Ethnographique. 

L»Article III stipule t 
11 La Section BibliothSques, Archives et Documentation est charg6e 

. de promouvoir une politique des Bibliotheques et Centres de Documen-

tation. 

. d'assurer la surveillance et la coordination des activites des Biblio-

thdques, Centres de Documentation et Archives. 

. de diffuser au Mali les oeuvres litt6raires des pays etrangers et 

plus specialement des pays africains. 

. d'assurer la formation et 1•information des biblioth6caires, archivis-

tes et documentalistes. 

. de prospecter, d'acqu6rir, de conserver et de diffuser les manuscrits 

arabes int6ressant 1'Histoire africaine 11. 

Le projet d'organisation de la Section pr6voit la constitution de 

trois structures internes : 1 ) Le Conseil Sup6rieur des Bibliothdques -

2) Le Conseil Sup6rieur des Archives - 3) Le Conseil Sup6rieur de la 

Documentation. Regroupant, chacun pour sa part, un ensemble de specia-

listes confirm6s en place, ils interviennent, i. la demande de la SBAD 

comme & la demande des services de base, en matidre de gestion et de 

contrdle technique. 

Enfin, pour une plus grande efficacit6 de son action, il sera san; 

doute n6cessaire, dans les structures d6finitives, de consentir & la 

Section Bibliothdques, Archives et Doc umentation des moyens accrus, en 

envisageant d'elever la Section au rang de Division (Voir au chapitre 

des recommandations : III.-1) 

II.2 BIBLIOTHEQUES 

A. Bibliothdque Nationale 

Directement rattachee & la Section BibliothSques, Archives et 

Documentation, elle comprendra les services suivants : 
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. Acquieition et diffueion eyetdmatiquee de la production nationale, 

ce qui implique 1'inetitution du d6pdt l6gal. 

• Acquieition et diffueion eyetdmatiquee de la meilleure production 

africaine et 6trangdre concernant le Mali. 

• Acquisition et diffueion de la meilleure production 6trang6re en g6-

neral. 

. Section de bibliographie nationale et des publicatione 

. Section de catalogage, cette structure s'inscrivant dana le cadre du 

projet de crSation d'un Centre National de Documentation (Voir en III. 

4). 

. Section des 6changes avec 1'extdrieur. 

. Section de la tradition orale : coordination et stockage de la collec-

te. Cette section travaillerait notamment avec les bibliothdques im-

plantees en province (RSgions, Cercles, etc.). 

. La BibliothSque Nationale h6berge par ailleure la Centrale de Lecture 

Publique. 

B. Biblloth£ques de lecture publique 

Pour r6pondre au eouci de d&nocratisation des moyene de formation 

et de culture g6n6rale, des etructures doivent §tre mises en place a 

1'intention de 1'ensemble de la population : enfants, adolescents et 

adultes. Au Maliy un r6seau de lecture publique peut §tre realise dans 

la forme euivante : 

Le plan de d6veloppement pr6voit la cr6ation d'une Centrale de 

Lecture Publique, service technico-administratif charge de centraliser 

et de coordonner 11ensemble des mouvements (acquisitions, distribution, 

contrdle). La Centrale de Lecture Publique releve de la Section Biblio-

thdquee, Archives et Documentation qui supersrise techniquement les bi-

bliothdques de lecture publique et assure, en liaison avec les ministd-

res de tutelle, la formation et le perfectionnement des personnels en 

place. La Centrale de Lecture Publique sidge & la Bibliotheque Nationale. 

a) Le District de Bamako 

Une Bibliothdque Municipale sersiit institu6e et, selon les possi-

bilites des autorit6s municipales, creation chaque foie que besoin est 

d'antennes p§riph6riques, 11ensemble relevant administrativement de la 

Municipalit6. 

9 9. 
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b) La Province 

Dans le cadre du projet franco-malien de lecture publique et sui-

vant les possibilit6s offertea par les Rdgions et lea Municipalit6s, 

les implantations ci-dessous sont envisagdes dans les cinq annSes a ve-

nir : 

Bibliothdques R6gionales (ou Municipales) : structures d'accueil 

et d»animation culturelle, elles sont implant6es dans les capita-

les r6gionales et s'adressent & 1'ensemble de la population de la 

localit6. Elles ont 6galement une fonction de coordination au ni-

veau de la R6gion. 

Bibliothdques de Cercles (ou Municipales selon les cas) : implan-

t6es dans les chefs-lieux de Cercles, elles relevent des autorites 

administratives du Cercle et de la R6gion. 

Biblioth&ques d^Arrondissements et de villages (ou Bibliothdques 

Rurales) $ desservies par des fonds rotatifs (valises-bibliothd-

ques) partir des Bibliothdques de Cercles, elles sont destinees 

a la formation et charg6es de 1'animation culturelle des popula-

tions rurales. Elles assurent 6galement la diffuslon des publica-

tlons dans les langues nationales. 

La lecture enfantine est partout repr6sent6e au niveau de ces 

structures. Les bibliothdques peuvent et doivent encourager le goflt de 

la lecture pendant les ann6es de formation, enrichissant ainsi la vie 

de 1'enfant et plus tard sa vie d'adulte. Une section pour enfants est 

prevue dans chaque bibliothdque : les fonds en seront constitues en 

liaison avec le Ministdre des Affaires Sociales et la participation des 

Jardins d'Enfants sollicitie pour leur animation. 

c) Autres secteurs desservis 

Les Institutions et Etablissements suivants seraient dotes de bi-

bliothSques dont la responsabilit6 serait confiee & un membre de l'Ins-

titution ou de 1'Etablissement correspondant. Elles sont techniquement 

supervis6es par la Section Bibliothdques, Archives et Documentation : 

les garnisons de 1'Armee - de la Qendarmerie - de la Garde Republicaine. 

Les prisons - Les hdpitaux - Les unit6s de production (usines). 

d) Les cas particuliers ci-dessous sont enfin mentionnes en vue 

de dispositions particulidres a envisager : le Centre de Reeducation de 

oa 
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Bol6 • L'Instltut des Jeunes Aveuglea : dans ce dernler cas trne phono-

thdque (documentation sonore) peut 6tre prdvue sous la responsabilitS 

d'uit sp6cialiste. 

Pour toutes les op6rations de lecture publique, la participation 

de 1'Union Nationale des Femmes du MelLI et de 1'Union Nationsile des 

Travailleurs du Mali sera solllcit6e. 

C. Bibliothdques d1enseignement 

Chaque 6tablissement d'enseignement doit comporter une bibliothd-

que & laquelle sont consentis les moyens de fonctionner normalement : 

. En lui permettant de participer & la vie de l^dtablissement 

. En lui attribuant des locaux spdcifiques et fonctionnels 

. En lui affectant un personnel qualifiS et suffisant 

. En lui assurant une autonomie financiere : budget d'acquisitions et 

de fonctionnement intSgrd au budget g6n6ral de l'6tabli.ssement. 

Pour une premi^re phase de d6veloppement de ces auxilliaires in-

dispensables de 1'enseignement, les structures globales suivantes exis-

tent qui recouvrent 1'ensemble des 6tablissements d'enseignement. Elles 

sont techniquement supervisdes par la Section Bibliothdques, Archives 

et Documentation qui assure en liaison avec le ministere de tutelle, en 

1'occurence le Ministdre de 1'Education Nationale, la formation et le 

perfectionnement des agents en place ; 

a) Les Biblioth&ques de 1'Enseignement Fondamental qui comportent 

les ouvrages propres &. l*Enseignement Fondamental ou susceptibles d'il— 

lustrer cet enseignement, notamment les publications de 1'Institut Pe-

dagogique National. 

b) Les Biblioth&ques de 1'Enselgnement Secondaire Gen6ral mettant 

a la disposition des lyc6ens et des professeurs comme des 6tudiants des 

Ecoles Normales et de leurs enseignants les ouvrages de formation et de 

culture gen6rale nScessaires. Notons qu'il serait souhaitable qu'elles 

soient ouvertes, sous certaines conditions, aux lecteurs de 1'exterieur. 

c) Les Biblioth&ques de l'Enseignement Sundrieur destin6es a la 

formation des 6tudiants et des enseignants et systematiquement destina-

taires des mdmoires et des thdses prdsentees par les 6tudiants. Elles 

sont ouvertes au public ext6rieur. 
on 
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D. Biblioth6ques sp6cialis6es 

Les bibliothdques de 1'Institut Pddagogique National, du Centre 

P6dagogique Supdrieur et de Vlnstitut National des Arts qui ont une 

vocation de formation et de recherche. 

II.3 ARCHIVES 

De 1'obligation de conservation des archives prevue par les lois 

de 11Administration G6n6rale, il d6coule que chaque service administra-

tif, chaque soci6t6 et entreprise, doit 6tre dotS d'un d6pdt d'archi-

ves dont le personnel qualifi6, l.es locaux et le mat6riel appropri6s, 

les methades de travail, sont en mesure de garantir un fonctionnement 

normal. 11 s1agit pour cela i 

. De reconnaltre officiellement le rdle de 1'archiviste, animateur na-

turel de la vie litt^raire et historique, 1'importance de sa mission 

6chappant. trop souvent aux administrations. 

. D'assurer la formation et le perfectionnement du personnel en place 

chaque fois que ndcessaire et former de m§me des auxillialres qui 

seraient envoyes dans les departements defavoris6s. 

. De consentir & 1'archiviste un statut et une remuneration qui l'in-

tdgre a part entiSre & la Fonction Publique. 

. D'assigner aux depdts dfarchlves des locaux appropri6s et de prdvoir 

au budget de chaque d6partement la part nScessaire d. leur fonction-

nement. 
. En utilisant les comp6tences des institutions existantes ou prevues, 

de recommander des methodes dfarchivage qui permettent de mettre d. 

la disposition des utilisateurs et des chercheurs tout dossier pr6-

sentant un int6r8t. 
. Dans le but de Vamdlioration des ressources documentaires, de prepa-

rer 1'inventaire des centres d*archives les plus importants et de 

faire en sorte que 11experience et les efforts des centres exp6rimen-

t6s soient profitables & 1'ensemble des centres. 

. D'instaurer une politique de coop6ration entre les differents centres 

d'archives et les Archives Nationales du Mali. 
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II.4 CENTRES DE DOCUMENTATION 

Chaque eervice technique ou administratif, chaque soci6te ou en-

treprise au Mali, est tenu de poss6der un service de documentation ca-

pable de Jouer le r6le qu'on en attend, c'est-a-dire d'6tre en mesure 

de fournir aux services utilisateurs et aux chercheurs des dossiers do-

ctmentaires complets et mis & Jour, faisant le point d'une question. 

II importe donc que les autorit6s de tutelle s'engagent & redres-

ser la situation de parents pauvres qui est actuellement celle des cen-

tres de documentation ; 
. En reconnaissant aux services documentaires leur place preponderante 

dans le d6veloppement de chaque unit6 ou projet comme dans le develop-

pement general de la Nation, ceci supposant la mise en place de struc-

tures coordinatrices du r6seau national. 
. En affectant aux centres de documentation le personnel qualifi6 indis-

pensable, ce qui entraine d'assurer aux documentalistes la formation 

et le perfectionnement nScessaires, de leur donner les moyens, en lo-

caux, en mat6riel et en cr6dits, d'accomplir normalement leur t&che, 

et de leur permettre, par le ben6fice d'un statut de la profession, 

d'assumer leur mission & part entidre. 

Pour conclure, le plan de developpement propose les mesures prio-

ritaires ci-apr6s sans 1'application desquelles(et sans la sensibilisa-

tion des directions, des organisraes, des socidtes et de tous les servi-

ces concernes)il ne saurait etre question de remedier a la situation 

presente t 

Personnel : 
. Eespect de la mission des Bibliotheques, Archives et Centres de Docu-

mentation et int6gration des personnels responsables a 1'ensemble de 

la vie des 6tablissements, des services, des organismes, des societ6s 

et des entreprises. 
. N6cessite de la formation et du perfectionnement des bibliothecaires, 

archivistes et documentalistes. 

. Urgence d'un statut de la profession. 

Locaux : 
. Mise a la disposition des bibliothdques, des d6p6ts d'archives et des 

Centres de Documentatiori de locaux appropri6s a chaque destination. 

q9 
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Cr6dits : 
. Mise en place dans le budget gdndral des ministdres, organismea, so-

ci6t6s et dtablissements d'un cr6dit d*acquisitions et de fonctionne-

ment des bibliothdques, archives et centres de documentation. La con-

naissance des cr6dits (comme des dons, des abonnements, etc.) peut 

seule permettre la gestion efficace d'un service. 

Coordination : 
. Instauration d*une politique de coop6ration que les recommandations 

formulees au chapitre III permettront de mettre en oeuvre et dont le 

sch6ina de struftture nationale integr6e (joint au present dacument) 

dozme le profil. 

III. PKCOMMANDATIONS 

Elles constituent le recensement des suggestions que les trois 

sous-commissions ont retenues & l'endroit du s6minaire. II s'agira de 

les appliquer autant que possible et dans les plus brefs delais aprds 

leur adoption, pour une meilleure efficacit6 des services d«information 

et de documentation au Mali. 

III.1 ERIGER LA S.B.A.D- EN DIVISIQN 

Eu 6gard aux multiples exigences assign6es par le plan de develop^ 

peraent, sur le plan national entre autres, il serait plus commode de 

confier la gestion des services d'information et de documentation a une 

Division Bibliothdques, Archives et Documentation, cette derniSre de-

vant avoir la libert6 de mouvement suffisante a cet effet. 

IU,2 CREATION D'UNE COMMISSION NATIONALE POUB LE DEVELOPFEMENT DES 

BIBLIOTHEQUES. ARCHIVES ET CENTRES DE DOCUMENTATION 

Placee sous l«autorit6 de la Direction Nationale des Arts et de 

la Culture, elle comprendrait des representants de chaque ministere 

ainsi que de la Commission Nationale pour l'Unesco. 

33 
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Cette comraiaslon nationale aurait pour but d'interesser les minis-

tdres, les servicee publics, les soc!6t6s et entreprises d'Etat aux 

questions de r6organisation des bibliotMques, archives et centres de 

documentation en les associant & la recherche des solutions pour la mi-

se en place d<une infrastructure nationale ad6quate. 

Ses objectife seraient de definir les grandes orientations natio-

nales en matidre d'information et de documentation. Ses decisions, poli-

tiques ou organisationnelles, seront soumises pour approbation au niveau 

le plus elevd. 

Par 1'adoption de rdgles communes au ESseau du Sahel, par le re-

censement de tous les centres ou services de documentation existants, 

par l'6tablissement d'un centre de documentation par secteur ou grand 

service et la constitution d'un r6seau national, la Commission Nationale 

pr6parerait la crdation d»un Centre National de Documentation. 

111.3 CREATION D'UNE ECOLE DUIDES-BIBLIOTHECAIRES. ARCHIVISTES ET 

DOC UMENTALISTES 

Unite de formation et de perfectionnement des agents de 1'infor-

mation et de la documentation, cette 6cole sera h6berg6e par 1'Institut 

National des Arts et aura un programme d'enseignement cautlonne par 

1'Ecole des Biblioth6caires, Archivistes et Docuraentalistes de Dakar, 

centre unique de formation universitaire pour 1'Afrique de 1'Ouest fran-

cophone, qui en devient ainsi 1'issue pour la formation superieure. 

Elle recevra toutes les cat6gories d'agents pr6vues par le statut 

professionnel et leur dispensera au besoin la formation necessaire dans 

le souci de la productivit6 et de la promotion qualitative du corps. 

Son statut et son rdglement int6rieur feront 1'objet d'6tudes 

ult6rieures. 
II serait souhaitable que cette ecole ouvre ees portes au debut 

de 1'annee scolaire 1978-1979« 

111.4 CREATION D'UN CENTRE NATIONAL DE DOCUI-tENTATION 

Charge de 1'ensetnble des questions relatives a la documentation 

nationale, il recevra les depdts l6gaux de tout document et aura pou-

volr legislatif de conservation, de diffusion, d'echange et de destruc-

tion. 

34 
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II recensera et s'efforcera d'acqu6rir les documents techniques, 

scientifiques, economiques, sociaux et culturels concernant le Mali et 

diffuses ou publi6s d l^tranger. 

Proc6flant & la traduction des documents en langues 6trang6res, il 

entreprendra les travaux de microfilmage et de reproduction a la demande 

des services utilisateurs et des chercheurs. 

II proc6dera .6galement aux travauac de pr6paration des index et d. 

la diffusion des bibliographies annot6es. 

II effectuera des pr§ts et des 6changes. 

Le Centre National de Documentation regroupera sous son autorit6 

un Centre Multi~M6dia et un service Central de Beference et de Biblio-

graphie : 

A. LE CENTRE NATIONAL KULTI-MEDIA s'attachera & 1«integration des 

livres, des documents imprim6s, du materiel audlo-visuel et des diverses 

ressources didactiques. II aura en charge la recherche d'une solution 

globale de l<utilisation du mat6riel audio-visuel dans les Centres de 

Documentation (par exemple, traitement des informations par microfilma-

ge ou ordinateur). 

B. LE SERVICE CENTRAL DE REFERENCE ET DE BIBLIOGRAPHIE visant £ 

1'6laboration d'une bibliographie nationale et a la publication des in-

dex, collectera d tous les niveaux, au Mali comme a l«6tranger, biblio-

graphies et documents de r6ference. En relation avec les centres inter-

nationaux, il decidera des thesaurua les.mieux adapt6s pour le traite-

ment de la documentation en Rdpublique du Mali et pourra tenir lieu de 

service "questions-rSponses". 

III.5 RENAISSANCE ET REDEFINITION DE L*ASSOCIATION MALIENNE DES BIBLIO-

THECAIRES. ARCHIVISTES ET DOCUMENTALISTES (A.M.B.A.D.) 

L'AMBAD aura pour tdche, en mobilisant et en regroupant les re-

pr6sentants de la profession, d'encourager la lecture a tous les niveaux, 

de faciliter les 6changes d'idees et d'exp6riences, de contribuer au 

recensement permanent du potentiel documentaire et de coordonner le cir-

cuit d'information inter-centres. 

35 
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111.6 NECESSITE D*INSPECTIONS TECHNIQUE3 

Ces inspections, m'en6es con-jointement par lcuSBAD et les diff6rents 

ministdres de tutelle des eervices d1information et de documentation, ont 

pour but de constater sur le terrain la qualit6 et, parteuit, le bon fonc— 

tionnement du travail au sein des infrastructures nationales etablies. 

Elles auront lieu p6riodiqueraent, au moins deux fois l*an, et se» 

ront entidrement d. la charge des ministdres de tutelle. Un rapport d'ins-

pection s'en suivra dont une copie sera adress6e au ministdre interessd 

et a 1'Institut de Gestion Administrative, Econoraique et Financidre (I.G. 
A.E.F.). 

111.7 LE DECRET N°151/PGRM DU 18.5.76 

ne citant pas les biblioth6cAires, archivistes et docuraentalistes 

au titre de 1'octroi des primes aux fonctionnaires et agents de 1'Etat, 

un accent particulier doit @tre mis sur la participation de ce corps aux 

avantages que lui confdrent les risques du metier. En effet, les biblio-

th6caires, archivistes et documentalistes doivent Stre prevus par ledit 

decret, restant entendu qu 'a Vinstar des archivistes du monde entier, 

les archivistes maliens doivent, & tous les niveaux et dans tous les ser-

vices, subir rSgulidrement (au moins une fois par an): des visites inedica-

les et recevoir mensuellement leurs dotations de lait. 

111.8 LA PARTICIPATION DYNAMIQUE DES AUTORITES 

aux activit6s d'animation culturelle des bibliotheques, archives 

et centres de documentation est Sgalement souhaitable. D'un commun ac-

cord avec les autorites de tutelle, les diff6rents centres pourraient 

6tablir trn calendrier de manifestations culturelles qui s'inscriraient 

dans le cadre de 11education et de la formation socio-professionnelle et 

culturelle des usagers et du grand public. Au besoin et selon les moyens, 

des prix pourraient Stre instituSs. 

111.9 UNE COLLABORATION 

etroite doit §tre 6tablie et suivie a tous les niveaux : les biblio-

36 
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thdques et centres de documentation des representations 6trangdres au 

Mali peuvent §tre associ6s d. toutee les activitds d'education et d'ani-

mation culturelle de la Section Bibliothdques, Archives et Documentation. 

II pourront a cet effet soumettre & la Section leurs programmes de tra-

vail ou solliciter son concours si le besoin s'en fait sentir. 

La collaboration des institutions homologues africaines et inter-

nationales doit 8tre accsntude. Celle-ci s'opdre gen6ralement par 1'in-

termediaire d^associations professionnelles nationales : tel est le cas 

de la FedSration Internationale des Associations de Bibliothdcaires (FIAB) 

du Consell International des Archives (CIA), de la F6d6ration Internatio-

nale de la Documentation (FID). 

Cette collaboration materialise la formule d'echangeAet d'informa-

tion en matidre d*experiencee et d'innovations scientifiques et profes-

sionnelles. • • 
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